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NOTE

Les cotes des documents de .l'Organisation des Nations Unies se composent de
lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie
qu'il s'agit d'un document de l'Organisation.
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Chapitre premier

INTRODUCTION

Noms

M. H. Lauterpacht

1. - Composition de la Commission et participa.
tionà )a session

2. La Commission est composée des membres sui
vants:

III. - Ordre du jour

7. La Commission a 'adopté, pour sa sixième ses-
sion, un ordre du jour comprenant les points suivants:

1) Election à ûn siège devenu vacant;
2) Régime de la mer territoriale;
3) Régime de la haute mer i
4) Projet de code des crimes contre la paix et la

sécurité de l'humanité;
5) Nationalité, y compris l'apatridie;
6) Droit des traités;
7) Question de la codification des "Relations et

immunités diplomatiques";
8) Demande de l'Assemblée générale concernant

la codification des principes du droit interna
tional qui régissent la responsabilité de l'Etat;

9) Contrôle et réduction de la documentation;
10) Date et lieu de la septième session;
Il) Questions diverses.

8. Au cours de la session, la Commission a tenu
quarante et une séances. Elle a examiné tous les points
de l'ordre du jour, sauf le régime de la haute mer
(point 3) et le droit des traités (point 6). La Com
mission a décidé de renvoyer à sa prochaine session
l'examen du sixième rapport sur le régime de la haute
mer (A/CN.4/79) présenté par M. François, rappor
teur spécial, ainsi que les deux rapports sur le droit
des traités (A/CNA/63 et A/CN.4/87) présentés par
M. Lauterpacht, rapporteur spécial.

9. Les travaux consacrés aux question que la Com
mission a traités sont exposés dans les chapitres II à
V du présent rapport.

D.-Bureau

~' Lors de sa séance du 3 juin 1954, la Commission
a elu un bureau composé de la manière suivante:
Président: M. A. E. F. Sandstrom;
Premier Vice-Président: ·M. Roberto C6rdova',
Del~xi~rne Vice-Prêsident: M. Radhabinod Pal',
Rapporteltr; M. J. P. A. François.

6. M. Yuen-li Liang, Directeur de la Division char
gée du développement et de la codification du droit
international, a représenté le Secrétaire général et a
rempli les fonctions de secrétaire de la Commission.

M. Gilberto Amado
M, Roberto C6rdova
M. Douglas L. Edmonds
M. J. 5'. A. François
M. F. V. Garcia Amador
M. Shuhsi Hsu
Faris Bey El-Khouri
M. S. B. Krylov

N ationolit~

Brésil
Mexique
Etats-Unis d'Amérique
Pays-Bas
Cuba.
Chine
Syrie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

M. Radhablnod Pal Inde
M. Carlos Salamanca Bolivie
M. A. E. F. Sandstrom Suède
M. Georges Scelle France
M. Jean Spiropoulos Grèce
M. Jaroslav Zourek Tchécoslovaquie

3. Les membres ci-dessus ont été élus par l'Assem
blée générale à sa huitième sess\on, à l'exception de
M. Edmonds, élu par la Commission le 28 juin 1954,
en vertu de l'article 11 de son statut, pour remplacer
M. John J. Parker, démissionaire. Le mandat des
membres de la Commission est de trois ans à compter
du 1er janvier 1954.

4. Tous les membres de la Commission ont pris part
aux travaux de la sixième session, à l'exception de
M. S. B. Krylov, empêché pour raisons de santé. M.
Spiropoulos y a participé du 6 juin au 17 juillet, et
M. Scelle du commencement de la session jusqu'au
21 juillet. M. Zourek et M. Edmonds y ont participé
jusqu'à la fin de la session, le premier à partir du 21
juin, le second à partir du 5 juillet.

1. La Commission du droit international créée en
application de la résolution 174 (II) de l'Assemblée
générale en date du 21 novembre 1947 et conformé
ment au statut de la Commission joint en annexe à
ladite résolution, a tenu sa sixième session à la Maison
de l'UNESCO, Paris (France), du 3 juin au 28 juillet
1954. Les travaux de la Commission au cour.s de cette
session sont exposés dans le présent rapport· qui est
soumis à l'Assemblée générale.

1



Chapitre n

LA NATIONAUTE, Y· COMPRIS L'APATRIDIE

PREMIERE PARTIE

Apatridie dans l'avenir

10. A sa cinquième session, tenue en 1953, la C~
mission du droit international a élaboré un projet de
cOl}vention sur l'élimination de l'apatridie dans l'avenir
et un projet de convention sur la réduction du nom
bre des cas d'apatridie dans l'avenir, qui ont été com
muniqués aux gouvernements pour observations1• Les
gouvernements des quinze pays ci-après ont fait par
venir des observations .détaillées: Australie, Belgique,
Canada, Costa-Rica, Danemark, Egypte, Etats-Unis,
Honduras, Inde, Liban, Norvège, Pays-Bas, Philip
pines, Royaume-Uni, Suède (A/CN.4/82 et" Add.1-8).
De plus, un certain nombre d'organisations qui s'in
téressent à la question de l'apatridie ont présenté des
observations qui ont été également prises en con
sidération par la Commission.

11. Lor~ de sa sixième session, en, 1'954, et au cours
de ses 242ème à 245ème, 250ème, 251ème, 27lème,
273ème à 276ème et 280ème séances, la Commission a
examiné les observations préselltées par les gouverne
ments et a procédé à une nouvelle rédaction de certains
articles, compte tenu de ces observations.

12. L'observation ~ui a été le plus souvent fonnulée
par les gouvernements consiste à dire que certains des
articles des projets de conventions sont en contradic
tion avec des dispositions inscrites dans leur législa
tion. Néanmoins, étant donné que l'existence de cas
d'apatridie doit précisément être attribuée all fait que
ces dispositions sont inscrites dans le droit interne des
pays, . la Commission a jugé que cette objection ne
saurait être considérée comme décisive. En effet, si les
gouvernements se proposent d'adopter le principe de
l'élimination de l'apatridie dans l'avenir ou, au moins
de la réduction des cas d'apatridie dans l'avenir, il~
doivent accepter d'apporter à leur législation les mo
difications nécessaires.

13. Pour faciliter les comparaisons, le texte des deux
projets de conventions sous leur forme revisée est re
produit ci-dessous en deux colonnes parallèles. Les pas
sages qui diffèrent du texte de 1953 sont imprimés en
italique. La plupart des modifications apportées au texte
répondent à des .suggestions présentées, soit par les
gouvernements, SOIt par des membres de la Commission.
D'autres modifications sont de pure forme. Les clauses
finales contenues dans les articles 12-18 n'ont pas paru
dans les projets élaborés en 1953.

14. Dans leurs observations, plusieurs gouvernements
se sont prononcés en faveur du projet de convention
sur la réduction, d'autres n'ont pas marqué de préférence
pour l'un ou l'autre des deux textes ou ont déclaré
qu'ils n'avaient pas d'objection à formuler à l'encontre
des principes sur lesquels reposent respectivement
chacun des projets de conventions. La Commission a
jugé préférable, compte tenu de ces observations de
soumettre les deux projets de conventions à I:Assem'blée

1 YoiT Documents officiels de l'Assemblée générale, huitième
stsS!0!!•.Supplément No 9, d~ument A/2456, p. 28 à 30, Par
abrevla,~lon, ce~ deux C?!1yel!tlOrys sont ici respectivement ap
pelé~s convention sur 1eltmmatlOn" et "convention Sur la ré
ductIOn".

générale, de manière qu'elle puisse examiner s'il c::oftoo
vient de donner la préférence au projet d~ convetl_
sur l'élimÎl\ation de l'apatric1ie dans J'avenir OU ft
projet de convention sur la réduction du nombre ..
cas d'apatridie dans l'avenir.

15. Le paragraphe 2 de l'article premier de 1& (:ClIl'loo

vention sur la réduction, dans son texte'revisé, fait rel
sortir plus clairement que le texte antérieur l'iDt~
de la Commission: l'intéressé doit avoir la facul~ .,
décider de sa nationalité à.l'âge auquel il serano~
ment appelé à servir dans .les forces arm~ de l'Etat
dont il désire acquérir la nationalité;

16. Le paragraphe 3 de l'article premier de la coa"
vention sur la réduction a été modifié sur plu~
points. Le pI'ojet de 1953 était libellé comme ,luit:

"Si, en raison de conditions préwes au pua
graphe 2 ci-dessus, tin individu parvenu à l'âge de
18 ans ne conserve pas la nationalité de l'Etat œ
il est né, il acquiert la nationalité de l'un de MI
parents. La nationalité du père l'ell}pOrte SUr eeIo
de la mère."

Etant donnb que la convention ne peut contenir de dit
position ayant trait au cas d'un parent ayant 1& ...
tionalité d'un .Etat qui n'est pas partie à la convention.
un nouveau membre de phrase a été ajouté à ce para.
graphe pour préciser que l'intéressé n'acquiert la ...
tionalité de l'un de ses 'parents que "dans le cQ OÙ al
dernier a la nationalité de l'un des Etats contractaataH

•

La phrase suivante: "cet Etat" (c'est-à-dire l'Etat doct
ledit parent a la nationalité) "peut subordonner 1"&0
quisition de cette nationalité à la condition que l'la·
dividLi en cause ait résidé habituellement jusqu'à l''''
de 18 ans sur son territoire" a été insérée dans le texte
pour tenir compte. d'une observation présentée par W'J

gouvernement. Le pays de naissance de l'intéresM
étant en droit, d'après le paragraphe 2, de subordonner
l'acquisition de sa nationalité à la condition de résidence.
la Commission a jugé qu'il convenait de laisser au pays
dont le ~a~ent a la nationalité la Possibilité ,de pont
une condlt1on analogue.

17. L'article 4 des deux projets de convèntiona &
t~ai~ au ,cas de l'indi~idu qui n'est pas né sur le ter
ritOIre d. un Etat partIe' à la conventiop. Il est évident
que ni l'article premier de là convention SUr l'é1imi
nation ni le paragraphe 1 de l'article ,premier de la
convention sur la réduction ne s'appliquent à ce cu.
Il n'a pas été apporté au texte de 1953 de modificatioa
de fond, mais la Commission estime que le nouveau
texte ~st à la fois plus clair et plus précis. Les mots
"et gUI, autrement, serait apatride" ont été inséru al
conSIdération d'Une observation présentée par un gou
vernement, l'article étant' évidemment conçu comme
d~vant s'appliquer au cas de personnes apatrides du
fait qu'elles ne sont ,pas nées sur le territoire d'un Etat
c~n.tractant et à ce .cas seulement. Au cas où un in
dIVIdu, né sur le territoire d'un Etat qui n'est pas ~rtie
à la convention, acquerrait cependant ·la nationalité de
cet Eta~, le~. dispos,iti~ns de l'article ne s'appliqueraient
pas, pUlSqU 11 ne s agit pas d'un apatride.

18. Le paragraphe 3 de l'article 7 (ancien article 6)
de la conventio~ sur la réduction a été modifié quant au
fond, pour tenir compte de la ,position d'un certain

2
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n0n;tbre de ~ouvernements qui hésitent à renoncer au
droit, de ~)f(ver un individu de sa nationalité dans le
~s ou, SOit par un acte positif, tel que le fait de quitter
~ vays ou de séjourner à l'étranger, soit par une omis-

s!on t.elle .que l'omission des formalités d'immatricula
tion,. I~ laIsse paraître qu'il n'est pas suffisamment at
tache, a ~on pays., La Commission~compte tenu du fait
que 1obJ~t e.ssentlel et exclusif du projet de convention
est de redulre, dans toute la mesure du possible le
n~II;t~~e des cas d'apatridie, a décidé de limiter la Pas
slblllte ~e priver une personne de sa nationalité pour
d~~ motifs de cet ordre au seul cas du naturalisé qui
sejourne assez longtemps dans SOn pays d'origine pour
è.tre considéré, suivant la législation de son pays d'adop
bon, comme ayant rompu les liens qui l'attachent à ce
pays.

" ~9.. L'8;rticl~ 8 (ancien article 7) de la convention sur
1ehmmatlOn Int;rdit. ~ux Etats de déchoir une per
~nn.e de sa n~tlonahte pour quelque motif que ce soit
(a, titre de. peIne ou autrement) si cette déchéance la
rend apatride.

20.. Etant ~onné les objectifs différen!s assignés aux
de~x conventIons, le projet de convention sur l'élimi
natIon n'autorise pas d'exception à cette règle, tandis
~ue .la conventi?n sur.la réductio,n, ~u paragraphe 1 de
1article 8 (ancIen article 7), prevOIt deux exceptions
la première dans le cas visé au paragraphe 3 de l'articI~
7, la deuxième au cas où l'interessé entre ou demeure
vo~ont~irem~nt al;! ~ervice d'un pays étranger, au mé
prIs dune mterdlctlDn expresse de l'Etat dont il a la
nationalité. Dans ces deux cas, l'intéressé peut être
déchu de sa nationalité, même s'il doit, de ce fait de-
venir apatride. '

, 2~. Dans sa .n0uvell.e rédaction, le paragraphe 2 de
1article 8 (ancIen article 7) de la convention sur la
réduction n'exige plus l'intervention d'une instance

PROJET DE CONVENTION SUR L'ELIMI
NATION DE L'APATRIDIE DANS L'AVE
NIR

Préambule

Considérant que la Déclaration universelle des
droits de l'h,omme proclame que "tout individu a
droit ~ une nationalité",

Considérant que le Conseil économique et social
a reconnu que le problème des apatrides exige "une
action conjointe et une action séparée des Etats
Membres en coopération avec l'Organisation des
Nations Unies pour garantir effectivement à cha
cun le droit à une nationalité",

Considérant que l'apatridie entraîne souvent des
souffrances et des difficultés que réprouve la
conscience universelle et qui portent atteinte à la
dignité humaine,

Considérant que l'apatridie est fréquemment à
l'origine de frictions entre Etats,

Considérant que l'apatridie est incompatible avec
le principe admis qui subordonne à la possession
d'une nationalité la jouissance de certains droits
individuels reconnus par le droit international,

2 M. Edmonds s'est abstenu, dans le vote sur les projets de
conventions et sur la partie du rapport où ils sont présentés, pour
les raisons qu'il a données à la 275ème séance (A/CNA/
SR.275). M. Zourek a voté contre les projets de conventions et

3

j~djciaire pour.la déchéance de nationalité; il a été dé
Cide, pour temr compte d'une observation présentée
p.a~ un ~ouvern~ment, de ne pas préciser quelle auto
flte sera~t ~ompetente pour prononcer la déchéance: le
texte preVOIt ~e~I,ement qu'il doit être possible de faire
appel de la declslon devant les tribunaux.

22. L'interdiction du ret~ait de la nationalité motivé
par de~ ~onsidér.at~ons ~'ordre racial, ethnique, religieux
ou pohtlque, qUI flguralt à l'article 8 du texte de 1953
a été reprise à l'article 9 du texte actuel. '

23, Au paragraphe 1 de'l'article 11 des deux projets
~e ~onventions (q.ui correspond au paragraphe 1 de
!.a,~bc1e.lO du,proJet de 1953), on a ajouté les mots:
,s Il eS~Ime qu ,11 y a lieu de .le faire': pour préciser que

1orgamsme prevu devra avoir competence pour décider
des cas da~s lesquels son intervention est justifiée, et
de ceux qUI devront être soumis au tribunal spécial dont
la création est envisagée.

24. Paragraphes 2,' 3 et 4 de l'article 11: dans le
passage correspondant du texte de 1953 figurait un
paragraphe 4 aux termes duquel les différends survenus
entre Etats contractants au sujet de l'interprétation ou
de. l'application des conventions devaient être portés,
SOIt devant la Court internationale de Justice, soit devant
l~ tribunal spécial mentionné au paragraphe 2 de l'ar
ticle, Cette d:ualité de juridiction aurait pu provoquer
des conflits~ Aussi la Commission a-t-elle décidé de don
n~r au tribunal spécial comRétence pour statuer sur ces
différends (art. 11, par. 2). Toutefois, la Commission
a jugé nécessaire de prévoir qu'il appartiendra à la Cour
internationale de Justice de les régler au cas où le tri
bunal spécial n'en aura pas été saisi (art. 11, par. 4).

25. Le texte des deux projets de conventions, adoptés2
par la Commission 'au cours de sa présente session, est
reproduit ci-dessous:

PROJET DE CONVENTION SUR LA REDUC
TION DU NOMBRE DES CAS D'APATRI~

DIE DANS L'AVENIR

Préambule

Considérant que la Déclaration universelle des
droits de l'homme proclame que "tout individu a
droit à une nationalité",

Considérant que le Conseil économique et social
a reconnu que le problème des apatrides exige "une
action conjointe et une action séparée des Etats
Membres en coopération avec l'Organisation des
Nations Unies pour garantir effectivement à cha
cun le droit à une nationalité",

Considérant que l'apatridie entraîne souvent des
souffrances et des difficultés que réprouve la
conscience universelle et qui portent atteinte à la
dignité humaine,

Considérant que l'apatridie est fréquemment à
l'origine de frictions entre Etats,

Considérant que l'apatridie est incompatible avec
le principe admis qui subordonne à la possession
d'une nationalité la jouissance de certains droits
individuels reconnus par le droit international,

les commentaires qui les accompagnent, pour des raisons de
principe qu'il a exposées au cours de la sixième session, et qu'il
9 résumées à la 27Sème séance (A/CNA/SR.27S).



Considérant que la pratique de nombreux Etats
tend de plus en plus à supprimer progressivement
l'a.patridie,

Considérant qu'il importe, par voie d'accorlil. in
ternational, de supprimer ce mal que constitue
l'apatridie,

Les Parties contractantes sont conv~nues des
dispositions su.ivantes:

Article premier
Tout individu qui, aotrement, serait apatride,

acquiert à la naissance la nationalitê de l'Etat
contractant sur le territoire duquel il est né.

Article 2
Aux fins de l'article premier, l'enfant trouvé,

/lussi longtemps que son lieu de naissance est
inconnu, est présumé né sur le territoire de l'Etat
contractant où il a êté trouvé.

Article 3
A ux fins de l'article premier, la naissance a

bord d'un navire est réputée survenue sur le ter
ritoire de l'Etat dont le navire bat pavillon. La
naissance à bord d'uit aéronef est réputée survenue
sur le territoire de l'Etat où l'aéronef est imma
triculé.

Article 4
L'enfant qui n'est pas né sur le territoire d'un

Etat partie à la présente Convention et qui, autre
ment, serait apatride, acquiert la nationalité de
l'Etat contractant dont son père ou sa mère a la
nationalité. La nationalité du p~re l'emporte sur
celle de la mère.

Article 5
Si la législation d'un Etat contractant prévoit

la perte de la nationalité par suite d'un change
ment d'état tel que mariage, dissolution du mariage,
légitimation, reconnaissance ou adoption, cette
perte doit être subordonnée à l'acquisition de la na
tionalité d'un autre Etat.

Article 6
(ancien paragraphe 2 de l'article 5)

Lorsqu'une personne change de nationalité, ou
perd sa nationalité, le conjoint et les enfants con-

4

Considérant que la pratique de nombreux États
tend de plus en plus l supprimer progressivement
l'apatridie,

Considérant qu'il est souhaitable de réduireJe
nombre des cas d'apatridie par vole d'accord inter·
national dans la mesure où l'élimination totale· de
l'apatridie n'est pas possible, .

Les Parties contractantes sont ~onvenues des
dispositions suivantes:

, Article premier .
1. Tout individu qui, autrement, serait apatride,

acquiert l la naissance la nationalié de l'Etat con·,
tractant sur le territoir~ duquel il est né.

2. La législation dé c'et Etat peut subordonn.er
la conservation de cette nationalité l la condition
que l'individu en cause ait résidé habitllellement
jusqu'à l'âge de 18 ans sur le territoire dudit Etat
et .d'autre part a la condition qu'il n'opte pas, a
l'Ige de 18 ans, pour une autre nationalitl.

3. Lorsqué l'application des ,dispositions 4u para.
graphe 2 ci-dessus a pour effet de rendre apatride
un individu parvenu l l'âge de 18 ans, celui·ciac·
quiert la nationalité de l'un de ses parents; BU cas
où ce dernier a la nationalité de l'un des Etats
contractants. Cet Etat peut subordonner J'acquisi.
tion de sa nationalité à la condition que l'individu
en cause ait résidé habituel1ement SJ1,r son terri·
toire. La nationalité du p~re l'emporte sur <:elle. de
la m~re.

Article 2
. Aux fins de .l'article premier, l'enfant trouvé,
aussi longtemps que son lieu de naissance ellt hi·
connu, est présumé né sur le territoire de l'Etat·
contractant ott il a été trouvé.

Article 3
'Aux fins de l'article premier, le nilissan:ce à bord

d'un navire est réputée survenue sur le territoire
de l'Etat dont le navire bat pavillon. La nailsance
à bord d'un aéronef est réputée survenue· sur le
territoire de l'Etat ott l'aéronef, est immatriculé.

Article 4
L'enfant qui n'est pas né sur le territoire d'un

Etat ptlrtie a la présente convention et qui, autre
ment, serait apatride, acquiert la. nationalité de
l'Etat contractant dont son père ou sa mère a la
nationalité. Cet Etat peut subordonner l'acquis;;on
de sa nationalité à la condition que l'individu e.n
cause ait résidé habituellement jusqu'a l"ge de
18 ans sur Son territoire. La nationalité du pare
l'emporte sur celle de la m~re.

A{ticle S'
Si la législation d'un Etat contractant prévoit

la perte de la nationalité par suite d'un changement
d'état tel que mariage, dissolution du mariage, lé·
gitimation, reconnaissance ou adoption, cette perte
doit être subordonnée à l'acquisition de la nationa.
lité d'un autre Etat.

Article 6
(ancien paragraphe 2 de l'article 5)

Lorsqu'une personne change de nationalité, ou
perd sa nationalité, le conjoint et les enfants con-
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..rvent leur nationalité 1 moins qu'Us n'
~eDt ou D'en acqui~re~t une autre. en pos-

Article 1
(ancien article 6)

1. x.. d,pudiation n'entraine la perte de la Da
tiona1lt~d un individu que s'U p08sMe ou acquiert
une autre natlona'litë.

2. lin Jndivldu qui sollicite la naturalisation dans
~ paya étranger ou obtient l cette fin un pennis
d expatriation, ne perd sa nationalité que s'U ac
quiert la nationalité dudit pays étranger.

S. Nul ne peut perdre sa nationalité s'il doit
de ce fait devenir apatride parce qu'il quitte le
pa,.. de la nationalité, séjourne 1 l'étranger, ne se
.fait pu immatriculer, ou pour toute autre raison
ana1op..

Article 8
(anciens articles 7 et 8)

Les nationaru d'un Etat contractant ne peuvent
lue d~clJu. de leur n.tionalit~ni 1 titre de peine
ni pour qu.lque autre motif que ce.oit, si èett~
d6chéance ln rend apatrides.

A.rticle 9
(ancien article 8)

Lu Etan contractants ne priveront de leur na
tionalité aucun individu ou groupe d'individus
pour des raisons d'ordre racial, ethnique, religieux
ou politique.

A.rticle 10
(ancien article 9)

1. Toute traité portant cession d'un territoire
doit contenir les dispositions nécessaires pour que
lu habitanta du territoire cédé ne deviennent pas
apatrides et aient le droit d'opter.

2. En l'absence de dispositions sur ce point,
l'Etat auquel un territoire est cédé ou qui acquiert
autrfUUent un territoire ou le nouvel Etat constitué
lur un terrltoh'e qui appartenait précédemment à
un autre Etat ou l plusieurs autre Etats, accorde
·aa nationalité aux habitants dudit territoire à moins
qu'ils ne conservent leur ancienne nationalité en
exerçant un droit d'option ou autrement, ou qu'ils
ne po.s~dent ou n'acquièrent une autre nationalité.

Article Il
(ancièn article 10)

1. Le. Parties contractantes s'engagent à créer,
dans le udre de l'Organisation des Nations Unies,
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~ervenùt l~ur nati~nalité, à moins qu'ils n'en possè
ent 0 n en acqulèrent une autre.

Article 1
(ancien arti<;1e 6)'

. 1. La répudiation n'entraine la perte de la na
tionalité d'un individu que s'il possède ou acquiert
une autre nationalité.
d 2•. Un individu qui sollicite la naturalisation
~ns ~n pays. ét~anger ou obtient à cette fin un per

mlS ~ expatnatlon, ne perd sa nationalité que s'il
acqulert la nationalité dudit paya étranger.

3. N·ul. ne peut perdre la nationalité de sa nais
sa~fe, s'!l doit de ce fait devenir apatride, parce
~u 11 qUltte le pays. de sa nationalité, séjourne à
1étranger, ne se falt pas immatriculer ou pour
toute autre r~ison analogue. La perte'de la na
tionalité acqulse par voie de naturalisation peut
Itre motivée par la résidence dans le pays d'origine
pendant .une période excédant la durée de résiden
ce autOrIsée par la législation de l'Etat qui a accor
dé liJ naturalisaûon.

Article 8
(anciens articles 7 et 8)

1. Les nationaux d'un Etat contractant ne peu
ve~t 'tr~ déchus de-leur nati~nalité ni à titre de
peme, D1 pour quelque autre motif que ce soit si
cette ~échéance les rend apatrides, à moins qu'~lle
ne SOl~ f0!1dée sur le m~tif énoncé au paragraphe
J de 1artlcle 1 ou motlvée par le fait que l'in
téressé est entré ou deltJeure volontairement au ser·
vice d'un paya étranger au mépris d'une interdic
tion expresse de l'Etat dont il a la nationalité.

2. Dans les éventualités prévues au paragraphe 1
ci-~essus, la déchéance ne peut être prononcée que
SUlvant une procédure régulière qui devra toujours
comporter la possibilité d'un recours auprès d'une
autorité judiciaire.

Article 9
(ancien article 8)

Les Etats contractants ne priveront de leur na
tionalité aucun individu ou groupe d'individus
pour des raisons d'ordre racial, ethnique, religieux
ou politique.

Article 10
(ancien article 9)

1. Tout traité portant cession d'un territoire doit
contenir les dispositions nécessaires pour que les
habitants du territoire cédé ne deviennent pas apa
trides et aient le droit d'opter.

2. En l'absence de dispositions sur ce point,
l'Etat auquel un territoire est cédé ou qui acquiert
autrement un territoire ou le nouvel Etat cons
titué sur un territoire qui appartenait précédem
ment à un autre Etat ou à plusieurs autres Etats,
accorde sa nationalité aux habitants dudit terri
toire à moins qu'ils ne conservent leur ancienne
nationalité en exerçant un droit d'option ou autre
ment, ou qu'ils ne possèdent ou n'acquièrent une
autre nationalité.

Article 11
(ancien article 10)

1. Les Parties contractantes s'engagent à créer,
dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies,

;,



un organisme chargé d'agir, s'il estime qu'il y a
lieu de le laire, au nom des apatrides auprès des
gouvernements ou devant le tribunal mentionné
au paragraphe 2 ci-après.

2. Les Parties contractantes s'engagent à créer,
dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies,
un tribunal qui sera compétent pour statuer sur
tout dilférend survenant entre eIles au sujet de
l'interprétation ou de l'application de la présente
convention et sur les demandes présentées par l'or
ganisme mentionné au paragraphe 1 d·dessus au
nom des individus qui prétendent qu'un gouverne
ment leur a refusé sa nationalité en violation des
dispositions de la convention.

3. Si, dans un délai de deux ans à partir de l'en
trée en vigueur de la convention, l'organisme ou
le tribunal prévus aux paragraphes 1 et 2 n'ont pas
été créés par les Etats contractants, l'un quelcon
que d'entre eux aura le dr,Jit de demander à l'As
semblée générale de créer cet organisme ou ce
tribunal.

4. Les Etats contractants conviennent de porter
devant la Cour internationale de Justice tout dif
férend survenu entre eux au sujet de l'interpréta
tion ou de l'application de la convention dont le
tribunal prévu au paragraphe 2 ci-dessus n'a pas
été saisi.

Article 12
1. Après approbation par l'Assemblée générale,

la présente convention sera ouverte jusqu'au ..•
(un an aprés l'approbation de l'Assemblée géné
rale) à la signature au nom de tout Membre de
l'Organisation des Nations Unies et de tout Etat
non membre à qui l'Assemblée générale aura adres
sé une invitation à cet effet.

2. La présente convention sera ratifiée et les
instruments de ratification seront déposés auprès
du Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies.

3. A partir du ... (date mentionnée ci.dessus),
il pourra être adhéré à la présente convention au
nom de tout Membre de l'Organisation des Nations
Unies et de tout Etat non membre qui aura reçu
l'invitation susmentionnée. Les instruments d'ad
hésion seront déposés auprès du Secrétaire gé
néral de l'Organisation des Nations Unies.

Article 13

1. Au moment de la signature, de la ratification
ou de l'adhésion, tout Etat peut se réserver de
n'appliquer la -convention qu'après avoir pris les
mesures législatives nécessaires et dans un délai de
deux ans au maximum.

2. Il ne peut être fait d'autre réserve à la pré
sente convention.

Article 14

1. La présente convention entrera en vigueur
le quatre-vingt-dixième jour qui suivra la date du
dépôt du ... (troisième ou sixième par exemple)
instrument de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la pré
sente convention ou y adhéreront après la date ci
dessus indiquée, elle entrera en vigueur le quatre
vingt-dixième jour qui suivra la date du dépôt par
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un organisme chargé d'agir, s'il estime qu'il y a lieu
de le faire, au nom des apatrides auprès des gou
vernements ou devant le tribunal mentionné au pa
ragraphe 2 ci-après.

2. Les Parties contractantes s'engagent 'à créer,
dans le cadre de l'Or~anisationdes Nations Unies,
un tribunal qui sera compétent pour statuer sur
tout dif/érend survenant entre elles au sujet de
l'interprétation ou de l'application de la présente
convention et sur les demandes présentées par l'or
ganisme mentionné au paragraphe 1 ci-dessus au
nom des individus qui prétendent qu'un gouverne
ment leur a refusé sa nationalité en violation des
dispositions de la convention.

3. Si, dans un délai de deux ans à partir de l'en
tré en vigueur de la convention, l'organisme ou le
tribunal prévus aux paragraphes 1 et 2 n'ont pas
été créés par les Etats contractants, l'un quelcon
que d'entre eux aura le droit de demander à l'As
semblée généralè de créer cet organisme ou ce tri
bunal.

4. Les Etats contractants conviennent de porter
devant la Cour internationale de Justice tout dif
férend survenu entre eux au sujet de l'interpréta
tion ou de l'application de la convention dont le
tribunal prévu au paragraphe 2 'Ci-dessus n'a pas
été saisi.

AiticJe 12
1. Après approbation par l'Assemblée générale,

la présente convention sera ouverte jusqu'au ..•
(un an après l'approbation de l'Assemblée géné
rale) à la signature au nom de tout Membre de
l'Organisation, des Nations Unies et de tout Etat
non membre à qui l'Assemblée générale aura
adressé une invitation à cet effet.

2. La présente convention sera ratifiée et les
instruments de ratification seront déposés auprès
du Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies.

3. A partir du •.. (date mentionnée ci-dessus),
il pourra être adhéré à la présente convention au
nom de tout Membre de l'Organisation des Nations
pnies et de tout Etat non membre qui aura reçu
l'invitation susmentionnée. Les instruments d'ad
hésion seront déposés auprès du Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 13

1. Au moment de la signature, de la ratification
ou de l'adhésion, tout Etat peut se réserver de n'ap
pliquer la convention qu'après avoir pris les me
sures législatives nécessaires et dans un délai de
deux ans au maximum.

2. II ne peut être fait d'autre réserve à la présente
convention.

Article 14

1. La présente convention entrera en vigueur le
quatre-vingt-dixième jour qui suivra la date du dé
pôt du ... (troisième ou sixième par exemple) ins
trument de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chacun des Etats qui ratiHeront la pré
sente convention ou y adhéreront après la date ci
dessus indiquée, eUe entrera en vigueur le quatre
vingt-dixième jour qui suivra la date du dépôt par
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cet Etat de son instrument de ratification ou d'ad
hésion.

Article 15
Tout Etat partie à la présente convention pourra

la dénoncer à tout moment par notification écrite,
adressé au Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies. La dénonciation prendra effet
pour ledit Etat un an après la date à laquelle elle
aura été reçue par le Secrétaire général.

Article 16

Le Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies notifiera à tous les Etats Membres
de l'Organisation et aux Etats non membres men
tionés à l'article 12:

a) Les signatures, ratifications et adhésions pré
vues à l'article 12;

b) Les réserves formulées conformément à l'ar
ticle 13;

c) La date à laquelle la présente convention en
trera en vigueur en exécution de l'article 14;

d) Les dénonciations prévues à l'article 15.

Article 17
1. La présente convention sera déposée auprès

du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies.
2. Une copie certifiée conforme sera adressée

à tous les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies et aux Etats non membres mention
nés à l'article 12.

Article 18

La présente convention sera enregistrée par le
Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies à la date de son entrée en vigueur.

DEUXIEME PARTIE

Cas actuels d'apatrfdie

26. Au cours de sa cinquième session, la Commission
a demandé à M. Roberto C6rdova, rapporteur spécial,
de poursuivre l'étude de la question des cas actuels
d'apatridie et de préparer un rapport en vue de sa
sixième session (A/2456, par. 123).

27. Le rapport présenté par M. Cordova sous le t!tr:e
"Troisième rapport sur la suppression de l'apatrtdle
ou la réduction du nombre des cas d'apatridie" (AI
CN.4/81) contient quatre projets d'instruments inter
nationaux: un protocole à la "Convention sur l'élimi
nation de l'apatridie dans l'avenir" pour l'élimination
des cas actuels d'apatridie; un protocole à la "Conven
tion sur la réduction du nombre des cas d'apatridie
dans l'avenir" pour la réduction du nombre des cas
actuels d'apatridie; un projet de convention sur l'élimi
nation des cas actuels d'apatridie; enfin, un projet de
convention sur la réduction du nombre des cas actuels
d'apatridie.

28. La Commission a examiné le rapport au cours de
ses 246ème à 250ème, 275ème, 276ème et 280ème
séances.

29. La Commission a jugé qu'en pratique il n'est
pas possible de suggérer des moyens propres à assurer
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cet Etat de son instrument de ratification ou d'ad
hésion.

Article lS
Tout Etat partie à la présente convention pourra

la dénoncer à tout moment par notifi,cation écrite,
adressée au Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies. La dénonciation prendra effet
pour ledit Etat un après la date à laquelle elle aura
été reçue par le Secrétaire général.

Article 15
Le Secrétaire général de l'Organisation des Na

tions Unies notifiera à tous les Etats Membres de
l'Organisation et aux Etats non membres mention
nés à l'article 12:

a) Les signatures, ratifications et adhésions pré
vues à l'article 12;

b) Les réserves formulées conformément à l'ar
ticle 13;

c) La date à laquelle la présente convention en
trera en vigueur en exécution de l'article 14;

d) Les dénonciations prévues à l'article 15.

Article 17
1. La présente -convention sera déposée auprès

du Secrétariat de l'Organisation des Nation Unies.
2. Une copie certifiée conforme sera adres-sée à

tous les Etats Membres de l'Organisation des Na
tions Unies et aux Etats non membres mentionnés
à l'article 12.

Article 18
La présente convention sera enregistrée par le

Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies à la date de son entrée en vigueur.

la suppression complète et imniédiate des cas actuels
d'apatridie. En conséquence, le rapporteur spécial a re
tiré le projet de protocole pour l'élimination des cas
actuels d'apatridie et le projet de convention sur l'élimi
nation des cas actuels d'apatridie. La Commission a es
timé, d'autre part, que les gouvernements ne pourraient
acc<;pter les solutions proposées dans le projet de pro
tocole pour la réduction du nombre des cas actuels
d'apatridie, texte dans lequel était prévue l'application
aux cas actuels d'apatridie des dispositions du projet
de convention sur la réduction du nombre des cas d'apa
tridie dans l'avenir. Le rapporteur spécial a également
retiré ce projet de protocole. Au cours des débats, M.
Lauterpacht a présenté certaines propositions tendant
à la réduction du nombre des cas actuels d'apatridie.
La Commission se trouvait finalement saisie de deux
textes: l~s propositions de M. Lauterpacht et le projet
de convention sur la réduction du nombre des cas
actuels d'apatridie, préparé par le rapporteur spécial;
elle a décidé de prendre pour base de ses discussions
le projet du rapporteur spécial.

30. Au cours des débats, le rappor;teur spécial a modi
fié le projet qu'il avait présenté, de manière à tenir
compte, dans une certaine mesure, des propositions
de M. Lauterpacht.

31. En formulant ses propositions relatives aux cas
actuels d'apatridie, la Commi~sion a estimé que le



nombre de ces cas ne diminuera que dans la mesure où
les apatrides acquerront une nationalité, qui sera nor
malement celle du pays où ils résident. Etant donné
toutefois que, dans tous les pays, l'acquisition de la
nationalité est régie par certaines dispositions législa
tives comportant notamment des conditions de rési
dence, la Commission a jugé qu'il serait utile, en vue
d'améliorer le sort des apatrides, que ceux-ci reçoivent
le atatut juridiqUè de "personne protégée" dans le pays
ou ils résident, avant d'acquérir une nationalité. Les
apatrides auxquels ce statut aurait été accordé jouiraient
de 'tous les droits individuels (civil righls) reconnus
aux nationaux dt l'Etat protecteur, D. l'exception des
droits politiques, Ils bénéficieraient,. en outre, de la
prdtechon diplomatique du pays de résidence; l'Etat
protecteur pourrait leur imposer les mêmes obligations
qu'à ses nQ,tionaux.

32. La Commission a accueilli avec satisfaction. la
résolution par laquelle le Conseil économique et social
a fait siens les principes qui sont à la base du travail
entrepris par la Commission en vue de supprimer l'apa
tridie ou de réduire le nombre des cas d'apatridie [ré
solution 526 B (XVII) l, ainsi que la décision prise
par ·le Conseil de réunir une conférence de plénipoten
tiaires chargée d'adopter, après revision, le texte d'un
protocole relatif au statut des apatrides, qui rendrait
applicables à ces demiers certaines disposltions de la
Convenûon du 28 juillet 1951 relative au statut des
réfugiés [résolution 526 A (XVII) J. .

33. La Commission a examiné la question des rela
tions entre les travaux qu'elle a entrepris au sujet des
cas actuels d'apatridie et l'objet de la prochaine con
férence de plénipotentiaires. Elle a estimé que l'objet
de cette oonférence est de déterminer le statut des apa
trides au moyen d'un accord international, alors qu'elle
même s'occupe principalement de la réduction du nom
bre des cas actuels d'apatridie.

.31. En exam~na.nt le 'problème des cas actuels d'apa
tndIe, la CommISSIon n a pas perdu de vue le fait que
les apatrides ayant la qualité de réfugiés au sens défini
dans le statut du Haut-Commissariat des Nations Unies
pour les. réfugiés bénéficient, par l'intermédiaire du
Haut-Commissaire, de la protection internationale ac
cordée par les Nations Unies. Les propositions figurartt
dans le présent rapport ne préjugent en rien la question
de l'oct~oi, ~ux apatrides qui. n'~nt pas encore acquis
une nationaltté, dune protecti<1D mternationale assurée
par un organisme international et distincte de la protec
tion diplomatique accordée par les Etats.
.3? Le rappo~eur spécial a également proposé d'as

51mtler les apatndes de facto aux apatrides de jure en
c~ q~: concerne, le droit au statut de "personne pro
tegée . et le dl'o~t à l,a nat~.ra1isati~n, ,à condition qu'ils
répudle~t la natt~nabté qu lis possedalent sans en jouir
de mamè~e ~ffectlve. Cette proposition a été rejetée par
]a CommIssIon.
. ~6~ Etant donné les graves difficultés d'ordre non
J~ndlq?e. que comp~rt~ le problème des cas actuels
d apatrldle, la Co,mmlsslOn a Jugé que les propositions
dont elle a adopte le texte, bIen qu'elles soient présen
tées sous f~rme d'articles, devrait être considérées
comme de slml?les suggestions que les gouvernements
voudront peut-etre prendre en considération lorsqu'ils
se proposeront de résoudre cet urgent problème.

.37: Le texte des suggestions adoptées8 par la Com
mISSIOn êst reproduit ci-dessous, accompagné de quel
que commentaIres,

Article premier
1. L'Etat sur le territoire duquel un apatride

réside accorde l cet apatride, sur sa demande, le
statut juridique de "personhe protégée".

2. L'apatride qUi constitue un danger pour l'ordre,
public ou pour la sécurité nationale peut être exclu
du bénéfice de la disposition du paragraphe pre
mier.

eommentaire
La Commission estime qu'en vue de réduire le nom

bre des cas d'apatridie, il convient de donner aux apa
trides la pOssibilité d'acquéri r une nationalité dont ils
aient le bénéfice effectif; les dispositions nécessaires à
cet effet figurent à l'article V. Elle a toutefois jugé que,
sous rêserve de la seule condition posée au paragraphe
2, les apatrides devraient, ju~qu'au moment où ils ac
querront une nationalité, recevoir certains droits qui
leur donneraient un statut juridique pratiquement
équivalent à celui des nationaux.

Article 11
1. La personne protégée (visée à l'article pre

mier, paragraphe 1) jouit des droits reconnus aux
nationaux de l'Etat protecteur, à l'exception des
droits politiques, Elle bénéficie de la protection
diplomatique de l'Etat protecteur.

2. La personne .protégée peut être soumise par
l'Etat protecteur aux mêmes obligations que ses
nationaux.

eommetltaWe
Les obligations envisagées dans le paragraphe 2

comprennent le service· militaire.

Article 111
Les enfants mineurs et, sur S8 demande, l'épouse

de l'apatride auquel le statut de "personne proté
gée" a été accordé acquièrent le même statut, pour
vu qu'ils soient apatrides et résident sur le terri
toire de l'Etat protecteur.

Commentaëre
Cette proposition est confonne à la règle adoptée par

de nombreux pays en ce qui concerne les effets de la
naturalisation à l'égard de la femme et des enfants du
naturalise.

Article IV
L'enfa~t pr,?tégé ac,quiert ipso facto à sa majori

té la ~atlonahté de 1 Etat protecteur, à condition
de réSider sur le territoire dudit Etat.

Article V
Les Etats accordent leur nationalité aux apatri

de.s remplis~ent les conditions prévues par leurs
101S respectIves pour la naturalisation des étran
gers.

SM. Edmon?s s'est abstenu .dans le vote sur ces suggestions
et. sur la part~c du, rapport o,u elles sont présentées, pour les
raIsons d(;mnees ~ la 276eme séance (A/C;..r.4/SR.276).
~. FrançOIs a v<?te pour ces suggestions tout en faisant une
rcsen'c en c~ qUI conce~ne l'article V, ~uquel il s'est opposé
pour, les r?lwn~ exposees au cours de la 2i6ème séance.
M. San~strom s est abstenu pour les raisons données au cours
ùe la meme sé~nce. M. Zourek a voté contre ces suggestions et
c0!1tre la pa~tle. du rap~rt où elles sont présentées pour les
nllsom; de prmClpe donnees au cours des débats et à l'occasion
~u "o~e SUT I.es projets de convention relatifs à l'apatridie dans

27a6v~mr, ~tnSl que pour les raisons exposées au cours de la
eme seance.
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Commentaire
L'article V a pour objet de prevoir que la nationalité

sera accordée de droit aux apatrides qui satisfont aux
conditions prévues par les lois pour la naturalisation des
étrangers, notamment en ce qui concerne les demandes
à présenter et la durée de résidence, La Commission
estime que les apatrides devraient bénéficier en cette
matière d'un traitement plus favorable que les autres
étrangers, ces derniers ayant une nationalité avant même
d'avoir obtenu leur naturalisation, alors que les apa~

trides n'en possèdent aucune.

Article VI
L'individu investi par un Etat du statut de per

sonne protégée ne perd le bénéfice de -ce statut
que:

a) S'il acquiert la nationalité de cet Etat ou celle
d'un autre Etat;

b) S'il obtient d'un autre Etat contractant, con
formément à l'article premier, le statut de personne
protégée;

c) S'il réside à l'étranger pendant cinq ans sans
l'autorisation de l'Etat protecteur.

Article VII
Sont applicables à toute convention condue

à ce sujet les dispositions des conventions sur
l'élimination ainsi que sur la réduction de l'apatrï
die dans l'avenir, qui concernent l'interprétation et
l'application des termes de ces conventions, et no-

tamment les dispositions relatives à la création
d'un organe chargé d'agir au nom des individus
qui prétendent qu'un gouvernement leur a refusé
à tort sa nationalité.

TROISIEME PARTIE

Autres 8speetll de la question de la nationalité

38. A sa 252ème séance, la Commission a procédé à
un examen d'ensemble de la question du cumul de na·
tionalités à propos de laquelle elle·était saisie du rapport
(A/CNA/83) présenté par le rapporteur spécial et du
mémorandum (A/CN.4/84) présenté par le Secré
tariat. Des opinions diverses ont été émises, tant sur
le fond de la question que sur l'opportunité de son
examen. Plusieurs membres de la Commission ont ex
primé l'opinion que la Commission devrait s'en tenir,
en. matière de nationalité, à ce qu'elle a fait jusqu'à
present.

39. La Commission a décidé d'ajourner tout nouvel
examen du cumul de nationalités et des autres questions
relatives à la natio'nalité.

40. Le rapporteur spécial a exprimé devant la Com
mission sa reconnaissance pour l'aide précieuse appor
tée par M. P. Weiss, Conseiller juridique du Haut·
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, à
lui-même ainsi qu'à son prédécesseur, M. M. O. Hud·
son, dans leurs travaux concernant la "nationalité y
compris l'apatridie''.

Chapitre III

PROJET DE CODE DES CRIMES CONTRE LA PAIX ET LA SECURITE DE L'HUMANITE

41. Par sa résolution 177 (II) du 21 novembre 1947,
l'Assemblée générale a décidé:

"de confier la formulation des principes de droit
international, reconnus par le Statut de la Cour de
Nuremberg et dans l'arrêt de cette Cour, à la Com
mission du droit international, dont les membres
seront, conformément à la résolution 174 (II), élus
à la prochaine session de l'Assemblée générale"

et ,a chargé la Commission de:
lia) Formuler les principes de droit international

reconnus par le Statut de la Cour de Nuremberg et
dans l'arrêt de cette Cour," et

"b) Préparer un projet de code des crimes con
tre la paix et la sécurité de l'humanité, indiquant
clairement la place qu'il convient d'accorder aux prin
cipes mentionnés au sous-paragraphe a ci-dessus."
Le rapport adressé par la Com~ission à l'Assemblée

générale pour sa cinquième seSSIOn, tenue en 19504
,

contenait la formulation des principes de Nuremberg.
Par sa résolution 488 (V) du 12 décembre 1950. l'As
semblée générale a invité les gouvernements des Etats
Membres à communiquer leur observations sur cette
formulation et a prié la Commission:

"de tenir compte, lorsqu'elle préparera, le pr,ojet
de code des crimes contre la paix et la secunte de
l'humanité des observations que des délégations de
l'Assembl6e générale ont présentées pendant la cin-

4 Voir Documents officiels de l'Assemblée gblérale, cinquième
session., SHpplélllL'IIt No 12, document A/1316.
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quième session de l'Assemblée générale au sujet de
cette formulation, et de toutes observations que les
gouvernements pourront avoir communiquées."

42. La Commission a procédé à un examen prélimi
naire de la question au cours de sa première session,
tenue en 1949, et elle a désigné M. J. Spiropoulos
comme rapporteur spécial chargé d'étudier cette ques
tion; elle l'a prié de préparer un document de travail qui
devait lui être soumis à sa deuxième session. La Com
mission a également décidé de faire adresser aux gou
vernements un questionnaire leur demandant quels
crimes, en dehors de ceux qui sont définis dans le Statut
du Tribunal de Nuremberg et dans le jugement pronon
cé par ce tribunal, devaient à leur avis figurer dans le
projet de code.

43. Le rapport présenté en 1950 par le rapporteur
spécial en vue de la deuxième session (A/~N .4/?5)
a été pris par la Commission pour base de diSCUSSIOn.
La question' à été examinée par la Commission au cours
de ses 54ème à 62ème et 72ème séances. La Commission
a également pris en considération les réponses.à son
questionnaire que certains &"?uvernem~nts ont fait par
venir (A/CN.4/19, deuxleme partie, A/CNA/19/
Add.1 et 2). S'inspirant des délibérations de la Commis
sion un comité de rédaction a préparé un projet pro
visoire de code (A/CNA/R.6) , que la Commission a
renvoyé pour examen au rapporteur spécial en le priant
de poursuivre ses tr.av~ux et de présente.r. ~n nouv~au
rapport à la CommiSSIon lors de sa trolSleme sessIOn
(1951).



44. Dans le rapport présenté à la troisième session
par le rapporteur spécial (A/CN.4/44) figurait un pro
jet de code revisé ainsi qu'un résumé des observations
faites par les délégations pendant la cinquième session
de l'Assemblée générale au sujet de la formulation des
principes de Nuremberg établie par la Commission. La
Commission a également examiné les observations sur
la formulation présentées par certains gouvernements
(A/CNA/45 et Corr.l AjCNA/45/Add.l et Corr.l
et A/CN.4/45jAdd.2). Après avoir étudié ces obser
vations au cours de ses 89è1l1e à 92ème, 106ème à
ll1ème et 133ème séances, la Commission a adopté un
projet de code des crimes contre la paix et la sécurité
de l'humanité, qui a été soumis à l'Assemblée générale
dans le rapport présenté par la Commission sur les
travaux de sa troi~ième session~.

45. La question du projet de code était inscrite à
l'ordre du jour provisoire de la sixième session de
l'Assemblée générale, mais l'examen en a été remis à la
septième session par une décision prise par l'Assemblée
le 13 novembre 1951, à sa 342ème séance plénière.

46. Par lettre circulaire en date du 17 décembre 1951,
le Secrétaire général a appelé l'attention des gouverne
ments des Etats Membres sur le projet de code, en les
invitant à lui adresser leurs observations à son sujet.
Quatorze gouvernements ont communiqué des obser
vations, qui ont été reproduites dans les documents
A/2l62 et Add.l. Le Secrétaire général a, d'autre part,
inscrit la question du projet de code à l'ordre du jour
provisoire de la septième session de l'Assemblée gé
nérale. Toutefois, le 17 octobre 1952, à sa 382ème
séance plénière, l'Assemblée a décidé de ne. pas faire
figurer cette question à l'ordre du jour définitif de
sa septième session, étant entendu que la Commission
du droit international en poursuivrait l'examen.

47. A sa cinquième session, tenue en 1953, la Com
mission a décidé de reprendre l'examen de la question
et a prié le rapporteur spécial d'entreprendre une nou
velle étude à ce sujet et de préparer un nouveau rapport
qu'illui.soumettrait à sa sixième session.

48. Dans le rapport qu'il a établi pour la sixième ses
sion, sous le titre "Troisième rapport relatif à un projet
de code des crimes contre la paix et la sécurité de
l'humanité" (AjCN.4/85) , lé rapporteur spécial a
analysé les observations présentées par les gouverne
ments et, en s'inspirant de ces observations, a proposé
-certaines .modification au texte du projet de code an
térieurement adopté par la Commission. Les observa
tions du Gouvernement belge (A/2l62jAdd.2) sont
parvenues trop tard pour qu'il soit possible au rappor
teur spécial de les analyser dans son rapport, mais la
Commission les a prises en considération.

49. La Commission a procédé à l'examen du projet de
code à ses Z66ème à 27lème, 276ème et 280ème séances
et a décidé d'apporter certaines modifications au texte
qu'elle avait antérieurement adopté. Le texte des dis
positions ainsi revisées est reproduit ci-dessous accom
pagné de brefs commentaires. Le texte complet' du pro
jet de code, après revision par la Commission, figure
à la fin du présen~ chapitre. On trouvera au paragraphe
59 du rapport de la Commission sur les travaux de sa
troisième session (AjI85S), les commentaires relatifs
aux dispositions du projet de code qui n'ont pas été
modifiées par la Commission.

/1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, sixième
session, Suppl/mmt No 9, document A/18S8.
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ou les per~écut~0!1s,commis contre des éléments de
la. popula~10n c1vIle pour des motifs sociaux politi
q~~s, r~claux, religieux ou culturels, par l~s auto
r,l.tes .d u~ Etat ou par des particuliers agissant à
1mstigation de ces autorités ou avec leur consente
ment.

Commentaire
Le texte précédemment adopté par la Commission

était ainsi libellé:
"Les actes inhumains commis par les autorités d'un

Etat ou par des particuliers contre des éléments de
l~ popula~ion ~ivile, tels que l'assassinat, l'extermina
tIOn, ,la ~eductlOn en esclavage, la déportation ou les
~e~secutlOns, pour des motifs politiques, raciaux, re
hgleux ou culturels, lorsque ces actes sont commis au
cours de l'exécution ou à l'occasion des crimes dé
finis dans le présent article."
Ce t~xte correspondait, quant au fond, à l'alinéa c

de l'article 6 du Statut du Tribunal militaire de Nurem
berg. Toutefois, il avait sur deux points une portée plus
étendue q~e l'alin~a e~ qu.estion : il interdisait également
les actes mhumalOS inspirés par des motifs culturels'
en outre, il rangeait au nombre des crimes de droit in:
ternational non seulement les actes inhumains commis
à l'occasion de crimes contre la paix ou de crimes de
gu~rre, au. sens du Statut du Tribunal de Nuremberg,
malS asussi les actes inhumains commis à l'occasion des
autres crimes déflOis dans l'article 2 du projet de code.

La Commission a décidé d'élargir encore la portée
de ce paragraphe, afin que le châtiment des actes inhu
mains qui y sont énumérés ne dépende plus de la ques
tion de savoir s'ils ont été ou non commis à l'occasion
d'autres crimes définis dans le projet de code. D'autre
part, il .a paru nécessaire, pour éviter que tous les actes
Inhumams commis par des particuliers ne soient con
sidérés comme des crimes de droit international de
préciser qu'un acte inhumain commis par un partic~lier
ne, con;,;titue un crime de droit international que si
l'auteur de cet acte agissait à l'instigation ou avec le
consentement des autorités d'un Etat.

Article 4
Le fait qu'une personne accusée d'un des crimes

définis dans le présent code a agi sur l'ordre de son
gouvernement ou d'un supérieur hiérarchique ne
dégage pas sa responsabilité en droit international
si elle avait la possibilité, dans les circonstances
existantes, de ne pas se conformer à cet ordre.

Commentaire
Le texte adopté antérieurement était le suivant:

"Le fait qu'une personne accusée d'un des crimes
définis dans le présent code a agi sur l'ordre de son
gouvernement ou d'un supérieur hiérarchique ne dé
gage pas sa responsabilité en droit international si
elle a eu moralement la faculté de choisir."
Certains gouvernements ayant formulé des critiques

contre l'emploi des mots "si elle a eu moralement la
faculté de choisir", la Commission a décidé de les rem
placer par l'expression employée dans le texte ci-dessus.

51. En outre, la Commission a décidé de supprimer
l'article 5 qui figurait dans le texte antérieur. En effet,
elle a jugé préférable, pour l'instant, de se borner, dans
le projet de code, à définir certains actes comme cons
tituant des crimes internationaux et à poser certains
principes généraux de responsabilité criminelle en droit
international. La Commission a estimé qu'il lui sera plus
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fac~l~ d'examiner la question des peines à un stade
~lteneur de .ses travaux, lorsqu'elle aura réglé la ques
tion de la mIse en œuvre du code.

52. Conformément à une suggestion d'un gouverne
ment, la Commission confirme que les termes du para
~rap~e 12 (~n,cien paragraphe 11) de l'article 2 doivent
etre mterpretes comme s'entendant non seulement des
actes me,:tionné: dans les conventions de La Haye de'
1907, maIs aussI de tout acte contraire aux règles et
~o~tumes .de la guerre en vigueur au moment où il a
ete commIs.

53. Da~s lems observations relatives au projet de
c,ode, 'plu~leurs gouvernements ont déclaré craindre que
1appbc~tlOn du paragraphe 13 (ancien paragraphe 12)
de l'article 2 ne soulève certaines difficultés. La Com
mission, sans négliger cette éventualité a néanmoins
d~cidé de n~ pas modifier le -texte de ce 'paragraphe: il
lUi a semble, en effet, que tout tribunal appliquant le
code surmonterait ces difficultés en procédant à une
interprétation raisonnable des textes.

54. On trouvera ci-après le texte intégral du projet
de code adopté6 par la Commission au cours de sa
sixième session.

Article premier
Les crimes contre la paix et la sécurité de l'hu

manité définis dans le présent code sont des crimes
de droit international, et les individus qui en sont
responsables seront punis.

Article 2
Les actes suivants sont des crimes contre la paix

et la sécurité de l'humanité:
1) Tout acte d'agression, y compris l'emploi

par les autorités d'un Etat de la for,ce année con
tre un autre Etat à des fins autres que la légitime
défense nationale ou collective ou, soit l'exécution
d'une décision, soit l'application d'une recomman
dation d'un organe compétent des Nations Unies.

2) Toute menace, par les autorités d'un Etat, de
recourir à un acte d'agression contre un autre
Etat.

3) Le fait, pour les autorités d'un Etat, de pré
parer l'emploi de la force armée contre un autre
Etat à des fins autres que la légitime défense na
tionale ou collective ou soit l'exécution d'une dé
cision, soit l'application d'une recommandation
d'un organe compétent des Nations Unies.

4) Le fait, pour les autorités d'un Etat, d'or
ganiser ou d'encourager sur son territoire ou sur
tout autre territoire l'organisation des bandes ar
mées en vue d'incursions sur le territoire d'un
autre Etat, ou d'en tolérer l'organisation sur son
propre territoire, ou le fait, pour les autorités d'un
Etat, de tolérer que des bandes armées se servent
de son territoire comme base d'opérations ou
comme point de départ pour des incursions sur le
territoire d'un autre Etat, ainsi que la participation
directe ou l'appui donné à l'incursion.

(1 M. Edllloncls s'est abstenu pour les raisons données au
cours de la 2i6ème séance (AjCN.4/SR,276). M. Lauterpacht
s'est abstenu et a souligné en particulier qu'il est opposé aux
paragraphl"s 5 et 9 de l'article 2 et à l'article 4, pour les raisons
exposées à la 271ème séance (AjCN.4jSR,Z7I), M, Pal s'est
abstenu pour les raisons données au cours des débats (A/CNAj
SR276). M, Sandstrom a voté pour Je projet de code, tout en
faisant une réserve en ce qui concerne le paragraphe 9 de l'ar
ticle 2 pour les raisons données au cours de la 280ème séance
(A/CN.4/SR,280).
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Le fait que l'auteur a agi en qualité de chef
d'Etat ou de gouvernant ne l'exon~repas de la res
ponsabilité encourud' pour avoir commis llun des
c.rimes définis dans le présent code.

v) Le transfert forc4 dfenfants du groupe à un
autre groupe.

11) Les actes inhumains, tels que i'assassinat,
l'extermination, la réduction en esclavage, la d'
portation ou les persécutions, commis cQntre des
éléments de la population civile pour des motifs
sociaux, politiques, raciaux, religieux ou culturels,
par les autorités d'un Etat ou par des particuliers
agissant à l'instigation de ces autorités ou avec leur
consentement.

12) Les actes commis en violation des lois et cou
tumes de la guerre.

13) Les actes qui constituent:
i) Le complot en vue de commettre l'un quelcon

que des crimes définis aux paragraphes précéd'ents
du présent article;

ii) L'incitation directe à èommettre'l'un quelcon
que des crimes définis aux paragraphes précédents
du présent 'article;

Hi) La complicité dans l'un quelconque 'des
-crimes définis aux paragraphes précédents du
présent article:

iv) La tentative pour commettre l'un quelconque
d-es crimes définis aux paragraphes, précédents du
présent article.

Article 4
Le fait qu'une personne accude d'un des crime.

définis dans le présent code a agi sur l'ordre de son'
gouvernement ou d'un supérieur hi6rarchique ne
dégage pas sa resppnsabilit6 en droit international
si elle avait la possi'bilité, dans les circonstances
existantes, de ne pas se conformer à cet ordre.

ports rédigés, ainsi que les études préparatoires de
<:ette conférence, constituent une base précieuse, dont
la Commission s'est dans une large mesure inspirée.

57. A la quatrième session, en 1952, le rapporteur
spécial a présenté un "rapport sur le régime de la mer
territoriale" (A/CNA/53) qui contenait un projet de
règlement cOI?posé de vingt-trois jlrticles accompagnés
de commentaltes.

58. Prenant le rapport du rapporteur spécial comme
base de discussion, la Commission a étudié, de sa
164ème à sa 17Zème séance, certains aspects du régime
de la mer territoriale.

59. La Commission a, pendant sa quatrième session
(1952), examiné la question du régime juridique de la
mer territoriale, la question de la largeur de la mer
territo~iale, la question des lignes de base et la question
des baies. Elle a exprimé quelques opinions prélimi-

5) Le fait, pour les autorités d'un Etat, d'entre
prendre ou d'encourager des a-ctivités visant à fo
menter la guerre civile dans un autre Etat, ou le
fait, pour les autorités d'un Etat, de tolérer des
activités organisées visant à fomenter la guerJ;'e.
civile élans un autre Etat.

6) Le fait, pour les autorités d'un Etat, d'entre
prendre ou d'encourager des activités terroristes
dans un autre Etat, ou le fait, pour les autorités
d'un Etat, de tolérer des activités organisées cal
culées en vue de perpétrer des actes terroristes dans
un autre Etat.

7) Les actes commis par les autorités d'un Etat
en violation des obligations qui incombent à -cet
Etat en vertu d'un traité destiné à assurer la paix
et la sécurité internationales au moyen de restric
tions ou de limitations aux armements, à la prépa
ration militaire ou aux fortifications, ou d'autres
restrictions de même nature.

8) Le fait, pour les autorités d'un Etat, d'an
nexer, au moyen d'actes 'Contraires au droit inter
national, un territoire appartenant à une autre
Etat.

9) Le fait, pour les autorités d'un Etat, d'inter
venir dans les 'affaires intérieures ou extérieures
d'un autre Etat par des mesures de coercition,
d'ordre économique ou politique, en vue de forcer
sa décision et d'obtenir des avantages de quelque
nature que ce soit.

10) Les actes commis par les autorités d'un Etat
ou par des particuliers dans l'intention de détruire,
en tout ou en partie, un groupe national, ethnique,
racial ou religieux, comme tel, y compris:

i) Le meurtre de membres du groupe:
,ii) L'atteinte grave à l'intégrité physique ou

mentale de membres du groupe:
Hi) La soumission intentionnelle du groupe à

des conditions d'existence susceptibles d'entraîner
sa destruction physique totale ou partielle;

iv) Les mesures visant à entraver les naissances
au sein du groupe:

Chapitre IV

J. - Introduction

55. Lors de sa troisième session, tenue en 1951, la
Commission du droit international a décidé de commen
cer l'étude de la question du "régime des eaux terri·
toriales" qu'elle avait précédemment choisie en vue de
sa codification et a laquelle elle avait donné priorité
conformément à une recommandation contenue dans
la résolution 374 (IV) de l'Assemblée générale en date
du 6 décembre 1949. M. J. P. A. François a -été nom
mé rapporteur spécial pour cette question.

56. La tâche de la Commission a été considérablement
facilitée par l'œuvre de la Conférence pour la codifica
tion du droit international qui, réunie à La Haye en
mars-avril 1930, s'est occupée, entre autres, du régime
de la mer territoriale. Le manque d'Un accord sur
l'étendue de la mer territoriale avait empêché la con
clusion d'une convention à ce sujet; toutefois, les rap-
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naires sur certaines de ces questions afin d'orienter le
rapporteur spécial.

60. En ce q?i c.oncerne la question de la délimitation
d~ la, mer tc;r~lt?r1ale de deux Etats adjacents, la Com
~Isslon a dec~de de prier les gouvernements de lui four
nIr d.es rensel~ements sur leur pratique à cet égard et
de. fUI conunUnlqt,ter. toute!'> observations qu'ils jugeraient
uti es. I.:a.Commlssl?n a décidé en outre que le rappor
teur specIal pourraIt se mettre en rapport avec des
e::cperts pour ch~rcher à élucider certains aspects tech
nIques du probleme.

61. ~ .rapp?rteur spécial a été prié de soumettre à la
CommissIon, a l'occasion de sa cinquième session un
n~uyeau ~a~port. c~mprenant un projet et des com~en
talres reVIses qUI tIenne compte des opinions exprimées
au cours de la quatrième session.

62. I;e rapport;eu; a donné suite à cette demande et
a SO~~IS, le 19 fevner 1953, un "deuxième rapport sur
le regtme de la mer territoriale" (A/CNAI61).
,63: !--e groupe d'experts, mentionné ci-dessus, s'est
r~U?I a La Haye du 14 au 16 avril 1953, sous la pré
sl~e?ce du rapporteur spécial. Il était composé comme
sUIt:

Le professeur L. E. G. Asplund (Département de la
cartographie, Stockholm);

M. S. Whittemore Boggs (Special Adviser on Geo
graphy, Department of State, Washington, D.C.);

M. P. R. V. Couillault (ingénieur en chef du service
central hydrographique, ~aris) ;

Commander R. H. Kennedy, a.B.E., R.N. (Retd.)
[Hydrographic Department, Admiraity, Londres], ac
compagné de M. R. C. Shawyer (Administrative Of
ficer, Admira1ty, Londres);

Le vice-amiral A. S. Pinke (en retraite) [Marine
royale néerlandàise, La Haye].
. Le grou~e a présenté un rapport relatif à des ques

tions techmques. Les observations contenues dans ce
rapport ont déterminé le rapporteur à modifier et à
compléter certains articles de son propre projet; ces
modifications ont été insérées dans un "addenda au
deuxième rapport sur le régime de la mer territoriale"
(A/CN.4/61/Add.1, avec Corr.l); le rapport du Co
mité d'experts y fut joint.

64. Le questionnaire que le Secrétaire général avait
adressé aux gouvernements concernant leur position
quant à la délimitation de la mer territoriale de deux
Etats adjacents a donné lieu à un certain nombre de
réponses, reproduites dans les documents A/CN.4f71
et Add.1 et 2.

65. Faute de temps, la Commission du droit interna
tional n'a pas été en mesure d'examiner ce problème à
sa cinquième session; elle l'a renvoyé à sa sixième ses-
sion.

66. A la sixième session, le rapporteur a présenté à
la Commission un nouveau projet (A/CN.4/77 ) dans
leq uel il a inséré les modifications suggérées par les
observations des experts. Compte a été également tenu
des commentaires des gouvernements ayant trait à la
délimitation des mers territoriales entre des Etats ad
jacents et situés l'un en face de l'autre.

67. Lors de sa sixième session, la Commission a
examiné ce rapport, au cours de ses 252ème à 265ème,
271ème à 273ème, 277ème à 281ème séances. Elle a
adopté un projet d'articles accompagné de commen-
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taire d1'·'·f s: es me a etre présenté aux gouvernements con-
ormement aux dispositions de son statut. '

~. En ce qui concerne la largeur de la mer terri
tonale, des. opinions divergentes ont été - émises au
cours d~s debats ,de la Commission lors de ses différen
tes sessIOns. Il a eté notamment suggéré:

·1) D'adopter une limite uniforme respectivement de
3, 4, 6 ou 12 milles'

2) De fixer la.lar~eur de la mer territoriale à 3 mil
les, to~t en autorisant l'Etat riverain à exercer jusqu'à
une dI.s~nce de 12 milles les droits attribués par la
~O~~lssIon du droit international dans les zones con
bgues;

.3) De fixer la largeur de la mer territoriale à 3
~ll!es, ,tout en. autorisant l'Etat riverain à étendre cette
lImIte a 12 mIlles sous les conditions suivantes'

,i) Le libre passage dans toute l'étendue est sa~vegar
de;
. ii) Des droits exclusifs. en faveur des ressortissants
de l'~tat riyerai~ en ce ~ui concerne la pêche ne peu
v:nt etre recla~es par I.Eta~ rive~ain que jusqu'à une
dIstance de 3 .mI1!es marms a partIr de la ligne de base
de la mer terrItoriale. Au-delà de cette limite de 3 milles
m~rins, la pêche dans la mer territoriale peut être sou
mIse par l'Etat riverain à une réglementation ayant
pour seul but la protection des richesses de la mer.

4) De reconnaître que, la largeur de la mer terri
toriale peut être fixée par chaque Etat à une distance
entre 3 et 12 milles;

5) D'adopter une limite uniforme pour les Etats ri
verains situés autour d'une mêine mer ou dans une
même partie du monde; ,

6) De fix~r tine limite différente pour les divers
Etats, en tenant compte des circonstances spéciales de
chaque cas et des droits historiques;

7) De prendre comme base de la largeur de la mer
territoriale la superficie de la mer se trouvant au-dessus
de son plateau continental;

8) De reconnaître que la largeur de la mer territoriale
dépend de facteurs différents et variant d'un cas à
l'autre, et d'accept~r que chaque Etat riverain possède
le droit de fixer lui-même la largeur de la mer terri
toriale en considération de ses besoins;

9) De proposer que la largeur de la mer territoriale
qui n'est pas encore déterminée par ides conventions
spéciales sera fixée par une conférence diplomatique
convoquée à cette fin.

69. La Commission s'est rendu compte que chacune
de ces solutions se heurtera à l'opposition de plusieurs
Etats. D'autre part, il sera impossible d'arriver à un
accord si nul n'est prêt à faire des concessions.

70. Dans ces conditions, la Commission sera grande
ment aidée si les gouvernements veulent bien joindre
à leurs observations sur le projet d'articles élaborés par
la Commission leur avis sur la solution de la question
de la largeur de la mer territoriale. La Commission es
père que les réponses des gouvernements lui permet
tront de formuler plus aisément des propositions con-
crètes à cet égard.

71. En attendant les réponses des gouvernements, la
Commission a cru devoir réserver d'autres questions,
notamment celle des baies et des groupes d'iles, ques
tions présentant une certaine connexité avec la largeur
de la mer territoriale.
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CH.AfITRE II

ETENDUE DE LA MER TERRITORIALE

graphe de cet article, c'e.st pour ne laisse.r aucun ~oute
sur le fait qu'en reconnaissant la souverameté de 1Etat
sur la mer territoriale, elle n'a nullement en we cette
conception de souverai'!eté <jui, de temps. en temps, a
.été proclamée de certams cotés en ce qUl concemela
souveraineté.

Les restrictions expressément imposées par.le droit
intelnational à l'exercice de la souveraineté des Etats
dans leur mer territoriale sont formulées dans les pré
sents articles provisoires. Toutefois, ces artiç:les ne
sauraient être considérés comme épuisant la question.
Les événements survenus dans la mer territoriale qui
présentent des aspects juridiques sont également régis
par les règles générales du droit international, qui ne
sauraient être codifiées dans le présent projet spéciale
ment en vue de leur applica\ion dans la mer territoriale.
C'est pour cette raison que l'on a mentio~né les "autres
règles du droit international" en sus des. dispositions
contenues dans les présents articles. .

D.es cas peuvent se présenter où, par suite d'une re
lation spéciale, géographique ou autre, entre deùx pays,
des droits d'lisage de la mer territoriale de l'un de ces
pays sont accordés à un autre pays, dont l'étendue dé
passe les droits reconnus par le présent projet. Il n'entre
nullement dans l'intention de la Commission de limiter,
en quoi que ce soit, le droit de passage ou tout autre
droit dont un Etat bénéficie dans des conditions plus
favorables eri vertu de la coutume ou d'un traité.

Article 2
Caractère juridique de l'espace aérien au-dessus

de la mer territoriale, du sol et du sous-sol
de cette mer

La souveraineté de l'Etat riverain s'étend aussi
à l'espace aérien au-dessus de la mer territoriale,
ainsi qu'au sol recouvert par cette mer et à son
sous-sol.

Commentaire
Cet article a été emprunté, sauf modifications de pure

forme, au règlement' de 1930. Il ~ut être considéré
comme faisant partie du droit posibL Eu égard au fait
que le présent projet s'occupe exclusivement de la mer
territoriale, la Commission n'a pas étudié les conditions
dans lesquelles la souveraineté sur l'espace aérien, le
sol et le sous-sol, est exercée.

Article 3

Largeur de la mer territoriale
(Réservé)

Artlcle4
Ligne de base normale

Sous réserve des dispositions de l'article 5 et
des dispositions concernant les baies et les iles,
la largeur de la mer territoriale se mesure à partir
de la laisse de basse mer longeant la côte, telle
qu'elle est indiquée sur les cartes à grande échelle
en service, reconnues officiellement par l'Etat
riverain. S'il n'existe pas de carte détaillé indi
quant la laisse de basse mer, la ligne côtière (ligne
de marée haute) servira de ligne de départ.
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n. - Projet d'articles provisoires relatifs au ré
gime de la mer territoriale

72. Le texte du projet d'articles provisoires re
latifs au régime de la mer territoriale, adoptés" ~r ~a
Commission du droit international, est reproduit Cl

après:

CHAPITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRAI.ES

Article premier
Caractère juridique de la mer terrJ'toriale

1. La souveraineté de l'Etat s'étend à une zone
de mer adjacente aux -côtes, désignée sous le nom
de mer territoriale.

2. Cette souveraineté s'exerce dans les conditions
fixées par les règles qui suivent et par d'autres
règ~es du droit international.

Commentaire
Le premier paragraphe fait ressortir que les droits

de l'Etat riverain Ilur la mer territoriale 'ne diffèrent pas,
quant à leur nature, des droits souverains qu'il exerce
sur les autres parties de son territoire. Il existe une
différence essentielle entre le régime de la mer terri
toriale et le régime de la haute fller, vu que le dernier
repose sur le principe de la libre utilisation par toutes
les nations. Les réponses adressées par les gouverne
ments à l'occasion de la Conférence tenue à La Haye en
1930 et le rapport présenté par la Commission chargée
de l'étude de cette question confirment que cette opinion
presque universellement admise est conforme au droit
en vigueur. C'est également sur ce principe que reposent
plusieurs conventions multilatérales - teUes que la Con
vention de 1919 relative à la navigation aérienne et la
Convention de 1944 relative à l'aviation civile interna
tionale - qui assimilent les eaux territoriales aux autres
parties du territoire de l'Etat.

La Commission a préféré l'expression "mer terri
toriale" à celle d' "eaux territoriales". Elle est d'avis
que le terme "eaux territoriales" prête à des confusions
du fait qu'on s'en sert pour indiquer aussi bien les
eaux intérieures que l'ensemble des eaux intérieures et
de la. mer territoriale. La Conférence de codification,
pour la même raison, s'est également prononcée en
faveur de l'expression "mer territoriale". Quoiqu'il
n'existe pas encore une unité absolue à ce sujet, on peut
constater que le terme "mer territoriale" gagne de plus
en plus de terrain.

Il est évident que la souveraineté de l'Etat sur la mer
territoriale ne saurait s'exercer que conformément aux
dispositions du droit international. Si la Commission a
jugé nécessaire d'en faire mention dans le second para-

., M. Edmonds s'est abstenu dans le vote sur les articles
et sur la partie du rapport où ils sont présentés four les raisons
exposées à la 28lème séance (A/CNA/SR.28 ). M. Lauter
pa~ht a voté j)Our l~s articles.et pour le. chapitre du rapport
qUI leur est consacre, tout en elant oppose au commentaire de
l'article 5 (lignes de bas droites) et à l'article 17 (droit de
pa~~age), po~r les raisolls données au cours des débats. M. Sand
strom a vote pour les articles, mais il a fait une réserve en
ce qui concerne les dispositions de l'article 5 {lour les raisons
eXP!lsées à la 281ème séance (AjCN.4/SR.281). M. Zourek a
vote contre les articles et contre les commentaires qui les ac
compagnent pOur les raisons données au cours des débats de la
sixième session de la Commission.



Commentaire

La Commission a été d'avis que, d'après le droit in
ternational en vigueur, l'étendue de la mer territoriale
se compte en règle générale à partir de la laisse de
basse mer, longeant la côte, mais que, dans certains
cas, ce droit permet d'adopter des lignes de base se dé
tachant de la laisse de basse mer. C'est en ce sens que le
Commission interprète l'arrêt rendu le 10 décembre 1951
par la' Cour internationale de Justice dans l'affaire des
pêcheries entre le Royaume-Uni et la Norvège.

L'expression traditionnelle "laisse de basse mer"
peut revêtir des sens divers; il existe un certain nombre
de cri1:ères qui, dans la pratique des divers Etats, ser
vent à déterminer la ligne en question. La Commission
estime que cQmme ligne de base pourrait être acceptée
la laisse de basse mer ainsi qu'elle se trouve indiquée
sur les cartes à grande échelle en service, reconnues
officiellement par l'Etat riverain en cause. La Commis
sion est d'avis qu'il n'y a pas lieu 'de craindre que l'omis
sion de dispositions détaillées telles qu'elles avaient
été prévues par la Conférence de 1930 ne soit de na
ture à induire les gouvernements à tiéplacer de façon
exagérée les laisses de basse mer sur leurs cartes.

Si des cartes détaillées, indiquant la laisse de basse
mer, n'existaient pas, la seule solution pratique semble
être de prendre comme ligne. de départ la ligne côtière
(ligne de marée haute).

Article 5
Lignes de base droites

1. Ex~eptionnellement, la ligne de base peut se
détacher de la laisse de basse mer, si des raisons
historiques le justifient ou si les circonstances ren
dent nécessaire un régime spécial en raison de
profondes échancrures ou indentations de la côte
ou en raison d'îles situées à proximité immédiate
de la côte. Dans ces divers cas, la méthode des
lignes de base droites reliant les points appropriés
de la cate peut être adoptée. Le tracé de ces lignes
de ·base ne peut s'écarter de façon appréciable de
la direction générale de la côte et les étendues
de mer situées en deçà de ces lignes doivent être
suffisamment liées au domaine terrestre pour être
soumises au régime des eaux intérieures.

2. En règle générale, la longueur maximum ad
missible pour une ligne de base droite est de 10
milles. Des lignes de base droites pourront être
tracées, dans les cas prévus au paragraphe 1,
entre promontoires de la côte ou entre un pro
montoire et une ne située à moins de 5 milles
de la côte ou enfin entre îles situées à moins de
5 milles de la côte. Des lignes de base droites plus
longues pourront cependant être tracées pourvu
qu'aucun point de ces lignes ne soit situé à plus
de 5 milles de la côte. Les lignes de base ne seront
pas tirées vers des fonds affleurant à basse mer
ou à partir de ceux-ci.

3. L'Etat riverain est tenu de donner aux lignes
de base droites une publicité suffisante.

Commentair.

La Cour internationale de Justice estime que, dans le
cas d'une chte profondément découpée d'indentations
ou d'échancrures ou bordée par un archipel tel que le
"Skjaargaard", en Norvège, la ligne de base se dé
tache de la laisse de basse mer et ne peut être obtenue
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que par quelque construction géométrique. La. Cour
s'exprime comme suit à ce sujet:

"On ne peut dès. lors persister à présenter la ligne
de laisse de basse mer comme une règle qui oblige à
suivre [a côte dans toutes ses inflexions. On ne peut
pas non plus présenter comme des exceptions à la
règle les si nombreuses dérogations qu'appelleraient
les accidents d'une côte aussi tourmentée: la règle
disparaîtrait devant les exceptions. C'est tout l'en-'
semble d'une telle côte qui appelle l'application d'une
méthode différente: celle de ligne de base se déta
chant dans une mesure raisonnable de la ligne phy
sique de la côte ... Le principe selon lequel la cein
ture des eaux territoriales' doit suivre la direction
générale de la côte permet de fixer certains critères
valables pour toute délimitation de la mer territoriale
et qui seront dégagés plus loin. La Cour se borne
ici à constater que, pour appliquer ce principe,
plusieurs Etats ont jugé nécessaire de suivre la mé
thode des lignes de base droites et qu'ils ne se sont
pas heurtés à des objections de principe de la part
des autres Etats. Cette méthode consiste à choisir sur
la ligne de la laisse de basse mer des points appro
priés et à les réunir par des lignes droites. Il en est
ainsi non seulement dans les cas de baies bien carac
térisées mais aussi dans des cas de courbes mineures
de la côte, où il ne s'agit que de donner à la ceinture
des eaux territoriales une forme plus simpleS."
La Commission interprète ['arrêt de la Cour, rendu

en ce qui concerne ce point avec une majorité de 10
voix contre 2, comme l'expression du droit en vigueur i
aussi s'en cst-elle inspirée lors de la rédaction de cet
article. Elle est toutefois d'avis que les règles, pré
conisées par [es experts que se sont réunis à La Haye
en 1953, sont de nature à préciser d'une manière
heureuse le système général préconisé par la Cour. Dans
une forme quelque peu modifiée la Commission les a
faites siennes.

La Commission considère cette précision comme un
développement progressif du droit inter.national, qui
exigerait l'approbation des Etats avant d'être considérée
comme obligatoire.

A.rticle 6
Limite extérieure de la mer territoriale

La limite extérieure de lamer territoriale est
constituée par une ligne dont chaque point est à
une distance égale à la largeur de la mer territo
riale du point le plus proche de la ligne de base.

Commentaire
Ce système, pour déterminer la limite extérieure pré

conisée par le Groupe d'experts, était déjà utilisé avant
1930. Son application a pour conséquence qu'on obtient
une ligne qlJi, dans les cas de côtes très échancrées,
s'écarte de la ligne qui suit toutes les sinuosités de la
côte. On ne saurait nier que cette dernière ligne aura
souvent un tracé tellement tourmenté qu'elle serait inu
tilisable à la navigation.

La ligne, dont tous les points sont à une distance de
T milles du point le plus proche de la .côte (T étant
la largeur de la mer territoriale), peuf être obtenue
en traçant une série continuelle d'arcs de cercle, avec
un rayon de T milles, ayant leurs centres à tous les
points de la ligne de [a côte. La limite extérieure de la

6 C.L]., Recueil, 1951, p. 129 et 130.



mer territoriale est fonnée par le tracé des parties des
arcs de cercle les plus avancés dans la mer. Pour autant
qu'il s'agit d'une côte tourmentée, cette ligne, quoique
ondulante, sera moi~s échancrée que celle qui suit toutes
les sinuosités de la côte, à cause du fait que les cercles,
tirés des points de la côte où celle-ci est le plus profon
dément indentée, n'auront généralement pas d'influence
sur le tracé de la ligne extérieure des arcs de cercle du

'côte de la mer. S'il s'agit d'une côte droite, ou d'une
côte où l'on suit le système des lignes de base droites,
la méthode des arcs de cercle mène au même résultat
que celui de la ligne strictement parallèle.

La Commission est d'avis que le méthode des arcs de
cercle est à recommander car elle est de nature à fa
ciliter l'orientation des navigateurs. En tous cas, la
Commission estime que les Etats doivent avoir la fa
culté de se servir de cette méthode sans courir le risque
d'être accusés d'avoir enfreint le droit international
parce que le tracé ne suit pas toutes les sinuosités de la
côte.

Article 7
Baies

(Réservé)

Article 8
Ports

Aux fins de la délimitation de la mer territoriale.
lell installations permanentes faisant partie inté
grante du système portuaire qui 'S'avancent le
plus vers. le large, sont considérées comme faisant
partie de la côte.

Commentaire
Cet article' reproduit le droit actuel positif.
Les eaux du port. jusqu'à une ligne tracée entre les

ouvrages fixes les plus avancés, constituent des eaux
intérieures de l'Etat riverain. Le régime des ports n'a
pas été réglementé dans ce projet, qui concerne unique
ment la mer territoriale. Cette question importante
devra être examinée par la Commission à un stade ul
térieur de ses travaux.

Les constructions permanentes situées sur les côtes
et se prolongeant en mer, comme les jetées et les ouvra
ges servant à la protection des côtes contre la mer, sont
assimilées 'aux installations portuaires.

Article 9
Rades

Les rades qui servent au chargement, au déchar
gement et au mouillage des navires et qui sont
situées, 'totalement ou en partie, en dehors du
tracé générale de la limite extérieure de la mer
territoriale, seront comprises dans la mer terri
toriale. L'Etat riverain doit dûment publier les
délimitations de ces rades.

Commentaire
Cet article est, qua;1t au fond, emprunté au texte de

1930. La Commission estime qu'il n'y a pas lieu d'as
similer les rades, situées en dehors de la limite de la
mer territoriale à des eaux intérieures. Toute en recon
naissant que l'Etat riverain doit pouvoir exercer sur la
rade des droits de contrôle et de police spéciaux, la
Commission a jugé excessif de considérer ces eaux
comme eaux intérieures; ceci pourrait aboutir à interdire
dans ces eaux le passage inoffensif.

La Commission a été d'avis que les droits de l'Etat
sont suffisamment sauvegardés en reconnaissant ces
eaux comme mer territoriale.

La Commission estime que l'article, dans sa forme
actuelle. exprime le droit international en vigueur.

AJ:ticle 10
Iles

Chaque île comporte une mer territoriale qui lui
est propre. Une île est une étendue de terre en
tourée d'eau, qui normalement se trouve d'une
manière permanente au-dessus de la marée haute.

Commentmre
Cet article s'applique aussi bien aux îles situées en

haute mer qu'aux îles situées dans la mer territoriale.
Quant aux dernières, la mer territoriale qui leur est
propre coïncidera partiellement avec celle de la côte.
La présence de l'île causera un saillant dans le tracé de
la limite extérieure de la mer territoriale de la côte.
On peut exprimer h même idée en disant que les îles.
'se trouvant totalement ou partiellement dans la mer
territoriale, seront prises en considération pour déter
miner la ligne extérieure de la mer territoriale.

Est considérée comme une île toute étendue de terre
entourée d'eau qui se trouve - exception faite pour
des circonstances anormales - d'une façon permanente
au-dessus du niveau de la mer à marée haute. Ne sont
par conséquent pas considérées comme des îles et n'ont
pas de~ mers territoriales propres:

1) Les élévations du sol qui émergent seulement à
marée basse. Même sî, sur une pareille élévation, une
installation a été construite qui elle-même s'élève cons
tamment au-dessus des eaux, par exemple un phare,
il ne s'agit pas q'une île au sens de cet article;

2) Les installations techniques érigées sur le lit de la
mer comme les installations destinées à l'exploitation du
plateau continental. Comme il ressort du rapport de la
Commission sur les travaux de sa cinquièmee session
(A/2456) , la Commission a toutefois proposé de re
conn<lÎtre une zone de sécurité autour de ces installa
tions, eu égard à leur extrême vulnérabilité. La Com
mission n'a pas l'impression que pour les phares une
pareille mesure s'impose.

Article Il
Groupes d'îles

(Réservé)

Article 12
Rochers ou fonds couvrants et découvrants

Les rochers ou fonds 'couvrants et découvrants
se trouvant totalement ou partiellement dans la
mer territoriale pourront servir de points de départ
pour la délimitation de la mer territoriale.

Commentaire
Les rochers ou fonds couvrants et découvrants se

trouvant totalement ou partiellement dans la mer ter
ritoriale ser'Ünt à assimiler à des îles. Le tracé de la
mer territoriale tiendra donc compte de la présence de
ces sèches, qui donneront lieu à des saillants dans le
tracé de la mer territoriale, s'étendant devant la côte.
Par contre les rochers ou fonds, couvrants et découv
rants, situés en dehors' de la mer territoriale, n'ont pas
une mer territoriale propre.

La Commission est d'avis que cet article exprime le
droit international positif.
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On s'est demandé si la stipulation de l'article 5 sui
vant laquelle les lignes de base ne seront pas tirées vers
ou à partir de rochers ou fonds couvrants et décou
vrants est compatible avec le présent article. La Com
mission n'y voit pas d'incompatibilité. Le fait que,
pour la détermination de la largeur de la mer terri~

toriale, ,des rochers ou fonds couvrants et découvrants
sont assimilés à des îles n'implique pas que ces sèches
seront assimilées aux îles sous tous les aspects. Cette
assimilation quant aux ligne de base conduirait, surtout
quant il s'agit d'eaux peu profondes, s'étendant devant
les côtes, à étendre la distance entre les lignes de base
et la côte dans une proportion qui pourrait dépasser
le but pour lequel la méthode de ces lignes de base est
appliquée.

Article 13
Délimitation de la mer territoriale dans les détroits

1. Dans les détroits reliant deux parties de la
haute mer et séparant deux ou plusieurs Etats, la
mer territoriale sera délimitée de la même manière
que devant les autres parties de la côte.

Z. Lorsque la 'largeur du détroit visé sa para
graphe premier est inférieure à l'étendue des zones
de la mer territoriale adjacentes aux deux côtes, la
frontière maritime des Etats en question sera
déterminée conformément à l'article 15.

3. Lorsque la largeur du détroit dépasse l'éten
due des deux zones de mer territoriale, les eaux
comprises entre ces deux zones forment des parties
de la haute mer. Au cas cependant où cette déli
mitation aurait pour résultat de laisser une zone
de mer, dont la largeur ne dépasse pas 2 milles,
encl~vée complètement dans la mer territoriale,
cette zone pourra être assimilée à la mer terri
toriale d'un commun accord des Etats riverains.

4. Le paragraphe 1 et la première phrase du
paragraphe 3 du .présent article s'appliquent aux
détroits unissant deux parties de la haute mer et
dont un seul Etat est riverain, au cas où la largeur
du détroit dépasse deux fois la largeur de la. mer
territoriale de cet Etat. Au cas où cette délimi
tation aurait pour résultat de laisser une zone
de mer dont la largeur ne dépasse pas 2 milles
enclavée complètement dans la mer territoriale,
cette zone pourra être assimilée par l'Etat riverain
à sa mer territoriale.

Commentaire
Dans les détroits, les zones de mer baignant les côtes

constituent des mers territoriales de la même façon que
devant toute autre partie de la côte.

Lorsque la largeur dépasse dans tout le détroit la
somme des largeurs des deux bandes de mer territoriale,
il existe dans tout le détroit un chenal de haute mer.
Si au contraire la IlJ.rgeur dans tout le détroit est in
férieure à l'étendue des deux zones de mer territoriale,
les eaux du détroit seront des eaux territoriales. D'autres
cas peuvent se présenter: la largeur du détroit est, à
certains endroits, supérieure, à d'autres endroits infé
rieure à l'étendue totale des deux bandes de mer terri
toriale. Dans ce cas, des portions de haute mer pourront
se trouver enclavées dans les eaux territoriales. La Com
mission a été d'avis qu'il n'y avait pas de motifs valables
pour dénier à ces portions de mer enclavées - et qui
peuvent avoir une assez grande superficie - le carac
tère de haute met, et cela d'autant moins que, dans de
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pareils cas, on pourrait considérer la bande de mer
entre les deux rives comme constituant deux détroits,
séparés par la haute mer. Néanmoins, s'il ne s'agit que
de portions d'une importance minime, on pourrait pour
des raisons pratiques les assimiler à la mer territoriale.
Toutefois, ces exceptions seront limitées aux enclaves
de mer dont la largeur ne dépasse pas une largeur que
la Commission, suivant l'exemple de la Conférence de
1930, a fixée à 2 milles, sans vouloir prétendre qu'il
existe déjà une règle de droit positif à cet effet.

Si les deux rives appartiennent au même Etat, il ne
peut être question d'une "délimitation" des eaux ter
ritoriales que si la largeur du détroit dépasse le double
de la largeur de la mer territoriale. La règle du para
graphe premier est alors applicable. Dans ce dernier
cas, la question des "enclaves", prévue par le para.
graphe 3, peut également se poser. L'enclave peut alors
être assimilée à la mer territoriale, si elle ne dépasse
pas 2 milles en largeur.

Article 14
Délimitation de la mer territoriale à l'embouchure

d'un fleuve
(Réservé)

Article 15
Délimitation des mers territoriales de deux Etats
dont les côtes sont situées en face l'une de l'autre

La délimitation des mers territoriales entre deux
Etats dont les côtes sont situées en face l'une de
l'autre à une distance inférieure au double de la
largeur de la mer territoriale est établie, à défaut
d'accord entre ces Etats, et à moins que des cir
constances spéciales ne justifient une autre déli
mitation, par la ligne médiane dont tous les points
sont équidistants des lignes de base à partir des
quelles est mesurée la largeur de la mer territo
riale de chacun de ,ces Etats.

Commentaire
La délimitation des mers territoriales eptre deux

Etats dont les côtes sont situées en face l'une de l'autre
était l'une des principales tâches du groupe d'experts
qui s'est réuni, à la demande de la Commission, à La
Haye, en avril 1953. La proposition des experts était la
suivante:

"La frontière entre deux Etats dont les côtes sont
situées en face l'une de l'autre à une distance de moins
de 2 T milles (T étant la largeur de la mer terri
toriale) devrait être comme règle générale la ligne
médiane dont chaque point est équidistant <les deux
côtes. Toute île doit être prise en considération lors
de l'établissement de cette ligne, à moins que les Etats
adjacents n'en aient décidé autrement d'un commun
accord. De même, les rochers ou fonds couvrants et
découvrants, situés à moins de T milles d'un seul
Etat, devraient être pris en considération; par con
tre, ceux qui sont situés à moins de T milles de l'un
et l'autre Etat ne devraient pas entrer en ligne de
compte lors de l'établissement de la ligne médiane.
Il peut toutefois y avoir des raisons spéciales, telles
que des intérêts de la navigation ou de la pêche, pour
écarter la frontière de la ligne médiane. La ligne
devrait être tracée sur les cartes en service à grande
échelle, surtout lorsqu'une partie quelconque de l'éten
due d'eau est étroite et relativement tortueuse."
La Commission s'était déjà occupée de cette pro

position lorsqu'il s'agissait de délimiter le plateau con-



tinenta! entre deux Etats dans les cas où un même, pla
teau est contigu au territoire de deux ou plusIeurs
Etats. J.a Commission avait alors été d'avis que la dé
limitation du plateau continental devrait être effectué~
suivant les principes adoptés ultérieurement en ce qw
concerne la délimitation des mers territoriales. La Com
mission s'est ralliée aux proposition des experts et les a
prises comme base-de l'article 7, paragraphe 1, concer
nant le plateau continental. Toutefois, elle a estimé qu'il
ne 'fallait pas entrer dans trop de détails, et que la règle
pœrrait avoir une certaine élasticité. Pour cette raison,
eUe n'a pas retenu certaines questions de détail pré
vues par les experts. A ce sujet,. la Commission renvoie
au paragraphe 82 de son rapport sur les travaux de
sa cinquième session (A/2456).

La Commission a cru devoir adopter le même point
de vue en ce qui concerne la délimitation des mers ter
ritoriales, et elle a adopté un article qui suit de près
l'article 7, paragraphe 1, des règles concernant le pla
teau continental (A/2456, par. 62).

Le texte du projet de la Commission sùr le pla
teau continental contient une clause générale d'arbi
trage (A/2456, par. 62, art. 8), qui prévoit que les
litiges susceptibles de naitre entre Etats au sujet de l'in
terprétation ou de l'application des articles seront sou
mis à l'arbitrage sur la demande de l'une quelconque
des parties. Ainsi que le fait ressortir le paragraphe 86
du rapport de la Commission sur les travaux de sa cin
quième session, se rappOrtant au plateau continental,
cette clause vise également les contestations relatives
aux limites qui font l'objet de l'article 7 du projet sur
le plateau continental.

La Commission se rend compte du fait que le besoin
d'une instance arbitrale s'impob~ également en ce qui
concerne l'application du présent article relatif à la dé
limitation des mers territoriales. Etant donné que la
Commission à décidé de réserver provisoirement toute
stipulation concernant les modalités d'application des ar
ticles élaborés au sujet de la mer territoriale, elle n'a
pas formulé un article analogue à l'article 8 du projet
sur le plateau continental.

Article 16
Dl!llmitatlon des mers territoriales de deux Etats

limitrophes
La délimitation des mers territoriales entre deux

Etats limitrophes s'op~re, l défaut d'accord entre
ces Etats et à moins que des circonstances spé
ciales ne justifient une autre délimitation, par
application du principe de l'équidistance des
lignes de base à partir desquelles est mesurée la
largeur de la mer territoriale de chacun des deux
pays.

Commentaire
Le cas dont il s'agit pourrait être résolu de plusieurs

manières:
En premier lieu, on pourrait envisager de prolonger

vers le large la frontière de terre jusqu'à l'extrême
limite de la mer territoriale. On ne peut utiliser cette
ligne que si la frontière terrestre coupe la côte à angle
droit; si l'angle est aigu, on ne peut utiliser cette ligne.

Une deuxième solution serait de tirer une ligne per
pendiculaire à la côte au point où la frontière terrestre
atteint la. mer. Cette méthode est critiquable si la côte
prése,ntlt une courbe dans le voisinage du point où la
frontière terrestre touche la mer. Dans ce cas, cette ligne

perpendiculaire pourrait rencontrer la côte à un autre
po~ .

Un troisième système consiste à accepter c~mme bgne
de démarcation le,parallèle géographique qUI Pll!I&e par
le point où la frontière touche, la ,côte.. ToutefOIS œtt'l!
méthode n'est pas de nature a s appltquer dans tous
les cas.

Une quatrième solution consisterait à tirer la lip
perpendiculairement. à la ~ir,ection génér~le de la cote,
L'adoption de cette l1gne a ete recommandee entre 8utrt>i!
par le Gouvernement belge dans sa réponse à la lettre
circulaire du Secrétaire général en date du 13 novem
bre 1952 (A/CNA/71, p. 5). Le Gouvemer;nent norvé
gien a attiré l'attention sur la sentence arbitrale du 23
octobre 1909 entre la Norvège et la Suède, dont l'ex
posé des motifs contient la phrase suivante: :'Le parUtge
doit être fait en traçant une ligne perpendlculalremet'lt
à la direction générale de la côte" (A/CNA/71, p. .ln·
Le Gouvernement suédois se réfère à la même déc1l:t1on
(A/CNA/71/Add.l, p. 2).

Le groupe d'experts n'a pas cru devoir se rallier .1
cette méthode de détermination de la frontière. Il était
d'avis qu'il serait souvent impossible d'établir une "di·
rection générale de la côte"; le résultat "dépend de

, l'échelle de la carte à employer dans ce but et de l'éten
due de la côte à utiliser dans la recherche". Puisque ~
méthode de la ligne tirée perpendiculairement à la di
rection générale de la côte manque donc de précision
juridique, la meilleure solution semble être celle de la
ligne médiane, proposée par le comité d'experts. Cette
ligne devrait être tracée selon le principe d'équidistance
de la' côte de part et d'autre de l'aboutissement de la
frontière (voir, la réponse du Gouvernement français,
A/CNA/71/Add.2, p. 3). En utilisant cette méthode,
la ligne de frontière coïncidera, s'il s'agit d'une droite,
avec la ligne tirée perpendiculairement à la côte à l'en
droit où la frontière terrestre atteint la mer. Si toutefois
il s'agit d'une côte sinueuse ou irrégulière, la ligne
tient compte du tracé de la côte tout en évitant les dif
ficultés auxquelles donne lieu la détermination de h\
"direction générale de la côte".

La Commission s'était déjà ralliée à l'avis des experts
en ce qui concerne la délimitation du plateau continental
entre deux Etats adjacents (voir A/2456, art. 7, par.2,
du projet d'articles relatifs au plateau continental).

Elle a suivi le même système quant à la délimitation
de la mer territoriale. La remarque qui figure à la fin
du commentaire sur l'article 15 s'applique également au
présent article.

CHAPITRE III

DROITS DE PASSAGE

Article 17
Signification du droit de passage

1. Le passage est le fait de' naviguer dans la
mer territoriale, soit pour la traverser sans entrer
dans les eaux intérieures, soit pour se rendre dans
les eaux intérieures, soit pour prendre le large en
venant des eaux intérieures.

2. Le passage n'est pas inoffensif lorsque le
navire utilise la mer territoriale d'un Etat riverain
en we de commettre un acte portant atteinte A la
sécurité ou l l'ordre public de cet Etat ou aux
autres intérêts de cet Etat que l'existence d'une
mer territoriale a pour but de sauvegarder.
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3. Le passage comprend éventuellement le droit
de stoppage et de mouillage, mais seulement dans
la mesure où l'arrêt et le mouillage constituent
des incidents ordinaires de navigation ou s'impo
sent au navire en état de relâche forcée ou de
détresse.

Commentaire
Cet article correspond dans ses grandes lignes à celui

qui figurait dans le règlement proposé par la deuxième
sous-commission de la Conférence de 1930 j toutefois
la Commission a jugé que les "intérêts fiscaux de l'Etat"
- expression qUi, d'après les observations formulées en
1930, devait être interprétée dans un sens très large,
comprenant tous les intérêts douaniers ainsi que les in
terdictions d'importation, d'exportation et de transit 
pourraient être considérés comme compris dans ,'ex
pression plus générale "les autres intérêts de l'Etat que
l'existence de la mer territoriale a pour but de sauve
garder". Cette expression' s'entend, entre autres, des
questions relatives à l'immigration, aux douanes et à la
santé publique, ainsi que des intérêts énumérés à l'ar
ticle 21.

Le présent chapitre s'applique seulement en temps
de paix; les droits de passage en temps de guerre sont
réservés.

Aucune disposition du présent chapitre n'affecte les
droits que les Membres des Nations Unies détiennent,
ou les obligations qui leur incombent, en vertu de la
Charte.

SECTION A. - NAVIRES AUTRES QUE LES NAVIRES DE

GUERRE

Article 18
Droit de passage inoRensif dans la mer territoriale

Sous réserve des dispositions des présentes
règles, les navires de toutes nationalités jouissent
du droit de passage inoffensif dans la mer terri
toriale.

Commentaire
Cet article reconnait aux navires de tous les Etats le

droit de passage inoffensif dans la mer territoriale. Il
consacre un principe reconnu par le droit international

. et affirmé par la Conférence de 1930.
Les conditions dans lesquelles ce droit peut être exer

cé sont contenues dans les articles qui suivent. Certains
membres de la Commission ont fait valoir qu'étant
donné que l'Etat riverain exerce la souveraineté dans la
mer territoriale, il serait plus logique d'énoncer les
obligations qui incombent aux Etats riverains quant au
passage inoffensif, et de ne pas les présenter comme
exceptions à un droit de passage des autres Etats. La
Commission a préféré suivre la méthode préconisée par
la C~nfél'ence de 1930, afin de souligner toute l'impor
tance qu'elle reconna,it au droit de passage.

Article 19
Devoirs de l'Etat riverain

1. L'Etat riverain est tenu d'user des J?oy.ens
dont il dispose pour assurer dans la mer terntonal.e
le respect du principe de la liberté des commum·
cations et de ne pas laisser utiliser ses eaux aux
fins d'actes contraires aux droits d'autres Etats.

2. L'Etat riverain est tenu de faire c~nnaître de
manière suffisante tous les dangers qUl, à sa con
naissance, menacent la navigation.

Commentaire
Par cet article, la Commission a consacrée des règles

reconnues par la Cour internationale de Justice dans son
arrêt relatif à l'affaire du détroit de Corfou, rendu le
9 avril 1949 entre le Royaume-Uni et l'Albanie.

Article 20
Droit de protection de J'Etat riverain

1. L'Etat riverain peut prendre, dans sa mer ter
ritoriale, les mesures nécessaires pour prévenir
toute atteinte à sa sécurité, à son ordre public ou
à ceux de ses autres intérêts que l'existence d'une
mer territoriale a pour but de sauvegarder et,
en ce qui concerne les navires qui se rendent dans
les eaux intérieures, pour prévenir toute violation
des conditions auxquelles l'admission de ces na·
vires est subordonnée.

2. L'Etat riverain peut suspendre temporaire
ment et dans des parties déterminées de sa mer ter
ritoriale l'exerdce du droit de passage inoffensif
s'il le juge nécessaire pour le maintien de l'ordre
public et de la sécurité. Dans ce cas, l'Etat riverain
doit dûment publier cette mesure de suspension.

Commentaire
L'article reconnaît (comme la deuxième Commission

de la Conférence de 1930 l'avait déjà fait par l'article
5) à l'Etat riverain le droit de vérifier, le cas échéant,
le caractère inoffensif du passage et de pr~ndre les
mesures nécessaires pour prévenir toute atteinte à sa
sécurité, son ordre public, ses intérêts douaniers, aux
interdictions d'importation, d'exportation et de transit,
etc. Dans des cas exceptionnels, une suspension tem
poraire du droit de passage pourraît même être per
mise, à cause de raisons impérieuses ayant trait à
l'ordre public ou à la ~écurité ~éné,rale . .Qu~i.que l'on
puisse affirmer que cette facu1teresu1talt deJa de la
disposition du paragraphe premier de cet article, la
Commission a jugé utile d'en faire mention expressé
ment dans un deuxième paragraphe, qui fait ressortir
qu'il peut seulement être question d'une sl1spension
temporaire et limitée à des ~ndroits ~éterminé~, ~
Commission estime que cet article expnme le drOIt m
ternational en vigueur.

Article 21
Devoirs des navires étrangers pendant le passage

Les navires étrangers qui usent d? droit de
passage devront se conforr:ter ~ux 1018 et règ~e:
ments édictés par l'Etat nveram en confornl1te
avec les présentes règles ainsi que les autres ~ègles
du droit international, notamment en ce qUl con
cerne:

a) La sécurité du trafic et la conservation des
passes et du balisage; ,.'

b) La protection des eaux de 1Etat nveram
contre les diverses pollutions auxqu,elles elles
peuvent être exposées du fait des navires;

c) La conservation des richesses de la mer ter
ritoriale;

d) Les droits de pêche, de chasse et droits ana
logues appartenant à l'Etat riverain.

Commentaire
Le droit international a depuis longte,~p~ :eco,:m~ à

l'Etat riverain le droit d'édicter, da~s.l mtere! g~ner~l
de la navigation, les règlements specIaux qUI s appli-
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quent aux navires exerçant le droit de passage dans 'la
mer territoriale. Les principaux pouvoirs que Id droit
international reconnaît à cet effet à l'Etat riverain sont
définis dans le présent article.

L'article analogue rédigé par la deuxième Commis
sion de la Conférence de 1930 avait un second para
graphe Iibéllé comme suit:

"L'Etat riverain ne peut, toutefois, établir une dis
crimination entre les navires étrangers de nationalités
diverses, ni, en ce qui concerne la pêche et la chasse,
entre les navires nationaux et les navires étrangers."
Si la Commission a supprimé ce paragraphe, ce n'est

pas qu'il ne contienne pas une règle générale consacrée
par le droit international. Toutefois, la Commission est
d'avis que certains cas peuvent se présenter où des
droits spéciaux accordés par un Etat à un autre Etat
déterminé peuvent être pleinement justifiés par les rela
tions spéciaux existant entre ces deux Etats, et ne
sauraient, en l'absence de dispositions conventicinnelIes
contraires, donner lieu à une réclamation de la part
d'autres Etats qui demanderaient à être traités de la
même manière. La Commission préfère donc laisser
cette question 'sous l'empire des règles générales du
droit.

Article 22
Taxes à percevoir sur les navires étrangers

1. Il ne peut être perçu de taxes sur les navires
étrangers en raison de leur simple passage dans
la mer territoriale.

2. Des taxes ne peuvent être perçue's sur un
navire étranger passant dans la mer territoriale
qu'en rémunération de services particuliers rendus
à ce navire.

Commentaire
Le but de cet article est d'exclure les taxes qui cor

respondent à des services généraux rendus à la naviga
tion (droit de ppare, de balisage, etc.) et de n'admettre
que la rémunération d'un service spécialement rendu au
navire (taxe de pilotage, de remorquage, etc.). L'ar
ticle est l'expression du droit international exi.stant.

En règle générale, ces taxes doivent être perçues
dans des conditions d'égalité. Pour des raisons analo
gues à celles pour lesquelles le second paragraphe de
l'article 21 a été supprimé, la Commission n'a pas repris
les mots de l'article correspondant de -la Conférence de
1930: "Ces taxes seront perçues sans discrimination."

Article 23
Arrestation à bord .d'un navire étranger

1. L'Etat riverain ne peut procéder, à bord d'un
navire étranger passant dans la 'mer territoriale à
l, . d' 'arrestatlon une personne ou à des ·actes d'ins-
truction à raison d'Une infraction pénale commise
~ bord ~e ce navire lors dudit passage, que dans
1 un ou 1autre des cas ci-après:

a) Si les conséquences de l'infraction s'étendent
hors du navire;
~) Si l'infraction est de nature à troubler la

paIX publique du pays ou le bon ordre dans la
mer territoriale:

c) Si l'assistance des autorités locales a été de
mandée par le ,capitaine du navire, ou le consul de
l'Etat dont le navire bat pavillon.

2.. Les dispositions ci-dessus ne portent pas
atteInte au droit de l'Etat riverain de procéder à
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des arrestations, ou à des actes d'instruction prévus
dans sa législation, à bord d'un navire étranger
qui stationne dans la mer territoriale, ou bien qui
passe dans la mer territoriale en provenance des
eaux intérieures.

3. Toutefois, l'autorité locale doit tenir compte
des intérêts de la navigation à l'occasion d'une
arrestation à bord du navire.

Commentaire

L'article énumère les cas où l'Etat riverain peut pro
céder à l'interruption du passage d'un navire étranger
passant dans la mer territoriale afin de procéder à l'ar
restation d'une personne ou à des actes d'instruction à
raison d'Une infraction pénale commise à bord de ce na
vire lors dudit passage. Dans le cas envisagé, un con
flit d'intérêts surgit: d'une part, l'intérêt de la naviga
tion, qui doit être entravée le moins possible; d'autre
part, celui de l'Etat riverain qui veut appliquer sa loi
pénale sur toute J'étendue de son territoire. Tout en
laissant entière la compétence de l'Etat riverain de dé
férer les coupables à ses tribunaux, au cas où il peut
les arrêter, la faculté de l'Etat riverain de procéder à
l'arrestation des personnes Se trouvant à bord des na
vires qui sont seulement en passage par la mer terri
toriale, est limitée aux cas énumérés dans le présent
article.

L'Etat riverain ne pourrait arrêter un navire étran
ger, passant à travers la mer territoriale, sans toucher
les eaux intérieures, du seul fait qu'il se trouve à bord
une personne recherchée par la justice de l'Etat riverain
à cause d'un fait punissable commis hors du navire. A
plus forte raison, une demande d'extradition adressée
à l'Etat riverain à cause d'un délit commis à l'étranger
ne peut être considérée comme un motif valable pour in
terrompre le cours du navire.

S'il s'agit d'un navire qui stationne dans la mer ter
ritoriale, il incombe à la législation de l'Etat riverain
de régler sa compétence en cette matière. Cette com
pétence est plus étendue qu'à l'égard des navires qui ne
font que traverser la mer territoriale le long des côtes.
Ceci s'applique également en ce qui concerne les navires
qui ont touché un port, ou qui ont quitté une voie navi
gable; le fait qu'un navire a mouillé dans un port et qu'il
a eu des rapports avec le territoire, a pris des passagers,
etc., augmente les pouvoirs de l'Etat en cette matière.
L'Etat riverain devra cependant toujours s'efforcer d'en
traver la navigation le moins possible. Les inconvénients
causés à la navigation par l'interruption du voyage d'un
grand paquebot prenant le large à cause de l'arrestation
d'une personne qui aurait commis à terre une infraction
de peu d'importance ne sauraient être considérés comme
d'une importance moindre que l'intérêt de l'Etat de
,s'emparer du coupable. De même, la justice de l'Etat
riverain devrait, dans la mesure du possible, s'abstenir
de procéder à des arrestations de personnes apparte
nant à l'état-major ou à l'équipage, dont l'absence
rendrait impossible la continuation du voyage.

L'~rtic1e proposé n'envisage donc pas de donner une
solution pour les conflits de compétence entre l'Etat ri
verain et l'Etat du pavillon en matière de droit pénal;
il ne porte en rien préjudice à ces droits. La Commis
sion· n'a nullement méconnu l'utilité de la codification
du droit en cette matière. Elle reconnaît notamment
qu'il importe de déterminer le tribunal compétent pour
connaître des affaires criminelles pouvant surgir à la
suite d'un abordage dans la mer territoriale. Si - sui-
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Article 26

Passage
1. Sauf cas exceptionnels, les navires de guerre

jouiront du droit de' passage inoffensif d'sns la
mer territoriale sans autorisation ou notification
préalable.

2, L'Etat riverain a le droit de régler les con
ditions de ce passage. Il peut l'interdire dans les
conditions prévues à l'article 20.

3. Les navires de guerre sous-marine ont l'obli
gation de passer en surface.

4. Le passage des navires de guerre ne peut
être entravé dans les détroits qui servent, aux
fins de la navigation internationale, à meUre en
communication deux parties de la haute mer.

Commentaire
En stipulant que l'Etat riverain doit pe~ettre le pas

sage inoffensif des bâtiments de guerre etrangers ~ans
sa mer territoriale, on ne (ait que consacrer la pratique
existante. Cette disposition est également en confor
mité avec la pratique qui est de ne pas établir une rè~le
stricte et absolue mais de laisser à l'Etat la faculté d'in
terdire dans des cas exceptionnels, le passage des na
vires ie guerre étrangers. Aussi l'Etat riverain a-t-il le
droit de règler les conditions de passage. A cet ~gard,
les dispositions prescrites par l'ar~ic1e ~ en c~ qUi con
cerne les navires de commerce s appliquent egalement
aux navires de guerre.

Le droit de passage n'implique pas pour ~es navires
de guerre, sauf autorisation spéciale, .Ie ~r01t de stop
page et de mouillag; d,ans I~ me~. te~ntonale. ~ Co.m
mission n'a pas juge necessalre d mserer une stlp~lat!on
expresse à cet effet, vu que le p.aragraphe 3 de 1article
17 s'applique également aux navires de guerre.

La Commission était d'avis que le passage ~ev:ait
être accordé aux navires de gue~re sans autorisation
ou notification préalables. Certams membres de ~
Commission ont toutefois fait valoir que d'~près le drOit
international en vigueur le passage des navIres de guerre

SECTION B. - NAVIRES DE GUERRE

ternationale pour l~unification de certaines rè~les l'ela
tives à la compétence civile en matière d'abordage et la
Convention internationale pour l'unification de cer
taines règles sur la saisie conservatoire des navires de
mer, toutes tes deux en date du 10 mai 1952. L'article,
adopté par la Commission, a seulement pour but de
prohiber, sauf dans certains cas bien déterminés, l'arrêt
d'un navire étranger lors du passage dans la mer ter
ritoriale pour l'exercice de la juridiction civile.

Article 35
Navires d'Etat erploités à des fins commerciales

Les règles prévues par les articles précédents
du présent chapitre s'appliquent également aux
navires d'Etat exploités à des fins commerciales.

Commentaire
La Commission s'est inspirée des règles de la Con

vention de Bruxelles de 1926 sur les immunités des na
vires d'Etat. Elle a estimé que ces règles correspondent
à la pratique prépondérante des Etats et elle a donc
formulé l'article 25 en ce sens.

Commentaire

La Commission a suivi une règle analo~e.à. c:l1e
adoptée en ce qui concerne l'exerce de la JUridiction
pénale. Si le navire ne fait qu~ t~ayerser la mer ter
ritoriale sans toucher les eaux mteneures, O? ~e. p~ut
aucunement l'arrêter aux fins d'exercer la Jundlctlon
civile contre une personne qui ~e, trouv~ ,à b?,rd, et .le
navire lui mêtne ne peut être arret~ ou saISI qu a la SUIte
de circonstances qui se sont prodUites dans les eaux de
l'Etat riverain pendant le voyage en cours~ par e;e~ple
un abordage, un sauvetage, etc,! o~ en raison d obhga
tions assumées en vue de la navigation,

L'article n'envisage pas de donner une sol~tion g~
nérale pour les confiits de compétence entre 1Etat r~
verain et l'Etat du pavillon en ce qui conc~rne 1; drOIt

. é Les questions de cet ordre devront etre resolues
pnv . d d 't' t tionalà l'aide des principes généraux u rOI ln erna. ,
privé et ne sauraient être traitées par l~ Commls~lon
dans la phase actuelle des travaux, AUSSI les .q.u;st!O~S
de compétence en ce qui concerne la respon.sabl1lte CIVIle
, e d'abordages dans la mer territOriale ne sont
a caus . 1 A 1 C f' ce deelles pas traitées par cet artlc e. a .on ~re~ .
B Il mentionnée dans le commentaire a 1articleruxe es, . ' , 1 . nt

• 'cl nt deux conventions ont ete conc ues, qUi ~

~~~c:e~taine importance à cet égard: la ConventlOn 10-
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Article 24

Arrêt du navire pour J'exercice de la juridiction
civile

1. L'Etat riverain ne peut pas arrêter ni dérouter
un navire étrange~ passant d~n~ ~a ~er ~e~rito
riale, pour l'exet'clce de la JUridiction CIVile à
l'égard d'une personne se trouvant à bord. 11 ne
peut pratiquer, à l'égard de ce navire, .de mesures
d'exécution ou de mesures conservatoires en ma
ti~re civile, que si ces mesures sont prises e~
raison d'obligations assumées ou de responsabi
lités encourues par ledit navire, en we de la na
vigation lors de ce passage dans les eaux de l'Etat
riverain.

2. Les disposition~ ci-dessus ne portent pas
atteinte au droit de l'Etat riverain de prendre
des mesures d'exécution ou des mesures conser
vatoires en matière civile, que peut autoriser sa
législation, à l'égard d'un navire étranger q.ui se
trouve dans ses eaux intérieures, ou qui stationne
dans la D;l.er territoriale, ou bien qui passe ?a~s
la mer territoriale, en provenance des eaux mte-
rieures.

vant l'exemple donné par la Conférence de 1930 - la
Commission s'est néanmoins abstenue de formuler des
règles con~rètes à cet égard, c'est parce qu'elle a été
d'avis que, dans ce domaine qui est extrêmement vaste,
une certaine limitation de la tâche de la Commission
s'impose. Une autre raison pour laquelle la Commission
n'a pas traité la question de l'abordage réside dans le
fait q~e, depuis 1952, il existe en la matière une conven
tion qui n'a pas encore été ratifée par un grand nombre
d'Etats, à savoir la liConvention internationale pour
l'unification de certaines règles relatives à la compétence
pénale en matière d'abordage et autres événements de
navigation", signée à Bruxelles le 10 mai 1952. La Com
mission se propose toutefois d'étudier cette question à
un. stade ultérieur de ses travaux.
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étrangers dans la mer territoria}e est une simple tolé
rance et qu'il est subordonnne au consentement de
l'Etat riverain.

Le droit de l'~tat concernant la restriction du droit
de paSSqge est plus limité quand il s'agit du passage dans
les détroits. Le Cour international: de Justlce, dans SO?
arrêt rendu relativement au détrOIt de Corfou (9 avnl
1949), s'est exprimée à ce sujet comme suit:

uDe l'avis de la Cour, il est généralement admis
et conforme à la coutume internationale que les Etats,
en temps de paix, possèdent le droit .de fai;e passer
leurs navires de guerre par des détrOIts qu~ servent,
aux fins de la navigation internationale, à mettre en
communication deux parties de haute mer, sans ob
tenir au préalable l'autorisation de l'Etat riverain,
pourvu que le passage soit innoc.ent. A moins qu'une
convention internationale n'en dispose autrement, un
Etat riverain ne possède pas le droit d'interdire un
tel passage par les détroits en temps de paixo."

La Commission, en insérant le paragraphe 4, s'est ins
pirée de cette décision de la Cour.

Article 27
Inobservation des règles

1. Les navires de guerre sont tenus de respecter,
lors du passage dans la mer territoriale, les lois
et règlements de l'Etat riverain.

2. En cas d'inobservation par le navire de guerre
des règles de l'Etat riverain sur le passage dans
la mer ,territoriale, et faute par ce navire de tenir
compte de l'invitation qui lui serait adressée de
s'y conformer, l'Etat riverain peut exiger la sortie
du navire hors de la mer territoriale.

Commentaire
La disposition du premier paragraphe n'envisage point

de limiter, en quoi que ce soit, l'exterritorialité. du. na
vire de guerre lors du ~\Ssage dans la mer terrltonale.
Son but est seulement de faire ressortir que, tant qu'il,
se trouve dans la mer territoriale de l'Etat riverain, le
navire de guerre doit se conformer aux lois et règle
ments de cet Etat, en ce qui concerne la navigation, 'la
sécurité, les questions sanitaires, la pollution des eaux
et autres matières similaires.
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Chapitre V

AUTRES DECISIONS DE LA COMMISSION

1. - Codification de la question des "Relations et
immunités diplomatiques"

73. En exécution de la résolution 685 (VII), en
date du 5 décembre 1952, par laquelle l'Assemblée gé
nérale a demandé à la Commission de procéder, aussi
tôt qu'elle l'estimera possible, à la codification du sujet
"Relations et immunités diplomatiques", parmi les ques
tions auxquelle's elle donne priorité, la Commission a
décidé de commencer ses travaux sur ce point. Elle a
désigné M. A. E. F. Sandstrom comme rapporteur
spécial pour cette question.

D. - Demande de l'Assemblée générale concer·
nant la codification des principes du droit
international qui régissent la responsabilité
de l'Etat

74. La Commission a pris note de la résolution 799
(VIII) du 7 décembre 1953, par laquelle l'Assemblée
générale Jui a demandé de procéder, dès qu'elle le jugera
opportun, à la codification des principes du droit inter
national qui régissent la responsabilité de l'Etat. Un
mémoire a été présenté sur cette question (AjCN.4j
80) par l'un des membres de la Commission, M. F. V.
Garcia Amador. L'ordre du jour de la Commission
étant très chargé, il a été décidé de ne pas entreprendre
pour le moment de travaux sur ce point.

m. - Contrôle et réduction de la documentation

75. La Commission a pris note de la résolution 789
(VIII) de l'Assemblée générale, en date du 9 décem
bre 1953, relative au contrôle et à la limitation de la
documentation de l'Organisation des Nations Unies.

9 C.L]. Recueil 1949, p. 28.
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IV. -Interprétation en espagnol

. 76. Sur la proposition de M. Roberto C6rdova, la.
-Commission a adopté la résolution suivante:

((La Commission du droit international,
((Considérant qu'en vertu de la résolution 247 (III)

de l'Assemblée générale, adoptée le 7 décembre 1948,
l'espagnol est devenu l'une des langues de travail de
l'Organisation des Nations Unies,

"Considérant, d'autre part, que trois membres de la
Commission du droit international sont des nationaux
de pays de langue espagnole,

"Décide d'inviter le Secrétaire général de l'Or
ganisation des Nations Unies à' prendre Its mesures
néçessaires pour qu'à partir de la prochaine, session,
qui se tiendra en 1955, l'interprétation simultanée
soit également assurée en espagnol et à partir de cette
langue."

V. - Collaboration avec les organismes interaméo
ricains

77. Sur la proposition de M. F. V. Garda Amador,
la Commission a adopté la résolution suivante:

"La Commission du droit international,
"Considérant qu'aux termes. de l'article 26 de son

statut, que l'Assemblée générale a adopté par sa
résolution'174 (II),

"l'utilité de consultations entre la Commission
et les organes intergouvenementaux, tels que ceux
de l'Union panaméricaine, dont la tâche est la co
dification du droit international, est reconnue",
"Considérant que le Conseil interaméricain de ju-

ristes et la dixième Conférence interaméricaine ont
pris certaines mesures afin de mettre en œuvre la
disposition précitée,



,
"Décide de prier le Secrétaire général de prendre

toutes mesure appropriées afin d'établir une coo
pération plus étroite entre la Commission du droit
international et les organismes interaméricains dont
la tâche est le développement et la codification du
droit internationa1."

VI. - Rep~éBentation à l'Assemblée générale

78. La Commission a décidé de se faire représenter
à la huitième session de l'Assemblée générale par son

Président, M. A. E. F. Sandstrom, aux fins de con
sultation.

vu. - Date et lieu de la septième session de la
Commission

79. Après avoir consulté le Secrétaire général, con
formément aux dispositions de l'article 12 de son statut,
et, avoir eu connaissance de son avis, la Commission a
décidé de tenir sa prochaine session à Genève (Suisse)
pendant une période de dix semaines à partir du 20
avril 1955.
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LETTRE, EN DATE DU 30 JUIN 1954, DE LA DÉLÉGATION
PERMANENTE DE L'AUSTRALIE AUPRÈS DE L'ORGANI
SATION DES NATIONS UNIES

Observalions des gouvernements relatives au projet de convention sur l'Qimlnalion de l'apatridJe dan.
l'avenir et aupr.ojet de eonvenlion glU' la rUneaion du nombre dei ca. d'apatridle dans l'avenir,
deux projets êlabOrM par la eommù.ion du droit internalional iea cinquième IeIBion en 195310
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cerne les enfants, les dispositions de la loi australienne
sont en règle générale confonnès aux principes po
sés au paragraphe 2 de l'article 5 j toutefois le mini~tre

peut, lorsqu'il retire à une ~rsonne la qualité de citoyen
australien, déclarer que les enfants de cette personne
cesseront également d'être australiens, qu'lIs possèdent
ou non une aU,tre nationalité. Deux principes se trouvent
ici en conflit: d'un côté il est souhaitable de ne t>as créer
de cas d'apatridie, de l'autre on doit veiller a ce que
la condition dés jeunes enfants, du point de vue de la
nationalité, suive celle du parent qui en a la charge.
De l'avis du gouvernement australien, les ~s de cet
ordre doivent être examinés chacun pour eux-mêmes;
il convient donc de laisser au Ministre le pouvoir
discrétionnaire qui lui est actuellement reconnu pour
décider du point de savoir si les enfants cesseront d'être
des citoyens australiens ou garderont cette qualité,
suivant les circonstances. A supposer que la privation de
la nationalité doive, dans ce cas, avoir pour .effet de
rendre l'enfant apatride, 'Cette situation serait considérée
comme un argument de grand poids pour laisser à l'en
faDt la qualité de citoyen australien.

Article 6. - 1) Le seul cas dans lequel un individu
qui n'a pas déjà acquis une autre nationalité peut ré
pudier la qualité de citoyen 'australien est celui de l'en
fant qui a acquis cette qualité, non de son propre gré
mais du fait de la naturalisation de l'un de ses parents
au cours de sa DÙnorité: il est autorisé, lorsqu'il atteint
l'âge de 21 ans, à répudier la qualité de citoyen aus
tralien, qu'il ait ou non une autre nationalité. Ici en
core, deux principes sont en conflit: pour souhaitable
qu'il soit d'écarter le risque d'apatrièlie, il convient ce
pendant que l'individu qui a été naturalisé étant enfant,
et donc sans que ce soit par l'effet de sa propre volon
té, ne soit pas obligé lorsqu'il atteint l'âge adulte, de
conserve~, contre sa volonté, la qualité de citoyen aus
tralien. Ici encore, les effets de cette disposition sont
d'autant plus limités dans la pratique qu'il est évidem
ment peu probable qu'une personne ayant la qualité de
citoyen australien la répudie si elle ne possède pas une,
autre nationalité ou n'a pas la possibilité de l'acquérir.
Le Gouvernement de l'Australie est d'avis que la légis
lation en vigueur ne doit pas être modifiée.

2) La loi australienne est confonne au paragraphe
2 de l'article 6. .

3) Les dispositions de la législation australienne
s;>nt. en contradiction avec celles du paragraphe 3 de
l artIcle 6: en effet, les personnes ayant acquis la
qualité de citoyen australien par nationalisation ou par
immatriculation qui résident à l'étranger pendant plus
de sept ans sans notifier leur intention de conserver
cet~e. qu~lité la.pe~dent ipso fac!o. Il est prévu que cette
notifIcation dOIt etre renouvelee chaque année; toute
fois, le ministre exerce dans un esprit libéral le pouvoir
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1. - Australie

[OrigituJl: onglair]

Article premier. - La loi sur la natiot:lalité et 1a ci
toyenneté australienne confère à leur naissance la ci
toyenneté australienne (et donc la nationalité britanni",
que) aux personnes nées en Australie; aux fins de la
loi, le terme "Australie" comprend tous les territoires
autres que les territoires sous tutelle. Les seules excep
tions à cette règle concernent:

i) Les enfants nés en Australie de pères qui sont les
représentants diplomatiques d'autres pays. Avant même
de faire l'objet d'une dispositioh de droit écrit, cette
exception existait déjà dans le common latw d'Angle
terre; d'autre part, elle est universellement admise sur
le plan international; ,

ii) Les enfants nés de pères ayant la nationalité d'un
Etat ennemi dans un territoire occupé par l'ennemi.
Cette dernière disposition n'a pas trouvé d'application
pratique en Australie.

Article 2. - La,lQi australienne ne contient pas de
disposition correspondant à ce texte; toutefois, il sem
ble que l'inclusion d'une disposition de cet ordre ne
soulèverait pas d'objection grave à condition que l'on
prévoie les sauvegardes nécessaires pour pennettre aux
autorités australiennes d'exiger que l'individu qui pré
tend avoir acquis la èitoyenneté à ce titre apporte la
preuve de sa qualité d'enfant trouvé.

Article 3. - Aux termes de la loi australienne, la
naissance à bord d'un navire ou d'un aéronef a les
mêmes effets que la naissance survenue dans .le pays
où le navire ou l'aéronef est enregistré. Cette disposi
tion est, en fait, identique à celle de l'article 3.

Article 4. - L'enfant légitime né hors d'Australie
d'un père australien, comme l'enfant né hors mariage
d'une mère australienne, acquiert la qualité de citoyen
australien lorsque la naissance est déclarée à un con
sulat australien. Cette disposition répond aux objectifs
de l'article 4.

Article 5. -1) Les changements d'état, tels que le
mariage et les autres changements d'état mentionnés au
paragraphe 1 de l'article 5, sont sans effet, en ce qui
concerne la qualité de citoyen australien, pour l'in
téressé lui-même.

2) La perte de la qualité de citoyen australien par
l'un des conjoints n'entraîne pas ipso facto la perte de
la qualité de citoyen pour ['autre conjoint. En ce qui con-

10 Voir Docu.ments officiels de l'Assemblée générale huj/j~me
session, Sl4pplément No 9, A/2456. '



[Original: français]

Le p~incipe établi à l'article premier des projets (l'en
fant qUi, autrement, serait apatride, acquiert à la nais
sance la nationalité de l'Etat sur le territoire duquel il
est né) paraît difficilement acceptable.

Le. législateur belge de 1909 avait adopté ce principe
en disposant que serait belge· l'enfant né en Belgique
de parents sans nationalité déterminée. Son application
s'est révélée décevante. Nombre d'individus issus de
parents prétendument dénationalisés n'ont pas manqué,
au Cours de la guerre 1914-1918 notamment, de dé
montrer par leur attitude que cette dénationalisation
était de pure fonne.

Il semble peu concevable, au surplus, qu'un Etat
doive entériner, par l'octroi d'office de sa nationalité.
des mesures s<>uvent arbitraires de déchéance de na
tionalité prises par des gouvernements étrangers.

Il serait plus heureux d'offrir à l'enfant visé par
l'article premier la possibilité cl'tuquérir la nationalité
du pays sur le territoire duquel il est né, par une op
tion subordonnée à certaines conditions de résidence et,
au surplus, contrôlée quant aux garanties d'idonéité
qu'offre le requérant.

L'article 2 des projets ne soulève aucune observa
tion.

Il en est de même de l'article 3 qui précise en la
matière les principes encore assez "flottants" CQncernant
la territorialité des navires et aéronefs.

L'article 4 appelle des réserves. En effet, le principe
du jus sanguinis materni paraît fort discutable en ce
qui concerne la nationalité des enfants légitimes.

L'enfant né d'un père apatride et d'une mère possé
dant une nationalité détenninée devrait pouvoir soit
acquérir la nationalité de la mère par une option, soit
suivre la condition du père si ce dernier acquiert volon
tairement une nationalité.

Le paragraphe 1 de .article 5 des de~ projets ap~lle
des réserves en ce qUI ooncerne la nationalité de 1en
fant naturel reconnu.

S'il est peu indiqué d'accorder le bénéfice du jus soli
à l'enfant légitime d'un apatride pour les motlfs for
mulés dans les observations relatives à l'article l des
projets, l'enfant naturel n?n, reconnu. q?i po~sè?e ~ut",
soli une nationalité détermmee, devratt a fortIon sUivre
la condition de la per;onn~ vis-à-vis de l~quelle sa f~ia
tion est légalement etabh,e pa; . rec?nn3.1ssan~e, meme
si, de ce fait, il perd la nabonahte qu tl possédal~ ~n tant
qu'enfant naturel non reconnu sa~s en aC9-uen~ une
nouvelle. Ici encore, l'enfant devrait poUVOIr, ~olt ac
quérir par option la nationalité du pays de sa nal~sa~ce,

soit bénéficier des effets collectifs de la na~~ra~lsation
de la personne vîs-à-vis de laquelle sa flbatlon est
établie.

L'article 7 des projets ne peut être retenu que selon
la formule minimum.

En outre dans des cas exceptionnels, la déchéance
de nationalité doit pouvoir êt~e ~ronon7ée avec l~s
garanties prévues, mais sans qu't! SOIt requIs que ce SOIt

dans l'hypothèse où les amendements
seraient apportés aux textes.

discrétionnaire en vertu duquel il peut autoriser les
intéressés à faire cette notification à tels autres inter
valles qu'il. juge bon, dans la limite du délai de sept
ans. Le Gouvernement de l'Australie estime qu'en prin
cipe une personne qui séjourne à l'étranger pendant une
période aussi longue et qui n'attache pas à la qualité
de citoyen australien assez d'intérêt pour notifier cha
que année son intention .ie la conserver doit perdre cette
qualité. L'application de cette règle ne provoquera
l'"apatritlie que dans un très petit nombre de cas: le plus
souvent, l'intéressé sera revenu dans son pays de nais
sance pour y vivre de l'épargne constituée en Australie
et aura conservé la nationalité de ce pays ou aura fait
le nécessaire pour la recouvrer. On a pu constater pen
dant la dernière guerre et dans la période qui l'a suivie
que les personnes qui se trouvent dans ce cas ne repren
nent intérêt àla qualité de citoyen australien et à la na·
tionalité britannique que si les circonstances de guerre·
ou quelque autre situation de crise les y engagent. Si ces
personnes cons·ervent indéfiniment la qualité de citoyen
australien, il peut se poser des problèmes difficiles
aux représentants de l'Australie à l'étranger. Aussi la
loi en vigueur sur ce point a-t-elle été votée à une date
récente - en 1949 - en vue précisément d'obvier à
ces difficultés.

Artkle 7. - La loi donne au ministre le pouvoir de
retirer la qualité de citoyen australien à toute personne
ayant acquis cette nationalité par voie de naturalisation
ou d'immatriculation, qui fait preuve d'un manque de
loyalisme, a été naturalisée par fraude, n'était pas de
bonne vie et mœurs au moment où elle a obtenu la na
turalisation, ou a été condamnée à une peine de prison
de douze mois ou plus dans les cinq ans qui suivent la
naturalisation; l'exercice de ce pouvoir n'est pas subor
donné à la condition que la personne passible de dé·
chéance ait une autre nationalité: sur ce point, la loi
australienne est en contradiction avec les deux textes
proposés. De l'avis du Gouvernement australien, le pou
voir de retirer la nationalité ne devrait pas faire l'objet
des limitations prévues à l'article 7. Il convient de faire
observer que les mesures privatives de la nationalité
ne peuvent être prises que dans des circonstances très
graves. De plus, le ministre doit, avant de prononcer
la déchéance, donner à l'intéressé la possibilité de for
mer un recours devant une commission judiciaire spé
ciale désignée par le gouverneur général (sauf dans le
cas où la personne passible de déchéance a été con
damnée par un tribunal à une peine de douze mois ou
plus de prison dans les cinq ans qui ont suivi sa .na
turalisation). Il semble hors de question que l'on ptusse
donner aux intéressés la possibilité d'échapper à la
déchéance pour cette seule raison qu'ils ne possèdent
pas de nationalité autre que la nationalité australienne.

Article 8. - Les dispositions de la loi australienne
sont confonnes aux dispositions de cet article.

Article 9. - Dans l'éventualité où cet article trou
verait son application en Australie, les principes d?nt
ils s'inspire seraient respectés, pour autant que 1on
puisse prévoir. . . .

Article 10. - L'Australie n'a pas d'objectIon a for
muler contre cet article.

En conclusion, à moins que les p~ragrap~e.s 2 ?:
l'article 5 1 et 3 de l'article 6 et l'article 7 n aient. ete
modifiés dans le sens indiqué dans le.s obser~at~ons
présentées par le Gouvernement austrahe~, celUl.-<1 ne
pourrait envisager de ratifier les conventIOns, SI elles
venaient à être adoptées par l'Assemblée générale, que
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nécessaires

2. - Belgique

EN DATE DU ZZ FÉVRIER 1954, DU MINISTRE
BELGE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES



"au mépris d'une interdiction expresse de ])Etat dont ~
a ÜJ nationalité') que l'intéressé soit entré ou demeure
volontairement au service d'un pays étranger.. .,

L'article 8 ne soulève pas d'ob~e~tio~~ sa~f a ,pre~ls~r
les termes ('raisons d'ordre polltlque qUi, s 11 s agit
d'activités tendant à détruire la forme de l'Etat ou ses
institutions, pourraient évid~mm~~t être à la base d'une
action en déchéance de natlonahte.

L'article 10 prévoit la création d'un orçanisme c~argé
d'agir au nom des apatrides devant un tnbunal arb~tra1,

Il convient de remarquer, à propos de cet organisme
projeté que les réfugiés politiques dont u,ne f?~e. ~ro
portion est apatride de fait sinon ,en ~r01t, béneflc.lent
de la protection du Haut-<:Ommlssanat des Nabons
Unies pour les réfugiés.

D'autre part, l'octroi de la nàtionalit~ ressOl::i~ ~ la
compétence exclusive de l'Etat et non a des declslons
d'un tribunal supranational.

Dès lors, la création d'un nouvel organe dans le
cadre des Nations Unies ne paraît pas opportune su:
'tout si l'on considère que son rôle impliquerait de véri
tables interventions dans une matière qui, par sa nature,
est essentiellement de la compétence nationale de l'Etat,
cel1e-ci expressément réservée par une disposition de la
Charte des Nations Unies, (Art. 2, par. 7).

3;-Canada

NOTE) EN DATE DU 1ER JUIN 1954, DU SECRÉTAIRE
D'ETAT AUX AFFAIRES EXTÉRIEURES DU CANADA

IOriginal: anglais]

La législation canadienne ~omporte des disp?sitio.n~
~elatives à la perte et à la decheance de la nationahte
qui peuvent créer des cas d'apatridie; toutefois des
modifications ont été apportées à la législation applicable
en cette matière: elles tendent à réduire le nombre des
cas d'apatridie, notamment en ce qui concerne les fem
mes mariées et les enfants mineurs.

Le Canada reconnaît que la réduction du nombre des
cas d'apatridie est un objectif qu'il serait sou~aitable
d'atteindre; il estime cependant que, dans certams cas,
les dispositions.qui prévoient la privation ~~ la .nati~na
li'té peuvent ,n'etre pas sans fondement nt Justification.
C'est pourquoi il ne peut accepter l'article 7 du projet
de convention sur l'élimination des cas d'apatridie, qui
paraît d'mie application beaucoup trop large.

La. convention sur la réduction du nombre des cas
d'apatridie ne soulève pas de difficultés du point de
vue de la législation en vigueur au Canada, sauf toute
fois en ce qui concerne les articles 4, 6 et 7.

Article 4. - Les trois premiers articles de la con
vention ont pour objet d'étendre aussi largement que
possible l'application du jus soli en matière d'acquisition
de la nationalité. Toutefois, la convention obligeant
seulement les Etats qui y sont parties, on a cherché
par l'article 4 à compléter l'effet des dispositions des
premiers artie1es en étendant le bénéfice du jus san
guinis aux individus nés sur le territorie d'Etats qui ne
sont pas parties à la convention. Ce principe ne soulève
pas de difficulté, pourvu qu'il soit assorti de quelques
réserves.

D'après la législation canadienne, pour que l'en
fant né sur un territoire autre que le territoire cana
dien acquière par son père la nationalité canadienne,
il faut que la naissance soit régulièrement déclarée
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à un représentant du Gouvem~men~ ~anadie~, D'autre
ri l'enfant n'acquiert la nabonahte canadlenne par

: ~ère que s'il est né hors mariag~. !l ~e semble
pas que les réserves mises par l~ ,legh~tlOn ~
dienne à l'application du jus sangutms pu~ss~nt, aVOIr
pour effet de rendre apatrides les enfant~ nes a 1étran
ger de parents canadiens. Cette hypothese ne se. réa
liserait que si l'enfant naissait dans un pay~ qUI re
fuserait le bénéfice du jus soli aux ~n~ant~ nes de ?Il
rents étrangers. Les pays dont la legJslatlon c~m~r
terait des dispositions en ce sens semblent d~VOlr ~t:e
peu nombreux. De toute m~nière, l~s cas d apatndle
qui viendraient à se prodUIre pa"?l ,l.es .enfants nés
dans ces pays seraient imputables a. 1md!fference 00
à la négligence des parents. Il c,?nV1en~, a ce propos,
de faire observer que, dans certal1~es Clr~onstances: le
délai de deux ans fixé pour la dec1aratlon peut etre
prolongé. I?ans ces conditions,. le Çiouvernement, du
Canada estlme que, d.ans sa ~edact1on .a~tu;lle, 1ar
ticle 4 étend l'applicatIon du JUS sangutnts a des cas
où eUe n'est ni nécessaire ni opportune.

Article 6, - La simple répudiation n'entraîne pu
la perte de la nationalité canadienne lorsqu'il ?'y.a pa.tI
acquisition d'une autre nationalité; toutefOiS Il est
prévu que, dans certains cas, la déchéance de la na
tionalité peut suivre la répudiation.

Les dispositions du paragraphe 3 sont cont;aires
à la législation canadienne, pour autant qu'elles mter
disent de priver un individu de sa nationa.lité ~ur le
seul motif 41qu'il quitte 'e pays de sa r,tatlOnahté, sé
journe à l'étranger, ne se fait pas immatrIculer, ou pour
toute autre raison analogue, ' , . s'il doit de ce fait
devenir apatride". La loi relative à la nationalité ~ana~

dienne dispose que les naturalisés perdent la natJona~

lité canadienne l"ils résident trop longtemps hors du
territoire canadien sans maintenir avec le Canada des
relations effectives. Cette disposition paraît logique
puisque l'intéressé ne perd la nationalité canadienne
que s'il a fait preuve d'une indifférence marquée ~ur

cette nationalité. cas oÙ l'on peut présumer qu'il prefère
en acquérir une autre.

Article 7. - Le Gouvernement du Canada ne pour
rait accepter cet article dans sa rédaction actuelle, étant
donné que la législation canadienne prévoit d'autres
motifs de déchéance de la nationalité à titre de peine.

D'après la législation canadienne, la déchéance de
la nationalité peut être motivée par les faits suivants:

a) Répudiation;
b) Naturalisation obtenue d'un pays étranger ou

acte d'allégeance envers un pays étranger;
c) Absence prolongée;
d) Commerce avec l'ennemi;
e) Obtention par fraude de la naturalisation j

f) Incitation à la désobéissance ou acte contraire à
l'allégeance canadienne.

Dans les cas a, b, c et e, on estime qu'il n'y a pas
déchéance à titre de peine; s'il y a eu répudiation, na
turalisation à l'étranger ou acte d'allégeance envers
un Etat étranger, l'intéressé a manifesté par un acte
volontaire l'intention de répudier la nationalité cana
dienne; en cas d'absence prolongée) réserve faite des
circonstances atténuantes prévues par les textes, la con
duite du naturalisé équivaut à une répudiation tacite
de la nationalité qui lui avait été accordée; dans le
cas de naturalisation frauduleusement obtenue, le te-
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trait de la nationalité n'est pas une peine, mais la sim
ple constatation du fait que la naturalisation, en raison
même de la fraude, est nulle et non avenue; le "com
merce avec l'ennemi" tombe sous le coup de l'article
7 dans sa rédaction actuelle; en ce qui concerne l' "in
citation à la désobéissance" et "les actes contraires à
l'allégeance canadienne", ils semblent tantôt tomber et
tantôt ne pas tomber sous le coup des dispositions de
cet article. Il ne semble pas qu'il faille écarter à tout
prix le risque d'apatridie; le Gouvernement du Cana
da hésiterait à renoncer au droit de priver de la na
tionalité canadienne, à titre de peine, ses ressortissants
naturalisés qui se rendraient coupables d'actes con
traires à Jeur allégeance à l'Etat canadien.

Le paragraphe 2 de l'article 7 soulèverait une nouvelle
difficulté, car il pose,en principe que "la déchéance
ne peut être prononcée que par une autorité judiciaire
et suivant une procédure régulière". Au Canada, la
déchéance de nationalité suit une procédure régulière,
mais n'est pas prononcée par une autorité judiciaire.
Elle fait l'objet d'un "ordre en conseil" rendu par le
Gouverneur agissant en sa qualité d'autorité investie
de l'exercice des prérogatives royales, au nombre des
quelles figure le pouvoir de déchoir un individu de sa
nationalité.

4. - Coeta·Rica

OBSERVATIONS TRANSMISES DANS UNE LETTRE EN DATE
DU 26 JANVIER 1954 ADRESSÉE PAR LA DÉLÉGATION
PERMANENTE DU COSTA-RICA À L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES

[Original: espagnol]

Nous avons étudié de façon approfondie tout l'his
torique de la question et, plus particulièrement, le rap
port que M. Hudson a rédigé avec le concours de M.
Remo ainsi que le rapport très documenté que M. C6r
dova a présenté en sa qualité de rapporteur spécial. En
outre, étant donné son importance, nous avons accor
dé un grand poids à l'avis de la Commission qui a
jugé bon d'approuver lex deux projets de conventions
et de les transmettre aux gouvernements pour qu'ils
fassent connaître leurs observations. Certains mem
bres de la Commission ont estimé que seule l'accepta
tion du projet de convention sur l'élimination de l'apa
tridie dans l'avenir permettrait de résoudre le problème
de l'apatridie, tandis que d'autres ont été <l'avis que c'est
de projet de convention sur la réduction du nombre
des cas d'apatridie dans l'avenir qui fournit, à l'heure
actuelle, la seule formule qui puisse permettre de par
venir à une solution pratique du problème.

La Commission a, en outre, estimé qu'il était indis
pensable d'éliminer ou de réduire les cas d'apatridie
dans l'avenir par voie d'accord international et cette
façon de voir semble très raisonnable; il en est de même
de l'opinion de la Commission selon laquelle l'un des
deux projets de conventions devra faire partie du droit
international. Ce sont ces considérations qui ont con
duit la Commission à demander que les deux projets
<le conventions soient transmis au Conseil économique
et social.

Le Ministre des relations extérieures du Costa
Rica, après avoir étudié les deux projets de conven
tions concernant l'un "l'élimination de l'apatridie dans
l'avenir" et l'autre "la réduction du nombre des cas
d'apatridie dans l'avenir", estime que ce deuxième pro
jet est le plus satisfaisant, car il explique plus c1aire-
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ment les notions qui ont inspiré les principes énoncés
dans les articles 1 et 7 des deux projets.

La convention en question contient des dispositions
relatives à l'acquisition d'une nationalité à la naissance,
aux présomptions à appliquer, aux naissances à bord
des navires, aux conditions particulières à certains
Etats, à la répudiation de la nationalité, à la dckhéance
de la nationalité à titre de peine, ou pour des raisons
d'ordre racial, religieux ou politique, aux cessions de
territoire, aux changements d'état civil, aux organis
mes spéciaux et aux cas douteux.

Les efforts accomplis dans ce sens permettent de"
faire une œuvre profondément humanitaire, d'appliquer
l'tm des principes fondamentaux de la Décla.ration uni
verselles des droits de l'homme et d'éviter les difficul
tés entre Etats.

La proposition visant à créer, dans le cadre de J'Or
ganisation des Nations Unies, un organisme spéCial
chargé d'agir au nom des apatrides pour statuer sur
les demandes présentées par ledit organisme est égaIe
ment heureuse.

Nous estimons donc que le second projet de conven
tion constitue une base satisfaisante pour résoudre le
problème, encore qu'il puisse être nécessaire, une fois
qu'il sera entré en vigueur, de modifier certaines de ses
dispositions à la lumière de l'expérience acquise et des
nouveaux principes du droit international.

5. - Danemark

LETTRE, EN DATE DU 23 AVRIL 1954, DU MINISTÈRE DES
AFFAIRES ÉTRANGÈRES DU DANEMARK

[OrigiM!: anglais]
Article premier des deu$ projets de con'llentil1!2s. 

L'article premier du projet de convention sur l'élimi
nation de l'apatridie dans l'avenir et le paragraphe
1 de l'article premier du projet de conventi<m sur la
réduction du nombre des cas d'apatridie dans l'avenir
posent, tous deux, le principe de l'application du jus
soli aux personnes qui, autrement, seraient apatrides;
ce principe diffère de la législation danoise sur la na
tionalité, fondée sur le principe du jus sanguinis auquel
il n'est fait qu'une seule exception, celle prévue au
paragraphe 2 de l'article premier de la loi du 27 mai
1950, aux termes duquel l'enfant ]égitime né au Dane
mark dont la mère est Danoise acquiert la nationalité
danoise à sa naissance si le père est apatridie ou si l'en
fant n'acquiert pas à sa naissance la nationalité du père.

Le paragraphe 2 de l'article premier de la loi sur la
nationalité danoise ne co.ntient pas de clauses analogues
à celles du paragraphe 2 de l'article premier du projet
de convention sur la réduction du nombre des cas d'apa
tridie dans l'avenir, qui subordonnent la conservation
de la nationalité à certaines conditions; par voie de
conséquence, la législation danoise n'acc()rde pas, à
l'enfant qui perd sa nationalité, la nationalité de l'un de
ses parents, comme le fait le paragraphe 2 de ce même
article du projet de convention, qui, d'ailleurs, du fait
qu'il n'établit pas de distinction entre les enfants légi
times et les enfants nés hors mariage, va a:u-delà du
principe du jus sanguinis tel que J'admet la loi danoise.

t Artide 2 des deux projets de conventilms. - Etant
donné qu'il prévoit qU'un enfant trouvé acquiert la
nationalité de l'Etat sur le territoire duquel il a été
trouvé, cet article, rapproché de l'article premier, est
conforme aux règles énoncées au paragraphe 2 de l'ar
ticle premier de la loi sur la nationalité danoise.



,Article J des deux projets de conventions. - La loi
sur la nationalité danoise ne contient pas de dispositions
concernant les naissances à bord de navires ou d'aéro
nefs; mais il ne s'ensuit pas que la naissance à bord
d'un navire ou d'un aéronef danois confère invariable
ment le même statut que la naissance sur le territoire
danois: chaque ca.s doit être jugé individuellement. En

.revanche, il se peut que l'enfant né sur un navire ou un
~ronef étran~r ait droit au même statut qu'un enfant
né sur le terntoire danois si, par exemple, le navire ou
l'aéronef faisait route d'un point à un autre du Dane
mark.

. Article" d", detU projets de conwtJtiotss. - Cet
article, comme le paragraphe 3 de l'article premier du
projet de convention sur la réduction du nombre des
cas d'apàtridie dans l'avenir, admet une conception du
j'lU .taN{luiIJu qui va au déJà de celle qu'admet la lé
gislation c;lanoise sur la nationalité.

.A rik/il 5 des deus projet'i de caM/enlions. - La. loi
sur la nationalité danoise dispose qu'en règte générale,
un Danois ne perd sa nationalité que s'il acquiert simul.
tan~ent une nationalité étrang~re. De même,· le fait
qu'un parent perd sa natiorWité - cas prévu au para·
graphe 2 de l'article 4 des projets de conventions 
n'entraine pas ordinairement la perte de la nationalité
danoise des enfants, à moins que ceux-ci n'acquièrent
une autre nationalité en. même temps que ce parent. La
seule exception à cette règle est énoncée au paragraphe
2 de 'l'article 8 de la loi sur la nationalité danoise,
aux termes duquel, si une personne perd sa nationalité
danoise par application du paragraphe 1 de l'article
(naissance et séjour à l'étranger jusqu'à l'âge de 22
ans), les enfants de l'intéressé perdent également la
nationalité qu'ils tenaient de lui. En pareil cas,' les
infants perdent leur nationalité même 'Si, de Ce fait, ils
deviennent apatrides.

.. Anicll 6 dIS detu projet3 d, cOMlhltiom. - Les
paragraphes 1 et 2 de cet article sont confonnes aux
règles énoncées aux articles 9 et 7 de la loi sur la
nationalité danoise concernant respectivement la re
nonciation à la nationalité danoise, .et la perte de cette
~tionalité~ du fait de l'acquisition d'une autre na
tionalité, mais le paragraphe 3 va plus loin que la loi
danoise qui. dispose, en son article 8, qu'un Danois
peut perdre sa nationalité même si, de ce fait, il devient
apatride.

Article ., des deux projets de conventions. - La
législation danoise sur la nationalité ne prévoit pas la
déchéance de la nationalité à titre de peine; elle est
donc en harmonie avec le principe énoncé dans cet
article. .

. Arli€le 8 des deux projets de conventions. - La
législation danoise sur la nationalité nl! permet pas de
priver un individu de sa nationalité pour les raisons
mentionnées dans cet article; par conséquent, l'ar
ticle 8 est confonne aux principes de droit appli
qués au Danemark.

Article 9 des deux projets de conventions. - Les
règles énoncées dans cet article sont conformes aux
principes que le Danemark a appliqués jusqu'ici et
qu'il continuera, selon toute probabilité, d'appliquer
dans les cas envisagés.

Artic"Je 10 des deux projets de conventions. - Les
!autol~ité~s danoises n'ont aucune objection à élever con

les dispositions de cet article.
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Il ressort de ce qui précède que les dauses des
projets de conventions s'écartent, sur des points es
sentiels, de la législation datloise en vigueur en matière
de nationalité. Aussi les autorités danoises ne pour
ront-elles accepter ces projets sans fonnuler des r~
serves fort importantes, à moins qu'ils ne soient sen
siblement modifiés par la suite.
. Pour ce qui est d'amender la législation danoise sur
la nationalité en vue de l'adapter à toutes conventions
fondées sur les deux projets soumis, les autorités da
noises tiennent à signaler que la loi sur la nationalité
danoise du Z1 mai 1950 a été élaborée de concert avec
les autres pays scandinaves, de sorte que l'on ne pour
rait vraisemblablement la modifier - tout au moins
B'iI s'agit de modifications importantes - que si la lé
gislation norvégienne et suédoise sur la nationalité
était simultanément amendée dans le même sens.

Comme les lois scandinaves sur la nationalité ont
fait l'objet d'un examen détaillé à une époque relative
ment récente, il semble peu probable ques des modifica
tions importantes de ces lois soient adoptées au Cours
des· prochaines années.

6.-E8YPte

NOTE, EN DATE DU 2 JUlLLET 1954, DE LA DtLÉGAnON
PERMANENTE Dt L'EGYPTE AUPRÈs DE L'ORGANISA
TION DES NATIONS UNIES

[OrigitlL1J: anglois]

1) Article premier des deux projets de conventiD1lS.
- Le Gouvernement égyptien n'accepte pas les dis
positions de l'article premier des deux projets de con
ventions. En effet, d'après cet article, l'enfant qui, au
trement, serait apatride, acquiert à la naissance la na
tionalité de l'Etat sur le territoire duquel il est né,
alors que, suivant la loi égyptienne No 160 de 1950,
l'acquisition de la nationalité égyptienne est subordon
née à la condition de résidence nonnale en Egypte
jusqu'à l'âge de 21 ans, ainsi qu'à d'autres condi
tions qui sont énoncées aux articles 4 et 5 de cette
loi.

D'autre part, l'Egypte connait des difficultés dues à
la surpopulation. L'accroissement des ressources éco
nomiques ne suit pas le rythme 'de l'accroissement de
la population. L'adoption des principes posés à l'ar
ticle premier des deux projets de conventions aurait
donc pour effet d'aggraver cette situation et provo
querait un abaissement du niveau de vie économique et
social en Egypte.

D'après les lois égyptiennes en vigueur, l'octroi de
la nationalité égyptienne est limité aux cas où il pro
cure à l'Egypte des avantages d'ordre ckonomique, cul
turel ou artistique.

Cependant, d'après la loi de 1950 (art 2, par. 4),
l'enfant né en Egypte de deux parents inconnus est
considéré comme Egyptien.

Le Gouvernement égyptien estime que les dispositions
de la législation égyptienne en matière de nationalité
éliminent ainsi l'une des causes les plus fréquentes
d'apatridie: il ne juge donc pas nécessaire de modifier
aucune de ces dispositions, celles-ci ayant pour objet
premier la sauvegarde des intérêts vitaux de la popula
tion.

2) Article 2 des deux projets de conventions. _
L'article 2 des deux projets de conventions est conforme
aux principes posés dans l'article 2 de la loi de 1950.
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3) Articl~ 3 des deux projets de conventions.
Pour des raIsons a.nalogues à celles qui sont exposées
a.u paragraphe 1 ~-dessus, les dispositions de cet ar
~1c1e ~e peuvent etre acceptées par le Gouvernement
egyptlen.

4) -:trtic!e. 5 des deux projets des conventions. _
Les dlspos~t10~s de c~t article sont en contradiction
avec les ~nnclpes poses par la loi sur la nationalité.

S) (lrttcle 6 des deux projets de conventions. _
La .1?1 sur la na,tionalité égyptienne contient des dis
POSltl0!1S ar:alo~es tendant à supprimer l'apatridie,
e.xcep~l~n, faite ,d un ~eul cas,. celui de la femme de na
ttonahte ~trangere q.U1 a acquIs la nationalité égyptienne
p~r ma.rlage et qUI perd cette nationalité lors de la
~1,SsolutlOn du mariage, si sa résidence normale est à
1etranger.

Le motif de cette exception se trouve dans le fait
que le Gou"\'ernement égyptien désire prévenir la fraude.
D'~u~re par.t, on ~ constaté q?e l'épouse d'un ,Egyptien
q~l: a la dissolution du manage, n'est pas disposée à
reslder en Egypte et établit sa résidence normale à
l'étr~n~er,. le f~~t ~é;essairement pour d'importantes
conslderatl{mS d mteret: on peut donc présumer qu'elle
a retrouvé sa nationalité d'origine.

Au contraire, l'épouse d'un Egyptien qui après la
dissolution du mariage, a sa résidence n~rmale en
Egypte, ne perd pas la nationalité égyptienne.

6) Article 7 des deu,.'r projets de conventions.
L'article 7 du projet de convention sur l'élimination de
l'apatridie dans l'avenir est en contradiction avec la loi
égyptienne sur la nationalité; au contraire, les disposi
tions de-l'artic1e 7 du projet de convention sur la réduc
tion du nomllre des cas d'apatridie dans l'avenir sont en
partie compatibles a ves les dispositions de cette loi.

La législation égyptienne ne subordonne pas la perte
de la nationalité au prononcé d'une décision de justice,
mais les décisions des autorités administratives sur ce
point peuvent faire l'objet d'un recours devant les
tribunaux égyptiens.

Le Gouvernement égyptien ne peut admettre que
des limites soient mises a son droit de priver de la na
tionalité à titre de peine; il estime en effet que l'Etat
est l'autorité la plus compétente pour juger des actes
qui menacent sa sécurité intérieure ou sa structure éco
nomiq ue et sociale.

7) Article 10 des deux projets de conventions.
Le Gouvernement égyptien est disposé à approuver la
création, .dans le cadre de l'Organisation des Nations
Unies, d'un organisme chargé d'agir au nom des apa
trides, mais il n'approuve pas la création d'un tribunal
compétent pour statuer sur les demandes d'individus
qui prétendent qu'un gouvernement leur a refusé sa
nationalité.

De l'avis du Gouvernement égyptien, l'octroi de la
nationalité relève exclusivement de la compétence de
l'Etat agissant dans le cadre des dispositions du droit
interne au mieux de ses intérêts et de sa sécurité. Ce
sont donc les tribunaux de chaque pays qui ont com
pétence pour contrôler les ~esures prises par les pou
voirs publics en ce domame.

Le GDuvernement égyptien n'a pas d'observation à
présenter sur les autres articles des deux projets de
conven tion.

Pour les motifs exposés ei-d~ssus, le Gouvernement
égyptien ne peut approuver les ?eux p,rojets de cor:ven
tions dans leur texte actuel et Il se reserve le drOIt de
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pr~senter de nouvelles obsenations s'il l' éc
saIre, lorsqu,e l~ projet de convention se~(/~~~~is ~~
Gouvernement egyphen sous sa forme définitive.

7. - Etats-Unis d'Amérique

NOT~EN DATE DU 20 AVRIL 1954, DE LA MISSION DES
TATS-UNIS AUPRÈS DES NATIONS UNIES

[Original: anglais]
. ~e ~uvernement des Etats-Unis n'ignore pas les

?Iff.lc?ltes qu~. l'apatridie entraîne pour de nombreux
mdlVldus et 1m~érêt qu'il y. aurait à ce que les gou
verne,me?ts modIfient leurs lOIS nationales pour éliminer
O? red~'~e da~s ~oute la mesure du possible les cas
d apatrldle q.U1 res~lteJ.1t de l'application de ces lois.
Encore .faut-II savo!r ~I, pour atteindre cet objectif, il
vaut mieux recourir a une convention internationale
c~mdue sous les auspices de l'Organisation des Na
t1~ns Unies ou laisser aux divers gouvernements le
som. de pre~dre, sur recomm~~dation d'Un organe des
NatIOns UnIes, les mesures leglslatives appropriées.

En ce qui concerne la législation des Etats-Unis, il
est rare que la perte de la nationalité américaine rende
l'intéressé apatride. Lorsque la perte de la nationalité
résulte d'actes commis à l'étranger, la nature même
de l'acte entraîne parfois automatiquement - par
exe~p!~ ~i .l'intéressé ?e fait naturaliser, prête serment
de fldehte a un Etat etranger ou accepte un poste ré
servé aux ressortissants d'Un Etat étranger - l'ac
quisition d'une autre nationalité. Dans d'autres cas,
l'acte qui motive la perte de la nationalité - service
militaire ou participation à des élections, par exemple
- est de ceux qui ne sont ordinairement accomplis
que par des personnes qui possèdent également la na
tionalité de l'Etat sur le territoire duquel l'acte est
commis. Il existe, certes, des cas où la perte de la na
tionalité peut entraîner l'apatridie, mais le plus sou
vent - par exemple en cas de condamnation pour
acte de trahison prononcée par des tribunaux des Etats
Unis ou de désertion - les intéressés continuent à ré
sider aux Etats-Unis et ne créent donc pas de diffi
cultés du point de vue international. Ces cas sont d'ail
leurs peu nombreux.

Pour ce qui des apatrides admis aux Etats-Unis
comme résidents permanents, ils peuvent se faire na~

turaliser s'ils remplissent les conditions requises par
la loi tout comme les autres étrangers. On voit donc
que la législation en vigueur aux Etats-Unis n'a guère
pour effet d'augmenter le nombre des apatrides; au con·
traire el1e contribue à réduire les cas d'apatridie en
ce qu\elle permet aux apatrides de se faire naturaliser
dans les mêmes conditions que les autres étrangers ré
sidents permanents.

Le Gouvernement des Etats-Unis, tout en doutant
qu'il soit souhaitable, de chercher. à régl~r le p!"oblème
de l'apatridie par VOIe de convention, presente a toutes
fins utiles les observations ci-après, où l'on verra dans
quelle mesure le~ ~Iau~es des, ~rojets de ~onventions
cadrent avec la leglslatlOn amencame en vIgueur.

Article premier. - Etant don~é ~ue. les Etat~.Unis
appliquent le, principe du /us solt, 1artIcle p~emler d,"
premier projet de con-yentlOn est conforme a un7.le
gislation actuelle. L'artIcle corresponda~t du de~x.leme
projet de convention vise les pays de ~us ~a"gumu et,
par conséquent, n'intéresse pas partlcu1Je~ement les
Etats-Unis. Le Gouvernement des Etats-UnIS constate
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cependant qu'aux termes de cet article, le droit du père,
en matière de transmission de la nationalité, l'emporte
sur celui de la mère. Il semble que cette règle soit con
traire au principe qui interdit la discrimination fondée
sur le sexe, principe que les Etats-Unis ont proclamé
et défendu devant d'autres organes des Nations Unies.

Article 2. - Si la présomption de naissance sur le
territoire de l'Etat où l'enfant est trouvé est une pré
somption simple, cette disposition est en harmonie avec
la législation des Etats-Unis.

Article 3. - L, droit américain n'admet pas que la
naissance à bord d'un navire ou d'un aéronef des Etats
Unis confère la nationalité américaine. L'article 3 pour
rait prêter à de graves abus.

Article 4. - Il Ya lieu de noter que, sous sa forme
actuelle, cet article confère une double nationalité aux
enfants qui acquièrent, à la naissance, la nationalité d'Un
Etat non partif: à la convention. Il semble qu'à cet égard
il aurait pour effet d'augmenter les cas de double na
tionalité. D'autre part, il consacre la discrimination
mentionnée à propos de l'article premier. En ce qui
concerne les Etats-Unis, la situation serait, semble-t-il,
la suivante: si les Etats-Unis devenaient partie à la
convention, l'article premier s'appliquerait et, s'ils ne
le devenaient pas, l'article 4 serait applicable à l'égard
de l'Etat signataire. Dans les deux hypothèses, l'en
fant serait citoyen américain, mais, dans la seconde, la
convention conférerait à l'enfant une deuxième nationa
lité. Enfin, dans le cas où les parents seraient l'un et
l'autre ressortissants d'Etats non parties à la conven
tion, l'enfant pourrait encore être apatride. Cet article
mérite, semble-t-il, un nouvel examen.

Article 5. - Cet article semble n'avoir rien d'incom
patible avec les lois actuelles des Etats-Unis sur la na
tionalité..La ~é~islatio? ~mé.ricai?e ne pré.voit la perte
de la natlO~ahte que SI Il.nteresse accompht volontaire
ment cer.ta:n~ actes. Un sImple changement d'état n'est
pas con~l~ere comme tel. D autre part, le fait que l'un
des conJomts perd sa nationalité n'a aucune influence
sur la nationalité de l'autre, ni sur celle de 'leurs en
fants.

Arti;l~ 6..- Le t;>aragraphe 1 de cet article diffère
de la leglslatlOn en vIgueur aux Etats-Unis, qui prévoit
la perte de la nationalité américaine par déclaration
for~elle de répudiation faite devant un officier con
s~laJr~ Ol! un agent diplomatique, et sans que l'intéres
s~ SOl.t. tenu de posséder ou d'acquérir une autre na
tlO~ahte. Le ,paragraphe 2 semble viser une situation
qUI ne se presente pas aux Etats-Unis et; par consé
quent, ne. soulè,:e. aucune objection de leur part. Les
Etats-Ums ~om~lderent que l'expatriation est un droit
n~tt1.rel et mherent.: c',est pourquoi leur législation
n e~lge. pas de. p;rmls d expatriation. Le paragraphe 3
de ~ a.rtl~le 6 dlffere d'une disposition consacrée des lois
~m~~lcames, aux termes de laquelle un séjour prolongé
a 1etrang~r pendant des périodes données entraîne
dans certams cas, la perte de la nationalité. '

A,rticle 7. - Cet .article, d~ns l'Un et l'autre des deux
pr~Jets d~ ~0n.ventlOns, est Incompatible avec la légis
lat~on amencame qui prévoit, dans divers cas la dé
c1~ea,!ce de !a nationalité "à titre de peine", q~e cette
dech~~nce ait ou n0;t pour effet de rendre l'intéressé
apat:1 e. On p~ut ~Iter, c01~:me ex~mples, les cas de
trahIson, de desertlon et d msoumlssion. En ce u!
concerne le. paragraphe 2 de l'article 7 du proqet
de conventIOn sur la réduction du nomb dJ

d' 'd' d ' re escas apatn le ans 1avenir, aucune disposition des
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lois américaines n'exige une décision judiciaire Cümm~

condition préalable de la perte de la nationalité; tl
existe toutefois une procédure permettant aux personna
déclarées déchues de leur nationalité par décision lit'd·
ministrative de soumettre cette décision aux tribun:liu1x.

Article 8. - Cet article semble n'être nullement in
compatible avec la legislation américaine, encore l"-lue
l'on ne sache pas exactement quelle portée les atllMJU
des projets ont entendu donner au mot "politique". Si
ce mot vise des crimes tels que la trahison ou la dé,~r·
tion, cette disposition serait inacceptable du point dl"
vue des Etats-Unis.

Article 9. - Chaque fois que, dans le passé, les EtaU
Unis ont acquis de nouveaux territoires, ils ont În"
variablement permis aux habitants d'acquérir la M'
tionalité américaine.

Article 10. - Cet article semble inacceptable du
point de vue des Etats-Unis. Le Gouvernement améri·
cain estime que la question de savoir qui est ressorti$
sant américain relève essentiellement de sa compétence
nationale: c'est pourquoi il n'est pas disposé à déléguer
à un tribunal international le pouvoir d'annuler une
décision par laquelle il aurait déclaré qu'un individu
donné ne possède pas la nationalité américaine.

8. - Honduras

LETTRE, EN DATE DU 15 JUIN 1954, DU MINISTÈRE DF;!!:

RELATIONS EXTÉRIEURES DU HONDURAS

[Original: espagnOl]

Le, Gouvernement du Honduras accepte sans réserve
I~ preambule des deux projets de conventions qui s'in$
pIre d'un principe moral obligatoire énoncé en CIf'S

termes dans la Déclaration universelle des droits de
l'homme:. "Tout individu a droit à una nationalile."
Le C:0n~ell économ.ique et social a reconnu que ce droit
devaIt etre garanti effectivement.

, L~ Gouver~ement du Honduras accepte sans réserve
1artIcle premIer du projet de convention sur l'élimina
tion de l'apatridie dans l'avenir.

A s~n avis, il convient d'ajouter à l'article premier
du pr?Jet d.e ~onvention sur la réduction du nombre des
cas d ap~trJd~e d~ns l'avenir un quatrième paragraphe
t~n?a,nt a I;reventr l'apatridie d'un individu qui n'a pas
reslge . habltu~llement jusqu'à J'âge de 18 ans sur le
territOIre de 1Etat contractant où il est né. Ce nouve.au
paragraphe serait ainsi conçu:

"4..Si l'i~di~!du en cause n'a pas résidé habituelle
ment J.usqu a .1 age de 18 ans sur le territoire dudit
E!at, Il acqu~ert ~a, nationalité de son père ou, III
defaut, la natlOnahte de sa mère."

Le Gouver:,ement du Honduras accepte l'article 3
de~ deux projets de conventions, aux termes duquel la
nalssa~ce. à bor~ d'Un navire est réputée survenue sur
le .terntolre de 1Etat dont le navire bat pavillon et la
nalssar:ce, à bord d'Un aéronef est réputée surven~e sur
le terrItoIre de, l'Etat où l'aéronef est immatriculé. n
ac.ceI;te cet a,rtl~le compte tenu du fait que la Corn'
mISSIOn a estime que la solution la meilleure cl
h th' .t' d' d ans cesypo ~ses e aIt a opter le critère simple du '11
du na Ir dl'" . pavI cm,v e ou e Immatriculation de l'aéronef 'ta t
?o~ned Ide, nombr.e assez faible de naissances sur'veena~t
a. or un navIre ou d'un aéronef.

Le Gouvernement du Honduras accepte e'g 1
sans' l"cl a ement. reserve artl e 4 des deux proJ'ets de
tlons. conven-
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Il ne formule aucune objection à l'égard de l'article
5 pes deux projets. Il n'a pas non plus d'objection à
formuler contre les paragraphes 1 et 2 de l'article 6
des deux projets, mais le paragraphe 3 lui parait cri
tiquable; ce paragraphe dispose: "Nul ne peut perdre
sa nationalité, s'il doit de ce fait devenir apatride,
parce qu'il quitte le pays de sa nationalité, séjourne à
l'étranger, ne se fait pas immatriculer, ou pour toute
autre raison analogue." En effet, le Gouvernement du
Honduras estime que le fait de quitter le pays de sa
nationalité, de séjourner à l'étranger, de ne pas se faire
immatriculer, ou toute autre raison analogue, doit, après
un certain délai fixé par la loi nationale, emporter la
perte de la nationalité, mais uniquement dans le cas
d'une personne naturalisée qui acquiert de ce fait une
nouvelle nationalité et qui retourne dans son pays d'ori
gine pour un certain laps de temps ou à titre définitif,
ou encore qui s'installe dans un autre Etat sans se faire
immatriculer sur les registres de J'Etat dont elle a ac
quis la nationalité par naturalisation. En conséquence,
le Gouvernement du Honduras suggère de compléter
l'article 6 par l'addition d'une phrase au pàragraphe 3
et d'un nouveau paragraphe, qui seraient ainsi conçus:

"3.... Toutefois, peut perdre sa nationalité la
personne naturalisée qui quitte le pays de sa na
tionalité pendant plus de cinq années consécutives
et qui ne se fait pas immatriculer ou a une conduite
qui justifie la perte de la nationalité acquise par na
turalisation.

"4. L'individu qui perd la nationalité acquise par
naturalisation est réintégré dans la nationalité de son
pays d'origine."

Le Gouvernement du Honduras n'a aucune observa
tion à "'formuler à propos de l'article 7 du projet de
convention sur l'élimination de l'apatridie dans l'avenir,
mais il estime que cet article devrait viser uniquement
les nationaux de naissance. Dans le cas des naturalisés,
il faudra,it appliquer le nouveau paragraphe 4 de l'ar
ticle 6.

Le Gouvernement du Honduras approuve également
l'article 7 du projet de convention sur la réduction du
nombre des cas d'apatridie dans l'avenir, mais en ce
qui concerne le paragraphe 2, il estime que la déchéance
de la nationalité doit pouvoir aussi être prononcée par
l'autorité administrative, conformément à la loi. Le pa
ragraphe 2 devrait donc être modifié en conséquence.

Le Gouvernement du Honduras, fidèle à sa politique
traditionnelle qui a été celle de la République hondu
rienne tout au long de son histoire, accepte sans aucune
modification l'article 8 des deux projets de conventions.
Il ne doute pas que tous les autres gouvernements,
animés des mêmes idéaux démocratiques, donneront
à cet article leur approbation pleine et entière, et ne
formuleront aucune réserve qui en limiterait l'applica
tion.

Il approuve également l'article 9 des deux projets
de conventions.

Il approuve les paragraphes l, 2 et 4 de l'article 10.
Néanmoins, pour assurer que les objectifs. ment.ionnés
dans ces paragraphes seront vraiment attem,ts, Il pro
pose d'ajouter au paragraphe 3 la phrase sUIvante:

"Si aucun Etat contractant n'en fait la demande,
l'Assemblée générale prendra l'initiative de créer cet
organisme ou ce tribunal."
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9.-Inde

NOTE, EN DATE DU 2 AVllIL 1954, DU MINISTJiE DES
AFFAIRES EXTÉRIEURES DE L'INDE

[Original: anglais]

Le Ministre des affaires extérieures de l'Inde • • .
a l'honneur de déclarer que tant que la loi indienne sur
la citoyenneté n'aura pas été promulguée, le Gouverne
ment indien ne pourra formuler aucun commentaire
utile sur les projets de conventions dont il s'agit, car
la question de l'apatridie est étroitement liée il celle
de la législation sur la nationalité et la citoyenneté.

IO.-Liban
LET'I'RE, EN DATE DU 18 MAI 1954, DU .MINISTÈRE DES

AFF.... IRES ÉTRANGÈRES DU LIBAN

[Original: français]

L'article premier dans les deux projets est confonne
à l'esprit de la législation libanaise sur la nationalité
et n'appelle de ce chef aucune remarque.

L'article 2 des deux projets n'est que le prolonge
ment de l'article P!emier et n'appelle aucu.n commen
taire, sauf peut-être l'utilité qu'il y aurait à définir juri
diquement l'enfant.

L'article 3 des deux projets est également confonne
à la législation libanaise.

Les articles 4 et 5 sont également dans l'esprit du
droit libanais qui prévoit que "les individus nés de père
libanais sont libanais:' et "la femme libanaise qui
épousera un étranger perdra sa nationalité, à condition
toutefois que la loi nationale de son mari lui confère
la nationalité &~ celui-ci, sinon elle restera libanaise".

Les paragraphes 1 et 2 de l'article 6 n'appellent
aucune remarque.

Quant au paragraphe 3 de l'article 6 des deux pro
jets qui stipule: "Nul ne peut perdre sa nationalité,
s'il doit de ce fait devenir apatride, parce qu'il quitte
le pays de sa nationalité, séjourne à l'étranger, ne se
fait pas immatriculer, ou pour toute autre raison ana
logue", le G()uvernement libanais serait prêt à l'adopter
au cas où le séjour à l'étranger, condition de la perte
de la nationalité, excède les délais prévus par la légis
lation du pays contractant, dont le suj et est ressortis
sant.

L'article 7 du "projet sur l'élimination des cas d'apa.
tridie" déclare que "nul ne peut être déclaré déchu de
sa nationalité par un Etat contractant à titre de peine
si cette déchéance le rend apatride". Par contre, l'ar
ticle 7 du "projet sur la réduction du nombre des cas
d'apatridie" dispose au paragraphe 1 que <'nul ne peut
être déclaré déchu de sa nationalité par un Etat con
tractant à titre de peine si cette déchéance le rend apa
tride, à moins qu'elle ne soit motivée par le fait que
l'intéressé est entré ou demeure volontairement au ser
vice d'un pays étranger au mépris d'Une interdiction
expresse de l'Etat dont il a la nationalité".

Le Gouvernement libanais ne peut pas adhérer au
texte du premier projet; s'il peut en revanche accepter
celui du second parce qu'il se situe dans la ligne de sa
législation, ce n'est qu'en remarquant qu'il est un cas
où cette dernière n'exige pas une interdiction expresse j

c'est le cas où le Libanais accepte au Liban des fonc
tions publiqlles conférées par un gouvernement étran
ger sans autorisation préalable.
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de vu/! norvégien, par conséquent, la disposition con
tenue dans la dernière phrase de l'article 4 n'est pas luf
fisamment souple.

Article 5. - La disposition énoncée aQ paragraphe
2 n'est pas confonne à la loi norvégienn~ sur. la na
tionalité en ce sens que la perte d.e la nabonal.lté, P.R!
application de l'article 8 de la lOI sur la natlonallté.
entraîne la perte de la nationalité po?r les enfanm:
même si, de ce fait, ils deviennent apamdes. En ce qUI
concerne ledit article 8, il convient de se reporter aux
observations ci-dessous, relatives au paragraphe 3 de
l'article 6 du projet.

Article 6. - La dispOsition du p~grap~e ~ 3 est en
contradiction avec l'article 8 de la 101 norvegtenne sur
la nationalité, qui prescrit qu'un .Norvégien. né dan~ un
pays étranger perd sa nationahté norv~gtenne, SI, il.
l'âge de 22 ans, il n'a jamais encore résidé ,~n Nor:
vège, ou s'il n'a pas fait, dans ce pays, un sejour q~l

prouve qu'il garde des liens avec la Norvège. Le flUt
que la perte pe nationalité peut rendre l'intéressé apa
tride n'entre pas en ligne de compte.

Projet de convention sur la· rUuction du nombre des
cas d'apatridie dans l'avenir

Les paragraphes 2 et 3 de l'article premier ne. sont
sont pas conformes à Ja loi norvégienne sur la nationa
lité qui, à part le cas mentionné. dan~ !'artic1~~, ne 're:
connaît pas la perte de la nattona1tte norveglenne, Il

moins que l'intéressé n'acquière la nationalité d'un
autre pays. Par conséquent, il faudrait modifier la loi
pour tenir compte de cette disposition. En ce qui COn
cerne la dernière phrase du paragraphe 3, il convient
de se reporter aux observations présentées au sujet
de l'article 4 du précédent projet de convention (voir 1).

Pour les observations sur les articles communs aux
deux projets, il y a lieu de se reporter aux observations
touchant les divers articles du projet précédent (voir I).

On peut considérer que les disposition du projet qui
n'ont pas fait l'objet d'observations séparées ne sont
pas en contradiction àvec la législation norvégienne. Le
Gouvernement norvégien n'a aucune observation.à faire
touchant ces dispositions.

Ainsi qu'il ressort de l'exposé qui précède, la positiOn
de la Norvège, en ce qui concerne la question de l'ad
hésion au projet, dépendra de la possibilité d'apporter
les modifications voulues à la loi sut'. la nationalité.
Compte tenu <ies importants aspects humanitaires de
la question et de l'intérêt qu'il y a à faire preuve d'Une
certaine souplesse par souci de voir aboutir l'action
entreprise sur le plan international pour réduire le
nombre des cas d'apatridie, le youvernement norvégien
ne refuse pas d'envisager d'appoI:ter les modifications
nécessaires à la loi, à condition qu'il y ait lieu de pen.
'Ser que l'un des projets de convention rencontrera
l'agrément de beaucoup de gouvernements. On doit no
ter en outre que la loi norvégienne sUr la nationalité
du 8 décembre 1950 (No 3) est le résultat de la coopé
ration des pays nordiques dans le domaine juridique
et que les lois norvégienne, danoise et suédoise sur
la nationalité sont, dans l'ensemble, identiques. Si on se
place au point de vue de l'uniformité du droit nordi
que, il serait regrettable de modifier la loi norvégienne
sans que les lois danoise et suédoise soient modifiées
de la même façon.
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De plus le paragraphe 2 de ce second projet déclare
en propr~ termes que "dans l'éventualité p~évue au
paragraphe l ci-dessus, la déchéance ne peut etre pro
noncée que par une autorité judicia~re: et· s~iv~t une
procédure régulière" alors que la lOI hbanalse dispose
que la d~chéance d~ la nati~n.alité sera établie par un
décret pns en ronsed' des ministres.

Les articles 8 9 et 10, communs aux de1,tx projets,. , .
n'appellent aucun commentaire.

11, -Norvège

LE'M'RE EN DATE DU 6 AVRIL 1954, DE LA DÉLÉGATION
PERM'ANENTE DE LA NORvÈGE AUPRÈS DE L'ÛR.GANI~
SATIOl'i DES NATIONS UNIES

[Original: anglais]

Le Gouvernement norvégien approuve le principe
des textes rédigés par If!. Commission du droit .interna
tional dont l'acceptation sous forme de convention mul~

tilaté~le par un grand nombre d'Etats constituerait, ;l
son avis un important progrès. Cependant, le système
prévu ~r les projets n'est pas, à diffét:ents égar?s, c?n
forme à la ,législation norvégiénne ·sur la. natlon~hté,
en vigueur a l'heure a~tuelle. Les observatio~s sUivan
tes concernent ce dernIer aspect de la questton:

l

Projet de convention sur l'élimination de l'apatridie
dans l'avenir

Article premier. - Selon l'article premier de la loi
norvégienne sur la nationalité, un enfant né sur. le t:r
ritaire norvégien acquiert de toute façon la nabonahté
norvégienne si sa mère est norvégienne et. si, autre
ment, il devenait apatride. Mais, si les deux parents
sont apatrides, l'enfant sera, lui aussi, apatride. Par
conséquent, la Norvège devrait modifier sa loi sur la
nationalité avant d'adhérer à la convention.

Article 3. - En règle générale, la naissance à bord
d'Un navire norvégien est assimilée, par la loi norvé
gienne, à la naissance sur le territoire norvégien en ce
qui concerne l'acquisition de la nationalité. Il existe des
exceptions. Par exemple, quand la naissance a lieu pen
dant que le navire séjourne dans un port étranger ou .
qu'il traverse les eaux territoriales d'un autre pays.
Dans ces cas, il ne serait peut-être pas légitime d'as~

similer la naissance à une naissance sur le territoire
norvégien et on peut même se demander s'il y a des
circonstances qui motivent l'adoption d'un règle aussi
catégorique que celle qui est prévue par le projet.

Article 4. - Selon l'article premier de la loi norvé
gienne sur la nationalité, un enfant né d'une femme
norvégienne non mariée acquiert la nationalité norvé
gienne, quel que soit le lieu de sa naissance. Si l'enfant
est né de parents mariés qui résident hors du territoire
norvégien et si le père est étranger (ou apatride), il
n'y a pas de règle semblable, même si la mère est nor
végienne et que l'enfant risque de devenir apatride. Il
en est de même pour Un enfant né en dehors du ma
riage, de père norvégien, si la mère n'est pas norvé
gienne. La Norvège devrait donc modifier là aussi sa
loi sur la nationalité avant d'adhérer à la convention.
En outre, il faut noter que, selon la conception nor
végienne du droit et le système de la loi sur la na
tionalité, c'est la nationalité de la mère qui l'emporte
dans le cas d'un enfant né hors du mariage. Du point



12. - Paye-Bu

OIISERVATIONS TRANSMISES DANS UNE LETTRE EN DATE
DU 1ER JUIN 1954 ADRESSÉE PAR LA DÉLÉGATION DES
PAYS-BAS À L'ORGANISATION DES NATIO'NS UNIES

[Original: anglais]

Obset"fJOlions g~nérales

. Le Go~v~~emen,t des. :rays-Bas, convaincu qu'il
Importe d éhnuner 1apatndle ou du moins de réduire
considérablement .Ie nombre des cas d'apatridie, estime
q~e les d~ux ~oJet.s de conventions relatifs à l'apatri
die dans 1aveDtr qUI figurent au chapitre IV du rapport
de la. Commission du droit international sur les travaux
de sa cinquième session constituent une contribution
très utile à la solution de ce problème, solution dont
la nécessité se fait, depuis longtemps, sentir de manière
pressante.

Le Gouvernement des Pays-Bas approuve donc, dans
l'ensemble, les principes et les objectifs généraux de
ces deux projets de conventions.

Il préfère cependant le projet de convention sur la
réduction du nombre des cas d'apatridie dans l'avenir
(ci-dessous désigné par l'expression "deuxième projet")
pour les raisons exposées plus bas dans les observations
relatives au préambule et aux divers articles des projets
de conventions. Il a néarunoins cru devoir présenter,
parmi ces observations, un certain nombre de sugges
tions relatives aux modifications qui pourraient être
apportées au projet de convention sur l'élimination de
l'apatridie dans l'avenir (ci-dessous désigné par l'ex
pression "premier projet"), dans la mesure où les ob
jectifs plus larges de ce projet lui semblent appeler ces
modifications.

En ce qui concerne la dernière phrase du paragraphe
121 du rapport de la Commission du droit international:
"Le moment venu et lorsqu'elle aura r~u les observa
tions des gO,uvernements, la Commission examinera s'il
y a lieu de soumettre à ]'Assemblée générale un ou
plusieurs projets définitifs de conventions, sous quelle
forme il convient de le faire et quelles mesures ul
térieures elle doit recommander", le Gouvernement des
Pays-Bas estime préférable de ne pas ouvrir à la signa
ture plus d'un projet de convention, car cette mé
thode ne permettrait pas l'établissement de règles juri
diques uniformes; il n'est toutefois pas opposé à ce que
la Commission soumette plusieurs projets de conven
tions à l'Assemblée générale, en laissant à celle-ci le
soin de choisir entre ces textes. Il doit toutefois faire
observer que, si l'Assemblée générale devait se pro
noncer en faveur du premier projet et recommander
aux Etat membres de le signer et de le ratifier, il serait
difficile au Gouvernement des Pays-Bas de donner suite
à cette recommandation, en raison des dispositions lé
gislatives actuellement en vigueur dans ce pays en ma
tière de na.tionalité.

Observations SUT le préambule et .rur les articles des
deU$ projets de convEf1Ition.s

Prémnbwle. - Le Gouvernement des Pays-Bas n'a
pas d'observations à présenter sur le préambule des
deux projets de conventions.

Article /Wemier. -Le Gouvernement des Pays-'Bas
préfère le texte de l'article premier du deuxième projet
pour les trois raisons suivantes:
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1) En ce qui concerne l'acquisition de la nationalité
des ~ays-Bas, les dispositions de la législation néer
land~lse sont, .e~ règle gé.nérale, fon~ées sur le principe
du Jlts sangm1ns. Certames exceptions pourront être
appo~tées ~ !'applicatio.n de ce principe en vue d'élimi
ner 1apatndle; .11 conV1e~t t~ute!ois de faire remarquer
qu~. dans certams cas, 1appltcatlon de l'article premier
du premier projet aurait pour effet de donner la na
tionalit~. néerla~daise à des enfants nés aux Pays-Bas
par smte de circonstances purement accidentelles _
leurs parents n'étant pas eux-mêmes néerlandais - qui
9U1tte:ont ce pa~s dans un délai trop court pour qu'un
lien aIt pu se creer entre eux et les Pays' Bas.

Le Gouvernement des Pays-Bas estime que les para
graphes 2 et 3 de l'article premier du deuxième projet
suffisent à g-arantir qu'à l'avenir les cas d'apatridie se
ront exceptionnels.

2) La disp?sition de ~'article premier· du premier
projet pourrait, en pratIque, amener l'Etat sur le
térritoire duquel serait rié un enfant qui, sans le
bénéfice de cette disposition, aurait été apatride, à
prendre par la voie législative des mesures discrimina
toires contre des sujets qui lui auraient été plus ou moins
imposés et qui n'auraient presque aucun lien avec lui.
n est facile de prévoir par exemple que - selon la
pratique des pays qui suivent le principe du jus soli 
le droit de vote et la liberté de réunion et d'associa
tion pourraient être retiré!! à des sujets qui n'auraient
de liens' avec l'Etat considéré ni par la résidence ni
d'une autre manière. Ainsi, suivant la lettre, l'article
premier du premier projet assure une plus large pro
tection de l'apatride que ne le fait l'article premier du
deuxième projet: en fait, pourtant, il pourra avoir pour
résultat d'aggraver sa condition. II convient à ce propos
de faire remarquer que les projets de conventions ne
définissent pas les droits minimums qui devraient être
reconnus aux sujets d'un Etat.

3) L'article premier du premier projet, s'il était
adopté, pourrait inciter les Etats à ne pas admettre
d'étrangers sur leur territoire, ce qui serait regrettable
du point de vue humanitaire.

Lorsqu'il a examiné la position qu'il devrait adopter
au sujet de cet article, le Gouvernement des Pays-'Bas
a supposé que l'on devait interpréter l'article premier
du deuxième projet comme signifiant que l'intéressé
acquerra à titre provisoire la nationalité de l'Etat con
tractant Sur le territoire duquel il est né, nationalité
dont le bénéfice sera confirmé dès qu'il parviendra à
l'âge de 18 ans, ou perdu au contraire si, avant d'avoir
atteint 18 ans, il s'est rendu dans un autre pays pour
y établir sa résidence normale.

Article 2. - Il est dit, dans le commentaire donné
sur cet article dans le rapport de la Commission du
droit international, que d'un point de vue purement
théorique, cette disposition, surtout dans le cadre du
premier projet, ne résout pas toujours la question. On
peut prévoir le cas où l'on découvrirait ultérieurement
que l'enfant trouvé sur le territoire de l'un des Etats
contractants est né sur le territoire d'un Etat qui ne
reconnait pas le principe du jus soli, la nationalité des
parents étant, d'autre part, inconnue. Dans ce cas, si
le deuxième Etat n'est pas partie à la convention, la
rédaction actuelle de l'article 2 laisse subsister la pos
sibilité de cas d'apatridie, puisque l'enfant ne peut bé
néficier de la disposition de l'article 4 des deux projets
de conventions.



Le Gouvernement des Pays~Bas n'ignore pas que le
cas prévu ci-dessus ne se présentera. que dans des cir
constances exceptionnelles; toutefois étant donné l'objet
du 'Premier projet, qui est d'éliminer tous les cas d'apa
tridie, il propose 'd'ajouter à l'article Z un deuxième
paragraphe lib~lé comme suit:

"Aux fins de l'article premier, l'enfant trouvé dont
le lieu de naissance est connu et qui, autrement,
serait apatride sera réputé né sur le territoire de
l'Etat contractant où il a été trouvé."
Article 3. - Le Gouvernement des Pays-Bas ap

prouve la solution selon laquelle, aux fins de l'article
premier, la naissance à bord d'un navire ou d'un aéro
nef est réputée survenue sur le territoire de l'Etat
dont le navire bat pavillon Olt sur le territoire de
l'Etat où l'aéronef est immatriculé.

Article 4. - D'après le commentaire présenté dans
le rapport de la Commission du droit international, il
est prévu que la disposition figurant dans cet article
s'appliquera aux enfants nés dans un territoire sans
maître ou dans un territoire qui n'est pas soumis à une
souveraineté déterminée ou qui fait l'objet d'un par
tage de souveraineté; le Gouvernement des Pays..Bas
estime donc qu'il faudrait, à la troisième ligne de l'ar
ticle 4 supprimer les mots "qui n'est pas" et remplacer
à la seconde ligne les mots "l'enfant étant né" par les
mots "l'enfant n'étant pas né".

Article S. - Pour la raison exposée ci-dessous à
propos de l'article 7, le Gouvernement des Pays-Bas
juge utile d'élargir l'application de la disposition qui
figure au paragraphe 2. Il suffirait, pour cela, de faire
de cette disposition un article sêparé.

Article 6. - Le Gouvernement <..les Pays-Bas iLP
prouve dans l'ensemble les dispositions de cet article.

Article 7. - En ce qui concerne cet article, le Gou
vernement des Pays-Bas préfère également le te:xte du
deuxième projet, étant donné que la disposition ri
goureuse selon laquelle nul ne peut être déclaré déchu
de sa nationalité par un Etat contractant à titre de
peine, si cette déchéance le rend apatride, y est assor
tie d'une réserve: il est prévu que cette règle peut su
bir exception si l'intéressé entre volontairement au
service d'un pays étranger au mépris d'une interdic
tion expresse de l'Etat dont il a la nationalité. De plus,
le Gouvernement des Pays-Bas estime que l'insertion
des mots "à titre de peine" entraîne une limitation du
champ d'application de cet article contraire à l'inte~

tion du projet; il propose donc de les supprimer. Il en
va de même pour le texte de cet article dans le second
projet, car nombreux sont les pays - et parmi eux
les Pays~Bas - où la perte de la nationalité motivée
par le fait que l'intéressé est entré au service d'un pays
étrang~r n'est pas considérée comme une peine, mais
comme la conséquence logique du fait que l'intéressé
a adopté à l'égard d'un pays étranger une attitude de
loyalisme incompatible avec la nationalité qu'il pos
sédait.

Par conséquent, l'intéressé perd la nationalité néer
landaise au moment où il entre, sans l'accord des auto
rités compétentes, au service d'un Etat étranger. A
J'heure actuelle, le Gouvernement des Pays-Bas étu
die une proposition tendant à limiter la perte de la
nationalité néerlandaise motivée par l'entrée a.u service
d'un Etat étranger, aux seuls cas où la déchéance aura
été expressément prononcée par les autorités compé
tentes. Dans ce système, la décision sur le point de

savoir si les intéressés perdent' effectivement la na
tionalité néerlandaise ne dépend pas de considérations
juridiques; c'est plutôt une question politique : l'inter
vention d'Un tribunal ne serait donc pas oompatible
a:vec ce système. S'il venait à être adoptée, le nombre
des cas où un néerlandais deviendrait apatride pOur
être entré au service d'Un Etat étranger serait très
faible; ce système semble donc conforme à l'esprit des
propositions présentées par la Commission du droit
international. '

Si l'on supprime, au paragraphe 1 de l'article 7 du
deuxième projet, les mots "à titre de peine", le Gou
vernement des Pays-Bas recommande de libeller comme
suit le second paragraphe:

"Au cas où une personne est déchue de sa na
tionalité à titre de peine pour Je motif énoncé ci
dessus, la déchéance ne peut· être, prononcée que par
une autorité judiciaire et suivant une procédure ré
gulière."
D'autre part, le Gouvernement des Pays-Bas estime

que la déchéance de nationalité prononcée en vertu de
l'article 7 ne doit pas entraîner la perte de la nationalité
pour tes membres de la famille de la personne consi
dérée. Une clause de sauvegarde analogue figure au
paragraphe 2 de l'article 5 des deux projets de con
ventions. Le Gouvernement des Pays-Bas juge donc
préférable, dans les deux projets de conventions, de
faire du paragraphe 2 de l'article 5 un article séparé,
de manière que cette disposition s'applique non seule
ment aux cas de perte de la nationalité résultant d'un
changement d'état civil, mais à tous les cas de perte de
la nationalité prévus dans les deux conventions. Le
nouvel article pourrait être inséré à la fin des deux
conventions.

En ce qui concerne le commentaire à l'article 7 qui
a trait aux effets juridiques du retrait ou de l'annula
tion de la naturalisation obtenue par fraude, le GOu
vernement des ,Pays-Bas estime que ce cas devrait
faire l'objet d'une disposition expresse dans les deux
projets de conventions.

Article 8. - Le Gouvernement des Pays-Bas ap
prouve sans réserve l'exposé des motifs donné par la
Commission au sujet de cet article.

Article 9. - Le Gouvernement des Pays-Bas' re
connaît l'existence du principe de droit internatio'nal
d'après lequel les habitants des territoires mentionnés
au dit article ont, en règle générale, le droit d'option;
il n'en partage pas moins l'opinion exprimée par la
Commission du droit international dans son commen
taire à cet article, selon laquelle les deux conventions
ne fournissent pas le cadre dans lequel il convient de
traiter de ce prindpe. Il croit cependant comprendre,
d'après le commentaire, que la disposition relative au
droit d'option n'a été insérée qu'à seule fin d'éviter de
donner, en l'omettant, l'impression qu'on méconnais
sait l'existence de ce droit. Pour le marquer plus claire
ment dans le texte de la convention, le Gouvernement
des Pays-Bas propose d'ajouter, au paragraphe 1,
après le mot "opter", les mots "dans la mesure admise
par les règles du droit international": en effet, cette
rédaction ferait clairement ressortir que, sur ce point,
la convention n'ajoute rien aux règles actuelles du
droit international.

Article 10. - Dans l'ensemble, le Gouvernement des
Pays-Bas approuve les dispositions de cet article con
cerna nt la manière dont 'il sera statué sur les différends
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et sur les demandes auxquels peuvent donner lieu l'in
terprétation ou l'application de la convention. Il in
terprète les dispositions de l'article 10 comme consti
tuant, pour la plupart, l'énoncé de principes directeurs
dont l'application devra être réglée de manière plus
détaillée lorsque la convention sera entrée en vigueur.

Le Gouvernement des Pays-Bas partage sans réserve
l'opiniop exprimée par la Commission du droit inter
national au paragraphe 158 de son rapport, selon la
quelle fe fait que l'accès au tribunal dont il est question
au paragraphe Z de l'article 10 ne doit pas être refusé
aux individus agissant par l'intermédiaire d'un orga
nisme ne préjuge pas la question de savoir dans quelle
mesure les simples particuliers peuvent être les sujets
des droits et Dbligations créés par les règles du droit
international. En effet, la création de ce tribunal n'est
envisagée ,dans la convention que pour des considéra
tions de caractère pratique ayant trait exclusivement à
ce cas particulier: il s'agit de perSonnes qui soutiennent
qu'un gouvernement leur a refusé sa nationalité en vio
lation des dispositions de la convention et qui ne peuvent
donc s'adresser à aucun Etat pour obtenir de lui la
protection diplomatique ou toute autre forme de pro
tection existant en droit international. '

Enfin, il convient de faire observer, pour la bonne
rédaction du texte, que dans la version anglaise. du
rapport de la Commission du droit international on a
omis le mot "estabUshecl" avant les mots "in 4Ccoraance
with paragraph 2" dans la dernière phrase du para
graphe 157. On suppose que, dans la version anglaise
comme dans la verSlOn française, on s'est proposé, en
renvoyant au paragraphe 2 de l'article 10, de préciser
de quel tribunal il s'agit.

13. - Phillppinel

LETTRE, EN DATE DU 25 FÉVRIER. 1954, DE LA MISS~ON

PERMANENTE DES PHILIPPINES AUPRÈS DE L'OR
GANISATION DES NATIONS UNIES

[OrigiMl: angJair]

Les dispositions ~u projet 1e co?vention sur I:élimi
nation de l'apatridle dans 1avemr et du projet de
convention sur la réduction du nombre des cas d'apatri
die dans l'avenir ne sont incompatibles avec aucune
loi en vigueur aux Philippines; ~outefois! le.paragraph~
1 de l'article 6 des deux proJets, qUI dIspose que.
"La répudiation n'entraine la perte de la nationalité
d'un individu que s'il possède ou acquiert une autre
nationalité" est incompatible avec le paragraphe Z de
l'article premier de la loi du Commonwealth. N.o 63,
modifié par la loi de la République No 106, qUI dls~e
que la citoyenneté philippine peut, not~~n~, etre
perdue "par la répudiation expresse de l:i cItoyen
neté". Cette perte de la citoyenneté n'est pas subor
donnée à la possession ou à l'acquisition d'une aut~e
nationalité. Toutefois, l'application de la règle énoncee
dans les deux projets de convention en ce qui concerne
l'effet de la répudiation de la nationalité, non seul~
ment ne serait pas contraire à .l'i~térêt nation~l, maIS
encore serait conforme aux pr1D~pes procl~~~ ~ans
les projets de convention et qm tendent a eh~n.er
l'apatridie ou à réduire le nombre des cas d'apatndle.

L'examen -des deux projets de conventions fait :"p
paraître leur identité sauf en ~e qU! .concern~ l'arti~l~
premier et l'article 7. Les dispoSItions qUI ~nt ete
ajoutées à l'article premier du projet de convention sur
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la rédaction du nombre des cas d'apatridie dans l'avenir
s'accordent mieux avec le principe adopté dans la Cons~
titution des Phlippines.en matière de citoyenneté: aban
don du principe du jus soli en faveur de la doctrine
du jus sangllinis. De même, les dispositions ajoutées à
l'article 7 du projet de convention sur la réduction du
nombre des cas d'apatridie dans l'avenir donnent aux
Etats contractants une latitude suffisante pour pro
noncer la déchéance de la nationalité à titre de peine.

En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article 6
des deux projets de conventions, nous devons indiquer·
que le paragraphe b de l'article 18 de la loi du Com
monwealth No 473, communément appelée loi sur la
naturalisation, dispose qu'un certificat de naturalisation
peut être annulé si, dans les cinq ans qui suivent la
délivrance du certificat, la personne naturalisée re
tourne dans son pays natal ou dans un pays étranger
quelconque et y établit sa résidence permanente.

Le Gouvernement des Philippines estime que des
deux textes présentés, c'est le projet de convention
sur. la ré9,uction du nombre de cas d'apatridie dans,
l'avenir qui est le plus satisfaisant, parce qu'il semble
constituer un premier pas logique vers le but final,
l'élimination de l'apatridie; c'est donc sur ce proj et
que l'accord pourra le, plus facilement être réalisé.

14. - Royaùme-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande do Nord

NOTE VERBALE, EN DATE DU 12 MARS 1954, DE LA DÉ
LÉGATION DU ROYAUME-UNI AUPRÈS DE L'ORGANI
SATION DES NATTONS UNIES

[Original: anglais]
Le Gouvernement de Sa Majesté est favorable non

seulement à la réduction du nombre des cas d'apatridie,
mais aussi à l'élimination totale de l'apatridie, dans
la mesure où il est possible d'y parvenir par v.oie d'ac
cord international. Le Gouvernement de Sa Majesté
préfère l'article premier du projet de convention sur
l'élimination de l'apatridie dans l'avenir à l'article pre
mier du projet de convention sur la réduction du nom·
bre des cas d'apatridie dans l'avenir. Cette préférence
s'expliqué non seulement par la raison générale que
vient d'être donnée, mais aussi par le fait ~ue le
Gouvernement de Sa Majesté estime que les disposi
tions du texte en question sont plus simples et ne
risquent plus de ?onn;r Ii,eu aux difficultés d:ap~li
cation que pourraIt creer 1autre texte, en particulier
pour déterminer la situation exacte des individus aux
quels l'article doit être appliqué et en particulier des
individus âgés de moins de 18 ans.

Le Gouvernement de Sa Majesté n'a pas d'objection
de principe à formuler contre l'idée qui a inspiré l':u-
ticle premier du projet de convention sur la réduction
du nombre des cas d'apatridie dans l'avenir. Il fait
cependant rem.arquer que le premit;r 'par~graphe de. ~et
article exigeraIt des pays dont la legJslati;on.en mati~re
de nationalité ne repose pas sur le pnnclpe du JUS

soli qu'ils adoptent ce principe dans une certaine me
sure. On a jugé bon de préciser, au para~~p~e ~ de
l'article, que la conservab~n ?e la n~~o?a1lte ~nsl ac
quise peut être subordonnee a la solidIte des h~s q~~
l'intéressé a conservés avec le pays dont la nationa1Jte
lui est attribuée. Il serait juste, estime le Gouverne
ment de Sa Majesté, que le paragraphe 3 laissât une
latitude analogue aux pays auxquels le texte actuel de
mande qu'ils assument l'obligation d'appliquer le jus



sanguini.r, quelle que soit l'importance des liens qui
unissent l'intéressé à ces pays.

La même considération est valable pour l'article 4 des
deux projets de conventions.

Une autre observation que le Gouvernement de Sa
Majesté désirerait présenter maintenant concerne l'ar
ticle 10 des deux projets de conventions. Le Gouverne
ment de Sa Majesté reconnaît que la question de savoir
si une mesure prise dans un cas détenniné par un Etat
partie à une convention relative à cette question est ou
non conforme aux dispositions de la convention n'in
téressera pas toujours un autre Etat partie à la con
vention et en fait n'intéressera pas souvent un autre
Etat (pourtant, il y a des cas où. un autre Etat, par
exemple l'Etat où réside l'intéressé au moment où la
mesure est prise, peut être directement intéressé par les
conséquences de cette mesure). Néanmoins le Gouver
nement de Sa Majesté ne pense pas qu; cette con
sidérat!on j~st,ifie l'?rgani~at~0':l complexe prévue par
cet article ni 1octroI aux mdlVIdus du droit de mettre
en mouvement la procédure envisagée. Les questions
s?ulev~es de~ant I~. tribun~1 dont on propose la créa
tIon rIsqueraIent d etre tres complexes, s'il s'agit par
exemple d'interpréter les mots "ait résidé habituelle
ment", qui figurent à l'article premier, ou les mots
)o~r des raisons d'ordre politique", qui figurent à
1a~.t1c1e.8. Le Gouvernem~nt de Sa Majesté ne croit pas
qu.II SOIt opportun de cree~ un tribunal doté du pou
vO,lr de tra,ncher ces questIOns dans des cas qui, en
raIson des clr;onstance,s dans lesquelles ils se produisent,
ne peuvent etre portes devant la Cour internationale
de Justice qui est seule compétente pour décider sou
verainement de ces questions.

, Le ~ou~ernement de Sa Majesté n'a pas d'observa
tIons a presenter ~u,r les autre~ articl~s des projets de
conventions;. I~ deslre toutefoIs souhgner qu'il serait
opportun d mserer dans la convention un article rela-
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tif à son application territoriale, de façon que l'on puisse
l'étendre à tout ou partie des territoires dont les Etats
Membres dirigent les relations extérieures, après avoir
dûment consulté les 'gouvernements de ces territoires
pour déterminer leurs vœux. Le Gouvernement de Sa
Majesté propose d'ajouter au texte définitif de la COD

vention un article supplémentaire qui pourrait être con-
çu comme suit: .

"Tout Etat peut, au moment où il ratifie la pré
sente convention ou par la suite, déclarer par noti
fication adressée au Secrétaire général, que l'applica
tion de la convention s'étendra à tous les territoires
ou à l'un quelconque des territoires dont il dirige les
relations extérieures."

IS.-Suède

LE'I'TRE, EN DATE DU 3 MAl 1954, DU MINISTÈRE DES
AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE SuÈDE

[Origi1fiJl: lMglair]

~ loi ac~u~lle sur la nationalité suédoise, promul
~ee le 22 JUIn 1950 et entrée en vigueur le 1er jan
VIer 1951, a remplacé une loi de 1924 sur Je même
sujet. La nouvelle législation est le résultat d'une
coopération étroite entre la Suède, le Danemark et la
Norvège. Après avoir comparé la loi sur la nationalité
suédoise et les deux projets de conventions le Gou
yernement suédpis a été amené à conclure qu~ les pro
Jets de co~ven~o~s sont à ~!en des égards incompatibles
avec la lOI suedOIse, et qu Ils vont beaucoup plus loin.
Le Gouvernemen.t suédois ~e peut envisager, pour le
moment, ~e modIfier une 101 si récemment adoptée et
ne ~urra1t donc approuver les deux projets de con
v~ntIOns s~us le?r fonne actuelle qu'en fonnulant des
res~rves d.une Im~rtance telle que l'adhésion de la
Suede seraIt sans objet.




